
Année 1992. - No 2 [21 A.N . (C . R .) ISSN 0249-3088
0242-6165 Mercredi 22 janvier 1992

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

9e Législature

DEUXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1991—1992

(4e SÉANCE)

COMPTE RENDU INTÉGRAL

2e séance du mardi 21 janvier 1992

1()i -RNAI.
(ki• 1'I('I11 .



78

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2" SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON

1 . Administration territoriale de la République . - Dis-
cusion en nouvelle lecture, d'un projet de loi (p. 86).

M. Christian Pierret, rapporteur de la commission spéciale.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat aux collectivités
locales.

M. René Dosière, président de la commission spéciale.

Discussion générale :

MM. André Rossinot,
Gilbert Millet,
Robert Poujade,
Jean-Jacques Hvest,
Augustin Bonrepaux.

Clôture de la discussion générale.

Passage à la discussion des articles.

M. le secrétaire d'Etat.

Article l e * (p . 93)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendements nos 239 de M. Millet et 9 de la commission
spéciale : MM. Gilbert Millet, le rapporteur, le secrétaire
d'Etat . - Rejet de l'amendement n° 239 ; adoption de
l'amendement n° 9.

L'article l et est ainsi rétabli.

Article 2 (p . 94)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 10 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 2 est ainsi rétabli.

Article 2 bis (p . 94)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 11 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 2 bis est ainsi rétabli.

Article 3 (p . 94)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 12 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 3 est ainsi rétabli.

Article 4 (p. 94)

Amendement de suppression n° 310 de M. Estrosi :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Rejet.

Amendement n° 13 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Adoption de l'article 4 modifié .

Article 5 (p. 95)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 14 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 5 est ainsi rétabli.

Article 5 bis (p . 95)

Amendement n° 15 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l'article 5 bis modifié.

Article 6 (p. 95)

Amendement n° 16 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Adoption de l'article 6 modifié.

Article 6 bis (p . 95)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 17 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 6 bis est ainsi rétabli.

Article 6 ter (p . 95)

Amendement de suppression n° 18 de la commission :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 6 ter est supprimé.

Article 7 (p . 96)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 19 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 7 est ainsi rétabli.

Article 8 (p . 96)

Amendements nos 20 de la commission nt 292 du Gouver-
nement : MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat, André
Rossinot . - Adoption de l'amendement n o 20 ; l'amende-
ment n° 292 n'a plus d'objet.

Adoption de l'article 8 modifié.

Article 9 (p . 96)

Amendements nos 21 de la commission et 293 du Gouver-
nement : MM. le rapporteur, le secrétaire d ' Etat . -
Adoption de l'amendement n o 21 ; l'amendement n° 293
n'a plus d'objet.

Amendement n° 22 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n o 23 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 24 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 25 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

	

79

Amendement n° 258 de M . Rossinot : MM. André Ros-
sinot, le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Rejet.

Amendements n°' 26 de la commission et 294 du Gouver-
nement : MM . le rapporteur, le secrétaire d ' Etat . -
Adoption de l'amendement n° 26 : l'amendement n° 294
n'a plus d ' objet.

Adoption de l ' article 9 modifié.

Article 10 (p . 98)

Amendements nos 27 de la commission et 295 du Gouver-
nement : MM . le rapporteur, le secrétaire d ' Etat . --
Adoption de l'amendement n° 27 ; l'amendement n° 295
n'a plus d ' objet.

Amendement n° 28 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l ' article IO modifié.

Article I I (p . 98)

Amendements n °s 29 de la commission et 296 du Gouver-
nement : MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . -
Adoption de l ' amendement n° 29 ; l'amendement n° 296
n'a plus d ' objet.

Adoption de l ' article I l modifié.

Article 12 (p . 98)

Amendement n° 30 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' Etat .

	

Adoption.

Amendement n° 31 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d ' Etat . - Adoption.

Adoption de l ' article 12 modifié.

Article 12 bis (p . 99)

Amendement n o 32 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . •- Adoption.

Adoption de l ' article 12 bis modifié.

Article 13 (p . 99)

Amendements nos 33 de la commission et 297 du Gouver-
nement : MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat. -
Adoption de l'amendement n° 33 ; l'amendement n° 297
n ' a plus d ' objet.

Amendements nos 34 de la commission et 298 du Gouver-
nement : MM . le rapporteur, le secrétaire d'Etat. -
Adoption de l'amendement n° 34 ; l'amendement n° 298
n'a plus d'objet.

Amendement r° 35 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d 'Etat. -- Adoption.

Amendements nos 36 de la commission et 299 du Gouver-
nement : MM . le rapporteur, le secrétaire d'Etat. -
Adoption de l'amendement n° 36 ; l'amendement n° 299
n'a plus d ' objet.

Amendement n° 37 de la commission MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - .Adoption.

Adoption de l'article 13 modifié.

Article 14 (p . 100)

Amendement n° 38 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 39 de !a commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Adoption de l'article 14 modifié.

Article 15 (p . 100)

Amendement n° 40 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement ms 41 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption .

Amendement n° 42 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l'article 15 modifié.

Article 16 (p . 10I)

Amendement n° 43 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat, André Rossinot . - Adoption.

L'intitulé du chapitre V est ainsi rédigé.

Amendements nos 240 de M. Millet et 44 de la commis-
sion : MM . Gilbert Millet, le rapporteur, le secrétaire
d'Etat, Pierre Mazeaud . - Rejet, par scrutin, de l ' amen-
dement n° 240 ; adoption de l'amendement n° 44.

Amendement n° 45 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l'article 16 modifié.

Article 16 bis (p. 102)

Amendement de suppression n° 46 de la commission :
MM . lP rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 16 bis est supprimé.

Article 17 (p . 102)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 47 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 17 est ainsi rétabli.

Article 18 bis (p . 103)

Le Sénat a supprimé cet article.

M. Serge Charles.

Amendement n° 48 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L ' article 18 bis est ainsi rétabli.

Article 19 (p . 103)

Amendement n o 234 de la commission : MM . le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 49 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 50 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 51 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 52 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l'article 19 modifié.

Article 20 (p . 104)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 53 de la commission, avec le sous-
amendement n° 300 du Gouvernement : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat . - Retrait du sous-amendement
n° 300 ; adoption de l'amendement n° 53.

L'article 20 est ainsi rétabli.

Article 21 (p . 104)

Amendement n° 54 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement no 55 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 56 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Adoption de l'article 21 modifié.



80

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2. SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

Article 23 (p . 104)

Amendement no 57 de la commission : MM. le rapporteur.
le secrétaire d 'État. - Adoption.

Amendement n° 58 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' État . - Adoption.

Adoption de l ' article 23 modifié.

Article 24 (p . 105)

Amendement n° 59 corrigé de la commission : MM. le rap-
porteur, le secrétaire d ' État . - Adoption.

Amendement n° 60 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Amendement n° 61 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d 'État, Pierre Mazeaud . - Adoption.

Adoption de l ' article 24 modifié.

Article 25 (p . 106)

Amendement n° 62 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Ce texte devient l ' article 25.

Article 26 (p . 106)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 63 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . -- Adoption.

L'article 26 est ainsi rétabli.

Article 26 bis (p . 106)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 64 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

L ' article 26 bis est ainsi rétabli.

Article 26 ter (p . 106)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement no 65 de la commission, avec le sous-
amendement n o 301 du Gouvernement : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d' État, Pierre Mazeaud, Jean-Jacques
Flyest, Patrick 011ier, Bernard Derosier, Jean Briane,
Robert Poujade. - Adoption du sous-amendement n o 301
rectifié et de l'amendement n o 65 modifié.

L ' article 26 ter est ainsi rétabli.

Article 26 quater (p. 108)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 66 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d 'État . - Adoption.

L ' article 26 quater est ainsi rétabli.

Article 26 quinquies (p . 108)

Amendement n o 67 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' État . - Adoption.

Amendement n o 68 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' État . - Adoption.

Adoption de l ' article 26 quinquies modifié.

Article 27 (p . 108)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement no 69 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' État . - Adoption.

L'article 27 est ainsi rétabli .

Article 28 (p . 109)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 70 de la commission, avec le sous-
amendement n° 263 corrigé du Gouvernement : MM. le
rapporteur, le secrétaire d'État . - Adoption du sous-
amendement n° 263 corrigé et de l'amendement no 70
modifié.

L'article 28 est ainsi rétabli.

Article 29 (p. 109)

Amendement n° 71 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Adoption de l'article 29 modifié.

Après l'article 29 (p. 109)

Amendement n° 72 corrigé de la commission : MM. le rap-
porteur, le secrétaire d'État, André Rossinot . - Adoption.

Article 30 (p . 110)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 73 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 30 est ainsi rétabli.

Article 30 bis (p . 110)

Amendement n° 74 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Ce texte devient l ' article 30 bis.

Article 31 bis (p . 110)

Amendement de suppression n° 75 de la commission :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 31 bis est supprimé.

Article 32 bis (p . 110)

Amendement n o 76 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Amendement n o 77 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Adoption de l'article 32 bis modifié.

Article 33 (p . I 1 1)

Amendement n o 78 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

Ce texte devient l'article 33.

Article 33 bis A (p . 111 )

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 79 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 33 bis A est ainsi rétabli.

Article 33 bis (p . 112)

Amendement de suppression no 80 de la commission :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 33 bis est supprimé.

Avant l'article 36 (p. 112)

Amendement n o 319 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'État . - Adoption.

L'intitulé du chapitre V est ainsi rédigé.



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE OU 21 JANVIER 1992

	

81

Article 36 (p . 112)
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le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 41 est ainsi rétabli.

Article 42 (p . 119)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 102 de la commission MM . le rapporteur,
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Article 43 (p . 119)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 103 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d ' Etat . - Adoption.

L ' article 43 est ainsi rétabli .

Article 46 ter (p . 126)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n . 238 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L ' article 46 rer est ainsi rétabli.

Article 48 (p . 126)
Article 44 (p . 120)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 104 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d 'Etat . - Adoption.

L' article 44 est ainsi rétabli.

Article 45 (p . 120)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 105 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d 'Etat, Pierre Mazeaud . - Adoption.

L ' article 45 est ainsi rétabli.

Article 46 (p . 120)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement no 106 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d 'Etat . - Adoption.

L'article 46 est ainsi rétabli.

Article 46 bis (p . 120)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n os 107 de la commission, 231, 232 et 233 de
M . Virapoullé : MM. le rapporteur, le secrétaire d ' Etat,
Jean-Paul Virapoullé, Patrick 011ier, Robert Savy.

Sous-amendements à l'amendement no 107 :

Sous-amendements identiques n os 276 du Gouvernement et
275 de M . Rossinot : MM. le secrétaire d'Etat, André
Rossinot, Robert Poujade . - Adoption.

Sous-amendement n o 277 de M. Rossinot : MM . André
Rossinot, le rapporteur, le secrétaire d ' Etat . - Rejet.

Sous-amendement n° 305 de M . Gengenwin : MM. Jean-
Jacques Hyest, le rapporteur, le secrétaire
d'Etat . - Rejet.

Sous-amendement n° 278 de M . Rossinot : MM . André
Rossinot, le rapporteur, le secrétaire d ' Etat . - Rejet.

Sous-amendement n os 281, 283 et 282 de M . Virapoullé :
M . Jean-Paul Virapoullé . - Retrait des sous-
amendements nos 281 et 283

	

adoption du sous-
amendement n o 282.

Sous-amendement n° 279 du Gouvernement : MM . le secré-
taire d'Etat, le rapporteur. - Adoption.

Sous-amendement n . 280 du Gouvernement : MM . le secré-
taire d'Etat, ie rapporteur. - Adoption.

Sous-amendement n° 291 du Gouvernement : MM . le secré-
taire d'Etat, le rapporteur. - Adoption.

Adoption de l'amendement n o 107 modifié ; l ' article 46 bis
est ainsi rétabli, et les amendements n os 231, 232 et 233
n'ont plus d'objet.

Avant l ' article 46 ter (p . 126)

Le Sénat a supprimé la division et l ' intitulé du cha-
pitre I « bis.

Amendement n . 321 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

La division et l'intitulé du chapitre l er bis sont ainsi
rétablis .

M . Serge Charles.

Rappel au règlement (p . 127)

MM . Pierre Mazeaud . le président de la commission, le
président .

Reprise de la discussion (p . 127)

Amendements nos 251 de M . Millet et 108 de la commis-
sion : MM . Gilbert Millet, le rapporteur, le secrétaire
d'Etat . - Rejet de l'amendement n o 251 : adoption de
l ' amendement n° 108, qui devient l ' article 48.

Rappel au règlement (p . 128)

MM . Patrick 011ier, le président.

M . André Rossinot.

Suspension et reprise de !a séance (p . 128)

Reprise de la discussion (p . 128)

Article 49 (p . 128)

Amendement n° 109 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Amendement n o 110 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Amendement n° III de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendements identiques n os 112 de la commission et 3 1 1
de M . Estrosi, MM. le [apporteur, le secrétaire
d'Etat . - Adoption.

Amendement n o 268 du Gouvernement : MM . le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Retrait.

Amendement n o 113 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

Adoption de l'article 49 modifié.

Article 50 (p . 129)

Amendement de suppression n° 252 de M . Millet :
MM. Gilbert Millet, le rapporteur, le secrétaire
d'Etat . - Rejet.

Amendement n ° 1 1 4 de la commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Amendement n° 115 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 116 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 117 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 118 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 119 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 120 de la commission . - Adoption.

Amendement n o 121 de la commission . Adoption.

Amendement n o 122 de la commission . - Adoption.

Adoption de l'article 50 modifié.

Article 50 bis (p . 131)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 123 de ia commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 50 bis est ainsi rétabli .
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Article 50 ter (p . 131)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 124 de la commission . - Adoption.

L'article 50 ter est ainsi rétabli.

Avant l'article 53 (p. 131)

Amendement n o 125 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'intitulé du chapitre III est ainsi rédigé.

Article 53 (p. 131)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 126 de la commission : MM. le rapporteur,
le secrétaire d'État.

Sous-amendement no 332 de M . Pierret : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Sous-amendement n o 264 de M. Rossinot : MM. André
Rossinot, le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Rejet.

Sous-amendement n° 265 de M . Vasseur : MM. André Ros-
sinot, le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

Sous-amendement no 313 du Gouvernement : MM. le
secrétaire d'État, le rapporteur . - Adoption.

Sous-amendement n o 312 de M. Estrosi : MM le rappor-
teur, le secrétaire d'État . - Rejet.

Adoption de l'amendement n o 126 modifié.

L'article 53 est ainsi rétabli.

Article 53 bis (p. 133)

Amendement de suppression n° 127 de la commission :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 53 bis est supprimé.

Article 53 ter (p. 133)

Amendement de suppression n o 128 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 ter est supprimé.

Article 53 quater (p. 133)

Amendement de suppression n o 129 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 quater est supprimé.

Article 53 quinquies (p . 133)

Amendement de suppression n o 130 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 quinquies est supprimé.

Article 53 sexies (p. 133)

Amendement de suppression n o 131 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 sexies est supprimé.

Article 53 septies (p . 134)

Amendement de suppression n o 132 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 septies est supprimé.

Article 53 octies (p . 134)

Amendement de suppression n o 133 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 octies est supprimé.

Article 53 nonies (p . 134)

Amendement de suppression no 134 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 mornes est supprimé.

Article 53 decies (p . 134)

Amendement de suppression n° 135 de la commission.
- Adoption.

L'article 53 decies est supprimé.

Article 53 undecies (p . 134)

Amendement no 136 de la commission . - Adoption.

L'article 53 undecies est supprimé.

Avant l'article 54 A (p . 134)

Amendement n o 137 corrigé de la commission : MM. le
rapporteur, le secrétaire d'État. - Adoption.

L'intitulé du chapitre IV est ainsi rédigé.

Après l'article 54 A (p. 134)

Amendement n° 289 de M . Noir : MM. le rapporteur, le
secrétaire d'État, Pierre Mazeaud . - Adoption.

Article 54 B (p . 135)

Le sénat a supprimé cet article.

Article 54 (p. 135)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 138 corrigé de la commission : MM. le
rapporteur, le secretaire d'État, Serge Charles.

Sous-amendement no 333 de M. Pierret : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'État.

Rappel au règlement (p . 136)

M. Pierre Mazeaud.

Reprise de la discussion (p. 136)

Adoption du sous-amendement n° 333.

Sous-amendement n o 266 de M. Rossinot : MM . André
Rossinot, le rapporteur, le secrétaire d'État . - Rejet.

Sous-amendements n os 328 de M. Pierret et 269 du Gou-
vernement : MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . -
Retrait du sous-amendement n o 269 : adoption du sous-
amendement n o 328.

Sous-amendements nos 329 de M. Pierret et 270 du Gou-
vernement : MM. le rapporteur, le secrétaire d'État . -
Retrait du sous-amendement n o 270 ; adoption du sous-
amendement no 329.

Sous-amendement n o 314 du Gouvernement : MM. le
secrétaire d'État, le rapporteur, Pierre Mazeaud . - Adop-
tion.

Sous-amendement n o 254 de M. Serge Charles : MM. Serge
Charles, le rapporteur, le secrétaire d'État . - Rejet.

Sous-amendement n o 255 de M. Serge Charles. - Rejet.

Sous-amendement no 256 de M. Serge Charles. - Rejet.

Adoption de l'amendement no 138 corrigé et modifié.

L'article 54 est ainsi rétabl ;.

Article 54 bis A (p . 138)

Le Sénat a supprimé cet article.

Article 54 bis (p . 138)

Amendement de suppression n o 139 de la commission :
MM. le rapporteur, le secrétaire d'État . - Adoption.

L'article 54 bis est supprimé .
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Article 54 ter (p. 138)

Amendement de suppression n° 140 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 ter est supprimé.

Article 54 quater (p . 139)

Amendement de suppression n° 141 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 quater est supprimé.

Article 54 quinquies (p . 139)

Amendement de suppression n° 142 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 quinquies est supprimé.

Article 54 sexies (p . 139)

Amendement de suppression n° 143 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 sexies est supprimé.

Article 54 septies (p . 139)

Amendement de suppression n° 144 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 septies est supprimé.

Article 54 octies (p . 139)

Amendement de suppression n° 145 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 octies est supprimé.

Article 54 nonies (p . 139)

Amendement de suppression n° 146 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 nonies est supprimé.

Article 54 decies (p . 140)

Amendement de suppression n° 147 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 decies est supprimé.

Article 54 undecies (p . 140)

Amendement de suppression n° 148 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 undecies est supprimé.

Article 54 duodecies (p . 140)

Amendement de suppression n° 149 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 duodecies est supprimé.

Article 54 terdecies (p . 140)

Amendement de suppression n o 150 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 terdecies est supprimé.

Article 54 quaterdecies (p. 140)

Amendement de suppression n o 151 de la commission.
- Adoption.

L'article 54 quaterdecies est supprimé.

Après l'article 56 (p . 140)

Amendement n a 290 de M. Noir : MM . le rapporteur, le
secrétaire d'Etat, Pierre Mazeaud .

Rappels au règlement (p . 141)

MM. Jean-Jacques Hyest, Pierre Mazeaud, le président,
André Rossinot, Aloyse Warhouver.

Reprise de la discussion (p . 141)

Rejet de l'amendement n° 290.

Amendement n° 152 de la commission : MM. Marc Dolez,
le rapporteur, le secrétaire d'Etat, Pierre Mazeaud, Serge
Charles, André Rossinot. - Adoption.

Amendement ri o 153 de la commission : MM. Bernard
Derosier, le rapporteur, le secrétaire d'Etat. •- Adoption.

Article 56 bis AA (p. 142)

Amendement n a 271 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur. - Adoption.

Adoption de l'article 56 bis AA modifié.

Article 56 bis ABA (p . 142)

Amendement de suppression n° 236 de la commission
MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 56 bis ABA est supprimé.

Article 56 bis AB (p . 142)

Le Sénat a supprimé cet article.

Article 56 bis AC (p . 142)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 154 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 bis AC est ainsi rétabli.

Après l'article 56 bis AC (p . 142)

Amendement n° 155 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat, Jean-Jacques Hyest, André Ros-
sinot, Pierre Mazeaud . - Adoption.

Article 56 bis B (p . 143)

Amendement de suppression n o 156 de la commission
MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 56 bis B est supprimé.

Article 56 bis C (p. 143)

Amendement de suppression n° 237 de la commission
MM. le rapporteur, Jean-Jacques Hyest, Patrick 011ier, le
secrétaire d'Etat. - Retrait.

Adoption de l'article 56 bis C.

Article 56 bis (p . 144)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 157 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 bis est ainsi rétabli.

Article 56 ter (p. 144)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n° 158 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 ter est ainsi rétabli.

Article 56 quater (p . 144)

	

.

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 159 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 quater est ainsi rétabli .



ASSEMBLÉE NATIONALE - 20 SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

	

85

Article 56 quinquies (p . 144)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 160 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat . - Adoption.

L'article 56 quinquies est ainsi rétabli.

Article 56 sexies (p . 144)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n o 161 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 sexies est ainsi rétabli.

Article 56 septies (p. 144)

Le Séant a supprimé cet article.

Amendement n° 162 de la commission : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption.

L'article 56 septies est ainsi rétabli.

Article 56 orties (p . 145)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendement n' 163 de la commission . - Adoption.

L'article 56 caties est ainsi rétabli.

Article 5,3 undecies (p. 145)

Le Sénat a supprimé cet article.

Amendements nO, 164 de la commission et 1 du Gouverne-
ment : MM. le rapporteur, le secrétaire d'Etat, Serge
Charles, Gilbert Millet, Jean-Jacques Hyest . - Adoption
de l'amendement n° 164.

L'article 56 undecies est ainsi rétabli, et l'amendement n° I
n'a plus d'objet.

MM. André Rossinot, le secrétaire d'Etat, Pierre Mazeaud,
le président de la commission, le président.

Suspension et reprise de la séance (p. 146)

M . le secrétaire d'Etat.

Renvoi de la suite de la discussion à une prochaine séance.

2 . Demande de levée d'immunité parlementaire
(p . 147).

3. Dépôt de propositions de loi (p . 147).

4. Dépôt d'une proposition de résolution (p. 147).

5. Dépôt de rapports (p . 147).

6 . Communication relative à la consultation d'assem-
blées territoriales de territoires d'outre-mer
(p . 147).

7 . Dépôt d'un projet de loi organique modifié par le
Sénat (p . 147).

8 . Dépôt de projets de loi modifiés par le Sénat
(p . 148).

9. Ordre du jour (p . 148) .
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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

1

	

1

ADMINISTRATION TERRITORIALE
DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de Mme le Premier ministre la lettre suive. e :

« Paris, le 17 janvier 1992.

« Monsieur le président,
« J'ai été informée que la commission mixte paritaire n'a pu

parvenir à l'adoption d'un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi d'orientation relatif à l'administration
territoriale de la République.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l 'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai transmis le 17 janvier 1992.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle !a discussion, en
nouvelle lecture, de ce projet de loi (n os 2541, 2546).

La parole est à M . Christian Pierret, rapporteur de la com-
mission spéciale.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat aux collectivités locales, mes
chers collègues, etc dépit de notre esprit d'ouverture et de
notre volonté d 'aboutir, la commission mixte paritaire, réunie
le vendredi 17 janvier dernier, n'a pu conclure ses travaux
que sur un constat d'échec.

A titre personnel, je le regrette, et tel est, je crois, le senti-
ment unanime des membrçs représentant l'Assemblée natio-
nale à la commission mixte paritaire, d'autant plus que le
rapporteur de la Haute assemblée, M . Paul Graziani, désirait
sincèrement, lui aussi, parvenir à la rédaction d'un texte
convenant à l'ensemble des parties . Mais ses collègues sont
demeurés inflexibles, leurs exigences dépassant largement le
cadre d'un accord potentiel.

De l'agrégation injustifiée des concours des collectivités
locales accordés aux établissements d'enseignement privé à
l'abandon des nouvelles structures de coopération intercom-
munale, multiples, en effet, furent les revendications abordées
au cours de cette commission mixte qui, hélas ! s'opposaient
irrémédiablement à la mise en œuvre d'un compromis.

L'Assemblée nationale, pour sa part, tout en se montrant
disposée à l'entente, est demeurée ferme sur les principes qui
l'avaient animée depuis la première lecture de ce texte.

Nous estimons, je le répète, que la création d'établisse-
ments publics fondés sur un projet commun est la condition
sine qua non de la relance de la coopération intercommunale
dans notre pays.

Cette certitude est affermie par la mise en œuvre parallèle
d'une innovation majeure, début d'une réforme profonde de
la fiscalité locale : la spécialisation de la taxe professionnelle.
Attendue par tous les spécialistes, cette spécialisation est en
effet destinée aux communautés de villes et proposée aux
communautés de communes . Non seulement elle présente

une incitation complémentaire et forte à la coopération mais,
plus encore, elle ouvre des perspectives intéressantes,
garantes de la modernisation de notre administration locale.

Le coeur du projet de loi ne saurait toutefois masquer l'im-
portance des autres réformes induites par ce même projet,
que ce soit l'approfondissement de la déconcentration admi-
nistrative, le renouveau de la démocratie locale, dont l'insti-
tution de consultation locale à l'initiative du maire, ou
encore la création d'une dotaticn de développement rural
propre à redynamiser le tissu social et économique de nos
campagnes.

Il n'est nullement en mon intention d'établir une liste des
bienfaits que porte en elle cette loi d'orientation . Ils sont
aujourd'hui connus et compris, me semble-t-il, de l'ensemble
de nos concitoyens.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, je vous propose de
rétablir le texte que nous avions adopté lors de la précédente
lecture afin d'en garantir la cohérence politique . Les quelques
rares amendements que je vous soumettrai n'auront donc
pour objet que de procéder aux corrections rédactionnelles
nécessaires, avec d'éventuels compléments qui renforceront la
clarté et la cohérence de cette très grande loi décentralisa-
trice.

M. Serge Charles. Je vois que notre rapporteur est bien
disposé !

M. Christian Pierret, rapporteur . Celle-ci s'inscrit d'ail-
leurs dans une logique dynamique, initiée par le Président de
la République et poursuivie par Mme Edith Cressont notre
Premier ministre, d'aménagement harmonieux de notre terri-
toire national.

Elle incarne la volonté des socialistes de conduire à son
terme l'une des grandes œuvres de progrès souhaitées par le
président Mitterrand.

Elle s'inspire de quatre principes majeurs : la cohérence, et
je rappelle à cet égard toute l'attention qu'ont portée l'As-
semblée nationale et la commission mixte paritaire à la ques-
tion de la libre administration des collectivités territoriales
par elles-mêmes, l'article 72 de la Constitution ; la participa-
tion des habitants, à laquelle doit s'ouvrir totalement la
démocratie locale ; la transparence financière et l' information
des électeurs de nos communes, de nos départements, de nos
régions enfin, une réforme progressive de la fiscalité locale,
qui augure bien de ce qui peut se passer dans les prochaines
années, avec, pour la première fois, ce qui, je crois, sera por-
teur de fruits nombreux, la spécialisation d'un impôt local, la
taxe professionnelle, qui doit annoncer une réforme de plus
grande ampleur.

Mes chers collègues, reprenant nos grandes options de la
première et de la deuxième lecture, nous allons, à l'Assem-
blée nationale, grâce aux amendements que nous allons
adopter et au travail que nous allons mener à bien ce soir,
j'en suis certain, et fidèles à notre vocation, confirmer la
grande veine de la décentralisation et de la déconcentration,
et notre foi dans la libre administration des collectivités
locales par elles-mêmes . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M . Robert Poujade. C'est l'épopée !

M . Gilbert Millet . Quel lyrisme pour une mauvaise loi !

M . André Rossinot . Qui voit ses veines voit ses peines !
(Sourires.)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat
aux collectivités locales.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta:. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs, ce texte qui revient en troisième
lecture devant votre assemblée a été, ainsi que l 'a indiqué
M. Christian Pierret à l'instant, modifié de façon importante
par le Sénat qui, en effet, sur la déconcentration, la démo-
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cratie locale, l'intercommunalité, est revenu pour l'essentiel
aux mesures qu'il avait adoptées il y a plus de six mois en
première lecture.

Le titre 1«, relatif à la déconcentration, qui est essentiel à
l'unité du texte, a été réduit à quelques articles . Or vous
savez bien à quel point la déconcentration doit être le corol-
laire de la décentralisation. A mesure que les exécutifs
locaux, ceux des villes, des départements, des régions, acquiè-
rent plus de pouvoirs, ils doivent avoir un interlocuteur - le
préfet de région, le préfet de département, le sous-préfet -
pouvant engager pleinement l'Etat afin d'éviter d'inutiles
allers et retours dans nos ministères.

Le titre II, relatif à la démocratie locale - information, par-
ticipation des habitants, droits des élus, renforcement du
contrôle de légalité - a été très sensiblement atténué.

Qu'il me soit d'ailleurs permis de mettre ici I'accent à nou-
veau sur l'une des dispositions très importante de ce titre Il
que nous appelons, en résumé, la consolidation des comptes
des communes . Si nous voulons connaître la situation finan-
cière d'une commune, il ne suffit plus de regarder le budget.
Il faut aussi disposer de l'information relative à la participa-
tion de la commune dans les sociétés d'économie mixte, dans
les associations régies par la loi de 1901, dans les organismes
d'intercommunalité. La décentralisation repose sur la respon-
sabilité des uns et des autres, élus, organismes prêteurs, qui
sont maintenant multiples, afin que chacun prenne ses déci-
sions en connaissance de cause.

Enfin, le Sénat a confirmé son opposition à la création de
communautés de villes et de communautés de communes,
nouvelles structures de coopération intercommunale dotées
d'un bloc de compétences obligatoires et d'un régime finan-
cier et fiscal novateur, comme vient de l'exposer M . Christiar.
Pierret.

Nous avions construit un édifice au sein duquel il y avait
une cohérence entre, d'une part, les compétences, notamment
les compétences obligatoires en matière économique et en
matière d'aménagement du territoire dévolues aux nouvelles
formes de communautés, et, d'autre part, le dispositif fiscal
avec cette spécialisation de la T.P ., particulièrement cohérent
avec la mise en oeuvre des vocations, notamment dans le
domaine économique . Cette construction d'ensemble n'a mal-
heureusement pas résisté au passage devant le Sénat.

La dotation de développement rural, qui a constitué l'es-
sentiel de nos débats lors de la précédente lecture de ce
texte, a été quant à elle acceptée dans son principe au Sénat.
Toutefois, les sénateurs - tout au moins la majorité d'entre
eux - ont modifié de façon significative sa finalité en écar-
tant toute attribution au profit des groupements de com-
munes, suivant en cela la commission des finances du Sénat
qui, je dois le dire, avait une position différente de celle des
affaires économiques.

Nous considérons que le développement rural suppose la
coopération et la solidarité et que le vrai problème est,
aujourd'hui, noe de mettre en mini talle ou telle forme de
saupoudrage parfaitement démagogigee et inefficace, mais
d'aider les communes du monde rural à se regrouper, à coo-
pérer, à travailler ensemble pour porter de véritables projets
de développement économique. Comme je l'ai indiqué a plu-
sieurs reprises, nous ne voulons mettre en place, non une
dotation de saupoudrage, mais une solidarité de dynamisme,
de développement et d'aménagement du territoire.

Mme Michèle Alliot-Marie . De toute façon, il n'y a plus
d'argent !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Ce dernier point
me parait particulièrement important . En effet, au-delà de
son rôle d'appui aux chefs-lieux de canton et aux bourgs
structurants de l'espace rural, la finalité de la dotation de
développement rural est d ' inciter à cette coopération, notam-
ment dans le domaine de l ' économie, domaine qui est finale-
ment le pendant de celui de l ' aménagement du territoire. Ce
faisant, nous répondons au souhait formulé par M . le Prési-
dent de la République lorsqu'il a, à Chinon, mis l'accent sur
la nécessité d'aider les petites communes et les communes
rurales à aller dans ce sens.

Comme l'a indiqué M . le rapporteur, la commission mixte
paritaire qui s 'est réunie vendredi dernier sur ce texte n'a pas
abouti . Certes, des points d'accord ont pu être trouvés sur tel
ou tel aspect du texte, mais le Sénat et l'Assemblée se sont
opposés sur un choix fondamental, la Haute Assemblée se
satisfaisant d'une simple rénovation des structures intercom-

munales existantes, l'Assemblée préférant mettre en oeuvre de
nouveaux outils à la disposition des communes qui souhai-
tent aller plus loin dans la coopération . Dès la première lec-
ture, les députés avaient fait ce dernier choix . Le Gouverne-
ment se félicite donc de la proposition de la commission
spéciale qui confirme une nouvelle fois l'attachement de l'As-
semblée à ces nouvelles formes de coopération.

Le maintien des communautés de villes et des commu-
nautés de communes donne en effet à ce texte toute sa cohé-
rence, et je voudrais une nouvelle fois insister sur leur
modernité.

La création de ces communautés, à quelques mois mainte-
nant d'une nouvelle étape si importante dans la constitution
européenne, permettra à nos communes de relever les défis
de l'aménagement du territoire et du développement écono-
mique dans ce nouveau contexte. Ces communautés exerce-
ront des compétences qui conjugueront à la fois la nécessité
de l'efficacité - ce sont des blocs de compétences obligatoires
auxquels peuvent s'ajouter des compétences facultatives - et
la souplesse.

Le dispositif fiscal proposé contribuera à la rénovation du
système fiscal de nos collectivités . Ne sous-estimons pas l'im-
portance que revêtent l'affectation de tout ou partie de la
taxe professionnelle aux structures de coopération et, corrol-
lairement, l'harmonisation des taux de taxe professionnelle
au sein des agglomérations, harmonisation qui est devenue
une véritable nécessité.

La dotation de développement rural aura un effet de levier
sur les projets de développement économique portés par les
structures intercommunales.

Les rencontres que Philippe Marchand et moi-même avons
eues régulièrement avec beaucoup d'entre vous et avec les
associations d'élus ont montré que ces nouveaux outils de
coopération sont attendus par les élus locaux.

Par ce texte, le Gouvernement a souhaité montrer son atta-
chement aux 36 700 communes françaises . Ce projet de loi, je
le répète, ne comporte aucune forme de contrainte . Nous
parions sur le volontariat des communes, . ..

M. Serge Charles. C'est faux ! D'ailleurs, le volontariat
existe déjà, Monsieur le ministre !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . . . .lesquelles
seront sollicitées pour constituer des communautés de villes
ou des communautés de communes.

M. Serge Charles . Nous n'avons pas attendu une loi pour
le faire !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Mais pour cela,
une majorité qualifiée sera nécessaire.

M. Gilbert Millet . Et voilà !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Vous savez très
bien, monsieur Millet, que c'est la même majorité qui est
nécessaire pour constituer des Sivom ou des districts.

M. Gilbert Millet . Ce n'est pas une raison !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etar. Et vous savez
aussi que, par volonté de pragmatisme et de réalisme, le
Gouvernement a souhaité non détruire, mais respecter ce qui
existe déjà - les Sivom, les districts, les communautés
urbaines - . ..

M . Serge Charles. Vous voulez changer leur nom !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . . .. tout en propo-
sant à ceux qui veulent aller plus loin de nouvelles formes
d'association qui, à notre avis, sont aujourd ' hui très .u tiles.

M . Serge Charles . Changez la majorité, et i 'ue :te retrou-
vera !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . En adoptant ce
texte, comme celui sur l'exercice des mandats locaux qui est
actuellement en discussion devant le Sénat, le Parlement aura
participé, dix ans après les premières lois mises en oeuvre à
l ' initiative du Président de la République, de Pierre Mauroy
et de Gaston Defferre, à la poursuite de la grande construc-
tion législative de la décentralisation . Avec ce nouveau projet
de loi, nous continuons d ' avancer sur ce chemin . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M. René Dosière, prési-
dent de la commission spéciale.
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M. René Dosière, président de la commission spéciale.
Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes
chers collég:ies, je voudrais très brièvement vous faire part de
ma déception que la commiss ion mixte paritaire ne soit pas
parvenue à un accord sur ce tente malgré, je dois le recon-
naître, les efforts qui ont été réalisés en ce sens par M . Gra-
ziani, rapporteur de la commission des lois du Sénat, et par
M. Chritian Pierret.

Le rapport de la commission mixte paritaire fait apparaître
que c'est justement la question de la coopération intercom-
munale qui nous a fait achopper.

M. Serge Charles . Hélas !

M. René Dosière, président de la commission spéciale.
Mais cette al-sence d'accord résulte peut-être aussi du fait
que nous n'avons pas toujours pu aller au fond des choses
en raison de l'absence du rapporteur de la commission des
finances du Sénat, bien que nous ayons accepté de retenir
comme date de réunion celle proposée par la Haute assem-
blée.

M. André Rossinot . Ce n'est pas le niveau

M. René Dosière, président de la commission spéciale.
Compte tenu des différences d'appréciation évoquées par
M. le ministre en ce qui con'erne la coopération intercom-
munale et qui dépassent très largement les oppositions poli-
tiques, nous n'avons pas pu parvenir à un accord, et je le
regrette.

Nous nous sommes cependant efforcés de retenir le
maximum d'amélioratio .s votées par le Sénat puisqu'une
vingtaine d'articles ont déjà été votés conformes. Enfin, lors
de cette nouvelle lecture, nous essayerons d'enrichir le texte
que l'Assemblée avait adopté en deuxième lecture . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. la président. Dans la discussion générale, la parole est
à M . André Rossinot.

M. André Rossinot . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, comme le président
Dosière vient de le rappeler, la commission mixte paritaire
s'est séparée sur un constat d'échec, notamment après une
longue discussion sur les titres Il et III du texte relatif à
l'administration territoriale.

Ce qui veut dire, monsieur le secrétaire d'Etat, que, si ce
projet de loi est voté par l'Assemblée, il n'aura pas l'aval de
ce « grand conseil des communes de France » qu'est le Sénat
de la République et, par conséquent, des représentants les
plus directs des collectivités de ce pays . Telle est la première
constatation !

M. Patrick 011ier . Très juste
Même si des points d'accord ont pa être trouvés ou

esquissés, deux questions fondan .entales restent en suspens.
Au titre II du projet de loi, nous avions déjà affirmé en

deuxième lecture toute l'importance du titre nouveau portant
sur la décentralisation de' l'enseignement introduit par le
Sénat . Aujourd'hui encore, nous ne sommes pas parvenus à
un accord, alors qu'il nous parait fondamental d'approfondir
le contrat de décentralisation.

A cet égard, monsieur le secrétaire d'Etat, quel qu'ait été le
ministre, le Gouvernement n'a pas changé de position au
cours de ce débat : le processus de décentralisation est
bloqué. Il faut bien admettre que le dixième anniversaire de
la décentralisation ne se célébrera pas dans les fastes et, en
tout cas, qu'il n'aura pas les retombées que vous auriez pu en
attendre.

Vous avez changé ! Aujourd ' hui, vous n'incarnez plus la
décentralisation, mais plutôt le contraire puisque vous blo-
quez celle-ci !

M . Christian Pierret, rapporteur. Vous avez lutté contre la
décentralisation et aujourd'hui vous feignez de la défendre !

M . André Rossinot . Ce que je dis vous dérange ?
En matière d'enseignement supérieur, les régions doivent

pouvoir jouer leur rôle de partenaire . II s'agit, monsieur le
maire d'Orléans, non d'un rôle tenant à la conjoncture, en
particulier au plan Universités 2000, . ..

M. Jean-François Delahais: Un plan, ce n'est pas
conjoncturel !

M. André Rossinot. . .. mais simplement d'une donnée iné-
luctable : les régions doivent pouvoir partager les responsabi-
lités avec l'Etat.

En général, les collectivités locales doivent pouvoir, si elles
le désirent, librement consentir des concours financiers à tel
ou tel établissement d'enseignement public ou privé.

Nous savons que, au-delà des oukases des partis ou des
groupes, ii existe dans cette assemblée une majorité pour
modifier la loi Falloux. Or, vous n'avez pas eu le courage de
le faire . Pourtant, compte tenu d'un environnement interna-
tional qui se caractérise par la montée de l'intégrisme...

M. Jean-François Delahais . Il sait de quoi il parle !

M. André Rossinot. . .. et par la renaissance des nationa-
lismes, il faudrait avoir la sagesse d'approuver cette dimen-
sion de subsidiarité. L'Etat devrait continuer à assurer l'es-
sentiel de ses fonctions, en particulier la formation et la
rémunération des maîtres, tout en permettant aux collectivités
de partager les responsabilités afin que !es enfants des com-
munes, des départements et des régions soient tous traités sur
un pied d'égalité . (Applaudissements sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie française, du Rassemblement pour la
République et de l'Union du centre.)

M. René Dosière, président de la commission spéciale . Ce
sont vos ancêtres qui ont voté la loi Falloux !

M. André Rossinot . Au titre III, la position du groupe de
l'U.D.F. a toujours été nette : oui à la modernisation des
structures de coopération intercommunales ; non à la discri-
mination à l'égard des structures existantes.

Nous nous opposerons donc à toute tentative de retour
aux accords passés en première lecture, à toute tentative
visant à aboutir à une intercommunalité imposée.

M. Christian Pierret, rapporteur. C'est un procès d'inten-
tion !

M. André Rossinot . Souvenez-vous, monsieur le rappor-
teur, de la deuxième lecture de ce texte et de ces laborieuses
suspensions de séance . ..

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Suspensions
utiles !

M. André Rossinot. . . . qui ont été nécessaires pour que,
finalement, la sagesse l'emporte

M. René Dosière, président de la commission spéciale. De
quoi vous plaignez-vous ?

M. André Rossinot . Nous serons donc, par conséquent,
très vigilants, monsieur le président, quelle que soit l'heure
avancée de la nuit où votre ardeur, votre zèle et votre compé-
tence pourraient nous conduire.

M. le président . Nous verrons !

M. André Rossinot . Même mentalité, même méthode. En
deuxième lecture, au début de la nuit, un amendement du
rapporteur remettait en cause l'accord obtenu avec M . Mar-
chand sur l'esprit et sur la rédaction de l'article 53 qui consa-
crait le principe de libre choix des communes au sein de ia
commission départementale chargée d'élaborer le schéma de
coopération.

Vous ne pourrez pas obtenir un consensus si vous inflé-
chissez le texte au détriment de la liberté de choix des collec-
tivités locales, ou si vous introduisez des mécanismes budgé-
taires ou financiers défavorables aux anciennes structures,
districts et communautés urbaines . Même si elle n'est pas
affichée, telle est pourtant votre intention.

M. Christian Pierret, rapporteur. Nouveau procès d'inten-
tion

M. André Rossinot . Pour le reste, nous redirons avec
solennité, monsieur le secrétaire d'Etat, les cinq grands prin-
cipes que nous avons déjà exprimés en deuxième lecture :

Premièrement, nous souhaitons le maintien de l'équilibre
trouvé en première lecture sur !e titre HI ;

Deuxièmement . nous voulons que le Gouvernement orga-
nise un débat sérieux sur les investissements dans le secteur
de l'enseignement ;

Troisièmement, le dispositif d'aide aux communes rurales
doit être revu dans un sens plus équilibré : participation
financière importante de l'Etat, critères plus objectifs, rôle
plus affirmé des élus dans les répartitions ;
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Quatrièmement, nous désirons que le Gouvernement, qui
jusqu'à présent s'est dérobé, prenne des engagements sur de
nouveaux transferts de compétences et sur l'étude d'une
réforme de fond des finances locales : actuellement, l'imbro-
glio est tel qu'il permet parfois à Bercy d'intenter des procès
injustes à l'encontre de l'ensemble des collectivités locales.

Quant ail cinquième grand principe, celui d'un débat sur la
politique d'aménagement du territoire, je n'en parlerai même
pas, puisque cette politique n'existe plus.

Pour conclure, je souhaite mettre l'accent sur deux fonde-
ments de la décentralisation : la clarté dans la répartition des
compétences : la nécessité d'une politique de l'aménagement
du territoire avec des contrats, une perspective européenne,
une intégration des agglomérations urbaines dans le pro-
cessus de planification.

En fait, en multipliant les péréquations plus ou moins
savantes, on a accru l'illisibilité de la décentralisation et
superposé les structures de façon désordonnée.

Vous évoquez le dixième anniversaire de la décentralisa-
tion . Mais malgré un bon départ et une volonté politique
intéressante, tout cela s'effiloche . Que constate-t-on aujour-
d'hui ?

Une politique de déconcentration qui se met difficilement
en place ; des délocalisations faites à )z va-vite, sans concer-
tation, et qui sont pratiquement une sorte de spoil system pré-
électoral consistant à répartir ici ou là, avant les élections,
dans un certain nombre de villes dont la couleur politique
n'a échappé à personne . ..

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Angoulême par
exemple ?

M. André Rossinot. . . . et non selon le hasard ou en fonc-
tion de lieux de réceptivité particulièrement adaptés, des
jalons, permettant de ressurgir après l'échec politique qui se
profile à l'horizon.

Stagnation de la décentralisation, retard sur la déconcen-
tration, absence d'une politique d'aménagement du territoire
- 0,13 p . 100 du budget de l'Etat - telles sont les bases à
partir desquelles vous pensez administrer la République !
Dépêchez-vous, monsieur h: secrétaire d'Etat, le temps presse
et il vous est compté ! (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française, du Rassemblement
pour la République et de l'Union du centre .)

M. Christian Pierrot, rapporteur. Quelle suffisance !

M. le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Monsieur le secrétaire d'Etat, le Gou-
vernement que vous représentez aujourd'hui a fait un choix :
celui de tenter, malgré les réelles difficultés rencontrées et
l'opposition de très nombreux élus locaux, de faire voter un
texte dont l'objectif majeur est d'adapter les institutions de
notre pays, de la commune à la région, aux exigences du
capital et de sa politique européenne.

Ce projet que je qualifiais le 30 novembre dernier de liber-
ticide, constitue un véritable coup de force institutionnel
contre les communes, leurs habitants, leurs élus, en imposant
des regroupements autoritaires et ouvrant grand la porte aux
transferts de compétences et de ressources au bénéfice de
structures supracommunales pilotées par des représentants de
l'Etat, garants de l'application des orientations de Bruxelles.

Mais de l'intérêt de nos concitoyens, point n'est question !
D'ailleurs, aucun des partisans du projet n'ose prétendre

qu'il apportera la moindre amélioration dans la vie des habi-
tants, la moindre solution aux grands problèmes qui leur sont
posés.

Pourtant, du village à la ville, du plus profond du pays, les
élus que nous sommes pourraient multiplier les exemples de
cette dangereuse aggravation des inégalités, due à la politique
d'austérité et de déclin national, et de ses cons€quen tes sur
la vie de la grande majorité des habitants.

Nous sommes bien placés pour mesurer la gravité des
coups portés au coeur de la vie sociale et économique par
votre politique qui veut plier l'économie du pays, l'aménage-
ment du territoire, les institutions locales à la politique d'in-
tégration à l ' Europe des marchands et des banques . Vous
marchandez l 'intérêt de la France à Bruxelles où les puis-
sances financières dictent leur loi, bafouent notre pays, rui-
nent notre avenir.

Exagération ?

Exagération, quand dans chacune de nos communes nous
assistons au développement sans précédent du chômage, à la
baisse générale du niveau de vie, à la casse des services
publics, à l'affaiblissement du système scolaire et de forma-
tion, quand le monde rural appelle au secours, quand le
statut des dockers est sous le couperet, quand l'emploi de
plusieurs milliers de cheminots est . promis à la trappe, quand
les usines ferment et l'appareil industriel vacille, quand, au
nom de l'Europe, n liquide Renault et l'industrie automo-
bile française, quand les entreprises publiques sont démé-
nagées loin de la capitale, quand des hommes de culture s'in-
quiètent ?

Il s'agit bien des conséquences, directes ou man, des déci-
sions ou des choix stratégiques de ces maîtres de l'Europe,
qui mutilent profondément les valeurs et l'identité nationales.
Comment ne pas comprendre la colère des Français, leur
morosité et leur dégoût devant une telle évolution ? Et que
faites-vous, face à ce divorce croissant qui se manifeste tou-
jours plus au fil des jours et des semaines, entre l'opinion
publique et votre politique qui doit tout à la droite, rien à la
gauche '.>

Le Président de la République a tenté de réduire cette
« morosité » à des raisons psychologiques . A l'entendre, la
France serait prête pour « la reprise » et tout ira mieux dans
la meilleure des Europe, par la grâce de l'accord signé à
Maastricht !

Or les décisions d'intégration monétaire, militaire, politique
ou encore la décision du chef de l'Etat d'abandonner la force
de frappe française à la redoutaule puissance allemande, vont
toutes dans le sens d'une aggravation de l'austérité, de nou-
velles atteintes aux libertés et à la démocratie, d'abandons
inédits de la souveraineté nationale.

Personne ne peut imaginer, même l'esprit civique le plus
élémentaire, qu'un peuple abandonne ainsi son propre destin
à d'autres que lui-même et accepte que des décisions soient
prises ailleurs, sans lui, souvent même contre lui.

Tous les sondages indiquent en effet que la majorité des
Français rejette aussi bien la conception lepéniste de la
France conçue comme un bloc de haine, que la dissolution
de notre identité nationale dans la construction européenne.

Force est de constater que le choix que vous faites de l'in-
tégration européenne, pièce maîtresse du remodelage de notre
société, n'est pas une conséquence inéluctable découlant de
la nécessité de coopération ou d'une « contrainte exté-
rieure » . Ce que vous avez choisi, c'est d'imposer à notre
peuple une politique contraire à ses intérêts, à ses aspira-
tions, à sa liberté.

En voulant faire l'impasse sur le possible et nécessaire
changement de politique qui seul permettra de répondre aux
intérêts de nos concitoyens, la droite et les dirigeants du parti
socialiste qui ont opéré ce choix « européen » prennent une
lourde responsabilité. Et ce ne sont pas les combines politi-
ciennes des uns ou des autres ni les projets de révision
constitutionnelle - qui visent non seulement ce même objectif
d'intégration mais aussi le renforcement du caractère per-
sonnel du pouvoir - qui permettront d'échapper au mouve-
ment de rejet de votre politique économique et sociale.

En effet, soumettre le pays au « t:.ut Europe » suppose
non seulement de dessaisir la nation française de prérogatives
essentielles de souveraineté, mais induit aussi une nouvelle
organisation de l'espace du pays, la mise en place rapide
d'ensembles de grande dimension capables de répondre aux
besoins internationaux du capital et aux directives euro-
péennes . C'est justement l'objet de votre projet de loi relatif
à l'administration territoriale de la République ; et la précipi-
tation dont vous faites preuve prur le faire adopter témoigne
de cette urgence.

Le branchement en direct des regions sur l'Europe va de
pair avec un renforcement de l'encadrement étatique des col-
lectivités, que la décentralisation et l'autonomie communale
ne permettent pas.

M. Christian Pierret, rapporteur. C'est l'apocalypse !

M. Gilbert Millet . Pour lever ces obstacles sans heurter
l'opinion, vous affirmez haut et fort que les 36 700 foyers de
démocratie, les communes, continueront d'en :inter ; mais vous
trouvez les moyens d'orienter leurs décisions, leurs finances
en utilisant au besoin des thèmes positifs, porteurs de fortes
notions de solidarité : « coopérer », « partenariat », « réussir
la décentralisation » . . .
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C'est de cela que procède le projet de loi connu sous le
nom de Joxe-Baylet. Mais, sous le vernis des mots, il faut lire
la dangereuse réalité qu'il recouvre.

Quand vous parlez de coopération, c'est « intégration »
qu'il faut entendre.

Quand vous parlez d'intercommunalité, c'est bien de
« supracommunalité » dont il s'agit, sous la houlette d'une
commune-centre, créant ainsi un ensemble mieux arrimé à
vos réalisations européennes par l'entremise des préfets.

Et quand vous parlez de solidarité rurale, c'est pour mieux
masque : la désertification de nos campagnes et l'abandon de
cette pratique démocratique si précieuse qui s'est forgée au
cours des siècles autour de nos communes, dont il ne restera
que le fronton des mairies.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Voulez-vous mon mou-
choir ?

M. Gilbert Millet . Ce n'est pas drôle, pas drôle du tout !
L'ironie n'est pas de mise dans un projet aussi grave, mon-
sieur le rapporteur !

Il s'agit bien de préparer, sans le dire, un regroupement à
terme des communes afin de piloter leurs finances et leurs
choix de gestion et de les contraindre à s'inscrire dans le
dispositif de supracommunalité.

I.es choix de l ' intégration européenne, opérés par la droite
et le Gouvernement, vont à l'opposé de ceux qu'il faudrait
pour la France.

On ne peut concevoir un développement économique et
social régional, départemental et communal, sans une poli-
tique nationale qui consacre la richesse du pays et la valori-
sation de tous ses atouts humains et matériels régionaux et
nationaux, permettant de produire français et d'organiser de
véritables coopérations d'égal à égal.

Les aspirations à des coopérations librement consenties,
mutuellement avantageuses, les solidarités souhaitées entre les
collectivités ne peuvent être satisfaites sous l'étouffoir de
l'Europe des affairistes, avec la financiarisation de l'éco-
nomie et la mise en place de la « société éclatée » qui l'ac-
compagne.

Quelle responsabilité vous prendrez là, mes chers collègues,
si vous adoptez ce texte liberticide !

Les députés communistes, comme le feraient la majorité
des élus locaux s'ils pouvaient siéger dans cet hémicycle,
voteront contre ce projet . (Applaudissements sur les bancs du
groupe communiste .)

M . Christian Pierrot, rapporteur. Affligeant !

M . le président . La parole est à M . Robert Poujade.
M . Robert Poujade . Monsieur le président, monsieur le

secrétaire d'Etat, mes chers collègues, ce texte est un palimp-
seste. Bien que je sais en face de gens particulièrement
avertis, je rappellerai, pour le Journal officiel. qu'il s'agit de
ces manuscrits plusieurs fois réécrits, parmi lesquels les
érudits cherchent avec une sorte de passion quel est le véri-
table texte, le bon texte, bref, le texte intéressant.

J'aurais pour ma part quelque peine à le trouver vraiment,
mais en tout cas, monsieur le secrétaire d'Etat, une chose est
certaine : il vaut mieux qu'on ne retrouve pas l'écriture pri-
mitive.

M . Christian Pierret, rapporteur. Cela, c'est une aporie
(Sourires.)

M. Robert Poujade . En effet, il est tout à fait étoraant
qu'un projet de loi ait pu parvenir à l'Assemblée dans l'état
où nous l'avons trouvé, à tel point qu'un parlementaire,
député-maire d'une importante commune, socialiste d'ailleurs,
disait alors que circulaient les premières versions : « On a le
sentiment que ce texte a été écrit par un technocrate qui,
n'ayant réussi à se faire élire nulle part, aurait voulu se
venger de ceux qui y sont parvenus . » En fait, mes chers col-
lègues, vous le savez toutes et tous, ce texte initial n'était
acceptable ni par la majorité, ni par l'opposition . Il a donc
été, et l'on en a suffisamment rendu hommage aux présidents
Gouzes et D' siére ainsi qu'à notre collègue Pierret, entière-
ment réécrit dans son fend et dans sa forme par l'Assemblée,
et notamment par la commission spéciale.

Pour autant, monsieur le secrétaire d'Etat, vous le savez du
reste, l'émoi qu'avaient suscité ces premières versions chez les
maires de France n'est pas apaisé . Les difficultés de son
adoption, à une voix, deus voix de majorité dans les condi-

fions que l'on sait, ont bien montré que le texte restait
marqué, dans l'esprit de nos c' llégues - et plus encore chez
les maires, peut-être moins informés de nos débats -, par ses
péchés originels . Et il a fallu beaucoup travailler pour passer
d'une version totalement inacceptable, celle du regroupement
auto .itaire à peine dissimulé - M . Millet a le sentiment que
c'est toujours le cas, et pour notre part, nous nous
demandons si ce ne l'est pas encore un peu - à une version
qui n'en demeure pas moins ambiguë et procédurière.

Si nous n'avons pu trouver d'accord avec le Sénat, c'est
parce que celui-ci - et il nous l'a bien dit - reste persuadé
que les formes actuelles d'intercommunalité permettaient,
dans la liberté, dans la clarté, sans la lourde procédure de la
commission départementale, sans l'arbitrage insidieux du
représentant du Gouvernement, de développer la coopération
dans le respect de la libre administration des collectivités ter-
ritoriales.

Le Sénat a-t-il tort de le croire ? Je n'en suis pas sûr.
Je ne reviendrai pas - nous l'avons dit et répété les uns et

les autres, et notamment votre collègue Rossinot qui a très
bien traité le sujet - sur le regret que ce texte n'ait pas
abordé le problème de la répartition des compétences et
qu'un n'ait pas de ce fait cherché à véritablement innover en
matière de décentralisation, notamment pour ce qui concerne
les compétences dans le domaine de l'enseignement supé-
rieur . Il aurait sûrement fallu aller au-delà . C'était l'occasion
de remettre beaucoup de choses à plat . D'autres occasions
avaient été déjà manquées par certains de vos collègues,
monsieur le secrétaire d'Etat ; nous ie regrettons.

Nous verrons sur le terrain, si ce texte - encore faut-il
qu'on l'adopte et je souhaite que nos collègues réfléchissent
bien avant d'en porter la responsabilité - apportera la trans-
parence ou la confusion dans les délibérations des assem-
blées locales, dans les rôles respectifs de leur exécutif et de
leur législatif. Nous verrons sur le terrain si les commissions
départementales renforceront les solidarités intercommunales
ou si, au contraire, elles allumeront des guerres civiles entre
communes . En tout cas, tel qu'il se présente aujourd'hui, ce
projet, je le crains, demeure fine boite de Pandore . Ne croyez
pas que ce soit là une sorte de retour sur lui-même de l'an-
cien rapporteur de la gendarmerie . . . (Sourires.) J'évoque la
première femme du dieu des Enfers et sa fameuse boîte d'où
s'échappèrent à la fois les biens et les maux. A voir ce qui
est arrivé au monde depuis l'origine des temps, il semble
qu' il y ait eu plus de maux que de biens : il n'y resta que
l'espérance . Vous avez le droit de la conserver, monsieur le
secrétaire d'Etat.

M . Christian Pierrot, rapporteur . Cela, c'est un mot !

M. Robert Poujade . Monsieur le rapporteur, beaucoup de
bien a été dit de la commission spéciale, de ses présidents, de
vous-même, et permettez-moi de le dire avec amitié, à juste
titre.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Je vous remercie !

M. Robert Poujade . Mais il convient tout de même de
nuancer des appréciations qui pourraient paraître trop opti-
mistes sur les résultats d'un travail parlementaire même s'il
fut considérable . A force de nous voir, nous avons fini par
nouer des liens d'amitié. ..

M . Christian Pierrot, rapporteur. C'est vrai !

M. Robert Poujade . . . . qui nous ont parfois donné l'illu-
sion du consensus . (Sourires .)

Mais lors de la précédente lecture, j' crains que nous
n'ayons pas donné une bonne image de nos débats.

En effet, le Gouvernement et l'Assemblée ont laissé intro-
duire dans la loi des dispositions aussi cavalières qu'inconve-
nantes, dispositions ad hominem. - ad urbem si vous pré-
férez - qui faisaient fâcheusement penser à un échange
célèbre sur le plan de la thérapeutique, que M . Rossinot
connaît bien : celui de la rhubarbe et du séné . Vous-même,
monsieur le secrétaire d'État, avez dû reconnaître que les
bornes ou les limites allaient être dépassées, et rappeler à la
décence certains membres de l'Assemblée - je ne dirai pas
sur quels bancs.

Nous avions également "u se succéder - et cela, j'en suis
sûr, a choqué le Sénat - une série d ' improvisations fiscales,
exemples tout à fait évidents de ce qu'il faudrait toujours
éviter, non seulement parce qu 'elles compliqueraient l'édifice
déjà baroque de la fiscalité locale, mais parce qu'elles
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auraient dù, en tout état de cause, être présentées dans un
autre texte, d'une manière plus méthodique et plus étudiée.
D'ailleurs, beaucoup de nos collègues qui ont voté la loi, ne
partageaient-ils pas ce sentiment ? Ne l'ont-ils pas laissé
paraître, monsieur le rapporteur, dans certaines interven-
tions ? Le ministre n'a-t-il pas dû lui-même rappeler nos col-
lègues à la sagesse pour éviter un supplément d'initiatives
incontrôlées ? Je veux croire que ce ne sera pas encore le cas
cette semaine.

Faut-il enfin observer que la dotation de développement
rural dont les effets, nous le reconnaissions tout à l'heure en
commission spéciale, seront marginaux, sinon dérisoires, n'est
qu'un appentis hâtivement bricolé au flanc d'un « monu-
ment » législatif où il n'avait été nullement prévu.

Bref, ce texte comporte encore beaucoup d'inconvénients,
et André Rossinot l'a très bien dit : immobilisme sur les com-
pétences, addition d'improvisations fiscales, création de
lourdes procédures à l'avenir incertain, fâcheuse absence de
moyens financiers - que nous avons d'ailleurs constatée dans
tous les textes relatifs aux collectivités locales, votés au cours
de l'année dernière.

En conclusion, mes chers collègues, ce texte ne mérite ni
excès d'indignité, ni excès d'honneur, assurément . Ce n'est en
fait qu'un laborieux compromis interne à la majorité prési-
dentielle, un laborieux compromis interne entre vous, surve-
nant dans ce climat crépusculaire où baigne aujourd'hui la
majorité présidentielle et la majorité parlementaire . Jusqu ' à
présent, ce texte n'a mérité qu'une voix ou deux de majorité.
Méritait-il plus ? J'en doute . Les méritait-il seulement ? Je
n'en suis même pas certain ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre .)

M. le président. La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. Comme le texte qui nous
revient en troisième lecture est à peu près identique, à
quelques modifications de détail près, . ..

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Pas toujours !

M. Jean-Jacques Hyest . . . . au texte de deuxième lecture,
je pourrais me contenter de me répéter.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Ce serait dom-
mage !

M . Jean-Jacques Hyest . C'est ce que vous avez fait,
monsieur le secrétaire d'Etat, ainsi que les rapporteurs et les
divers intervenants.

M . René Dosièra, président de la commission. Si vous ne
le faisiez pas, nous n'aurions pas le plaisir de vous entendre !

M . Jean-Jacques Hyest . Je me limiterai donc à quelques
observations.

L'idée de développer la coopération intercommunale est
bonne . Il faut l'encourager, bien qu'elle ait déjà de beaux
résultats et que beaucoup d'organismes de coopération inter-
communale fonctionnent de manière satisfaisante . De nom-
breux districts à fiscalité propre donnent toute satisfaction
pour le développement des communes et pour l'aménagement
du territoire.

Ce que je crains, c'est qu'on empile des structures et que,
plutôt que de moderniser ce qui existe, on crée des instances
à deux vitesses, les bonnes et celles qui, bien qu'elles aient
fait leurs preuves, ne sont plus tout à fait à la mode . Mais si
les commissions qui vont être créées travaillent, font des pro-
positions et parviennent à convaincre un certain nombre de
communes de créer des syndicats intercommunaux et des dis-
tricts, vous aurez fait oeuvre utile . La loi de 1972, qui avait
autorisé des fusions de communes, a entraîné la création de
syndicats et de districts . Celle-ci aura peut-être les mêmes
résultats ; si tel est le cas, pourquoi pas ? II faut inciter les
communes à coopérer ; il est des égoïsmes qui, pour être sur-
montés, nécessitent une incitation forte ! Mais le système que
vous proposez risque d'entraîner davantage de complications
sans aboutir pour autant aux résultats que vous escomptez.

Tel est mon point de vue, et nous verrons bien en ce qui
concerne le droit des minorités, le droit des citoyens et un
meilleur contrôle des collectivités locales, qui, dans la
conjoncture actuelle, sont indispensables, et il y a un large
consensus sur ce sujet .

Pour sa part . saisissant l'occasion de ce qui avait été
annoncé comme un grand texte après dix ans de décentralisa-
tion, le Sénat a tenté d'introduire une nouvelle répartition des
compétences qui tienne compte des évolutions intervenues
depuis . Aujourd'hui, toutes les collectivités locales - les
départements, notamment, et les régions - sont sollicitées
pour construire des universités . Peut-être aurions-nous pu
réfléchir un peu plus avant et ne pas nous contenter de dire
que ce n'est pas le lieu, que ce n'est pas l'occasion . II y a
tout de même une compétence qui est transférée - et mCme si
ce n'est pas la raison pour laquelle je voterai ce texte, je
m'en réjouis, monsieur le secrétaire d'Etat - c'est tout ce qui
concerne le service départemental d'incendie, bien que je
n'aime pas beaucoup que l'on ait fait un sort particulier aux
communautés urbaines, avec le risque de déséquilibre qui
peut s'ensuivre.

Ce projet est un patchwork . On y a, en effet, ajouté beau-
coup de dispositions, que moi, j'appelle des cadeaux . J ' espère
que ce n'est pas pour faire passer le texte, parce que ce ne
serait pas glorieux pour le Parlement.

M . Robert Poujade . Certainement pas !

M. Jean-Jacques Hyest . Dans cet ordre d'idées, je
pourrais vous citer un certain nombre de choses qui sont,
comme disait Robert Poujade tout à l'heure, des dipositions
ad vrbem.

M . Robert Tardito . Personne n'est capable de cela !

M. Jean-Jacques Hyest . Bien entendu ! En tout cas, ce
procédé ne grandirait pas le Parlement.

Je note tout de même une dizaine de dispositions tout à
fait intéressantes, dont une qui est due à l'initiative du
Sénat . ..

M . René Dosière, président de la commission . Oh !

M. Jean-Jacques Hyest. . . . qui est de bon augure, paraît-
il, mais qui ne concerne absolument pas les collectivités terri-
toriales.

En deuxième lecture, surtout, vous avez mis en exergue
une heureuse initiative concernant la dotation de développe-
ment rural.

M . René Dosiâre, président de la commission spéciale. Ah !

M. Jean-Jacques Syest . L'idée, du moins, est bonne.
mais pas la façon dont elle pourra être mise en oeuvre parce
que, en fait, anus ne concourrez pas véritablement au déve-
loppement des plus petites communes . Il va en résulter de
nouvelles disparités, comme chaque fois qu'on fait des péré-
quations . La conclusion qu'on peut en tirer, c'est que, à force
de replâtrer la fiscalité locale, elle devient de plus en plus
complexe. On crée chaque fois de nouvelles injustices . II
faudra donc un jour procéder à une réforme de fond. Ce
texte aurait pu en fournir l'occasion. Cela n ' est pas le cas.

Pour tous ces motifs, nous ne pouvons nous satisfaire d'un
texte dont les objectifs de départ sont bons mais dont la mise
en application sera tout à fait insuffisante et les effets parfois
négatifs. J'aurais aimé qu'un travail constructif fût fait avec
le Sénat. Cela n'a pas été possible . Je n'en impute pas la
responsabilité à 100 p . 100 d'un côté ou de l'autre . Toujours
est-il que nous ne saurions nous satisfaire de ce texte, même
si nous souhaitons le développement rural, l'aménagement du
tt?ritoire et la coopération intercommunale. (Applaudissements
sur les bancs des groupes de l'Union du centre, du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise .)

M. le président. La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux . Nous voici en troisième lecture
d'un texte qui vient d'être examiné au Sénat et en commis-
sion mixte paritaire. Si celle-ci n'a pu aboutir, si l'accord
avec le Sénat n'a pu se faire, c'est qu ' il y a avec la Haute
assemblée .- et avec quelques collègues sur ces bancs - une
divergence de fond sur le développement rural . Celui qui
nous est proposé par ce texte, déjà adopté à deux reprises
par l'Assemblée, repose sur une forte coopération intercom-
munale rassemblant les communes et leurs acteurs écono-
miques autour de projets que ce texte apporte les moyens de
réaliser.

M. Jean Tardito . Il apporte aussi des contraintes !

M. Christian Pierret, rapporteur. Mais non !
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M. Augustin Bonrepaux . De l'autre côté, nous constatons
une absence totale de perspectives . ..

M . Christian Pierret, rapporteur. Très bien !

M. Augustin Bonrepaux . . . . je dirai même une vision
archaïque de la part de ceux qui sont arc-boutés sur des
structures anciennes dont l'usage a souligné les limites ; c'est
pourquoi plusieurs groupes ont fait des propositions pour les
moderniser.

Le Sénat a d'ailleurs « pimenté » cette vision archaïque par
un brin d'électoralisme qui l'a conduit à disperser les crédits
de la dotation de développement rural sans les lier efficace-
ment à des projets de développement économique, reflet
d'une conception qui a conduit aux résultats que nous
connaissons : émiettement des crédits, manque d'efficacité,
échec du développement des zones rurales, désertification,
avec toutes les disparités qui s'ensuivent et que nous sou-
haitons corriger.

Pour lutter contre la dévitalisation de ces zones, il est
indispensable d'y maintenir ou d'y réinstaller des activités
économiques . A cette fin il faut que le monde rural s'orga-
nise autour de collectivités locales rassemblées par une coo-
pération intercommunale d'autant plus forte que les han-
dicaps géographiques et économiques sont grands. Cette
organisation locale est le seul moyen de prolonger efficace-
ment les importantes décisions d'aménagement du territoire
concernant le désenclavement, les délocalisations et le plan
« Université 2000 . » Elle doit reposer sur une forte coopéra-
tion et disposer de moyens pour son développement . La coo-
pération à fiscalité propre réalisée par les districts et les com-
munautés de communes est seule en mesure de réaliser
l'indispensable solidarité financière, la péréquation locale des
ressources, le regroupement des moyens pour soutenir les
projets de développement tout en favorisant l'harmonisation
des taux d'imposition . Cette coopération constitue vraiment
l'ossature indispensable au développement local.

Cette considération doit nous conduire à affecter l'essentiel
des crédits de la dotation de développement rural aux projets
économiques présentés par ces groupements . Ces projets, éla-
borés sur une zone, un bassin de vie, une vallée, dans la
concertation entre collectivités rassemblant souvent tous les
acteurs socio-économiques, doivent recevoir les moyens indis-
pensables à leur réalisation car ils conditionnent réellement
la revitalisation de ces zones.

M . René Carpentier . Tout est là !

M. Augustin Bonrepaux . C'est parce que nous croyons à
la nécessité de la coopération, parce que nous savons que ce
texte est plus attendu qu'on ne le dit et que de nombreux
organismes se créeront dés cette année . ..

M. Jean Tardito . En effet !

M. Augustin Bonrepaux. . . . mais surtout en 1993 et sûre-
ment encore plus en 1994, que nous souhaitons doter cette
coopération du maximum de moyens.

Ce faisant, nous avons le, sentiment de choisir délibérément
le développement rural.

M . Christian Pierret, rapporteur, et M . Patrick 011ier.
Très bien !

M. Augustin Bonrepaux . Mais ce dispositif serait incom-
plet si nous ne nous préoccupions pas de rechercher aussi
une réelle péréquation . Or, en dépit de la coopération locale,
nous savons qu'il y aura toujours des groupements qui seront
dépourvus de ressources de taxe professionnelle pour la
simple raison que les communes regroupées n'en percevront
pas.

La correction de telles inégalités est indispensable .' Elle ne
peut reposer que sur un fonds national de péréquation
puisque les fonds départementaux ont montré leurs limites en
accentuant les disparités régionales . Par exemple, en 1990,
l'Isère a réparti 82 millions, la Seine-Maritime, 167 millions,
le Doubs, 36 millions, la Creuse, rien du tout, le Cantal et le
Gers, 1,5 million seulement, le Lot et la Haute-Loire moins
de 500 000 francs.

C'est pourquoi une réflexion doit s'engager au plus tôt
avec pour objectif de favoriser davantage la péréquation
locale par la coopération et surtout d'assurer une régulation
par le fonds national afin de corriger les disparités régionales
et d'assurer à tous les groupements à fiscalité propre un
minimum de ressources de taxe professionnelle .

Pour terminer, je rappellerai que ce texte met en oeuvre
aussi de réelles mesures de soiidarité en faveur du monde
rural, qu'il augmente de 25 p . 100 la dotation globale d'équi-
pement de communes rurales, qu'il apporte des crédits pour
l'entretien de la voirie et la gestion de l'espace ainsi que pour
les bourgs centres et les pel,itcs villes.

En réalité, il met en place les moyens du développement
rural par une solidarité nationale, une solidarité locale, et
offre les moyens de financer les projets de développement
économique . Il traduit la volonté réelle de donner au monde
rural les moyens de prendre en main son avenir . Je souhaite
que tous ceux qui partagent comme nous cette volonté s'y
associent . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Christian Pierret, rapporteur. Excellent
M . le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré-

sident, mesdames et messieurs les députés, je ne vais pas
répondre longuement à chacun des orateurs pour la bonne
raison que nous avons déjà beaucoup discuté de ce texte et
que presque tout a été dit.

Lorsque M. Rossinot dit non à l ' intercommunalité imposée,
je suis à 100 p . 100 d'accord avec lui.

M . André Rossinot . Très bien !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Telle est la philo-
sophie du texte . Nous parions sur le volontariat.

M. Paul Lombard et M . René Carpentier. Ce n'est pas
vrai !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Nous savons que
beaucoup d'élus souhaitent une intercommunalité dotée de
compétences nouvelles . Pour ce qui est de la dotation de
développement rural, j'ai noté avec intérêt, monsieur Ros-
sinot, que vous n'aviez en aucun cas marqué votre désaccord
de principe sur cette nouvelle forme de solidarité . J'ai noté
vos nuances mais, sur la nécessité de sa mise en oeuvre, vous
nous approuvez.

Enfin, pour ce qui est de la décentralisation, nous sommes
toujours plus nombreux autour du gâteau pour ce dixième
anniversaire . Il y a un colloque par semaine pour le fêter et
tout le monde est la aujourd'hui pour souffler les bougies . Je
me réjouis de voir que ceux qui étaient contre en 1982 . ..

M . Christian Pierret, rapporteur. Eh oui !
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. . . . sont aujour-

d'hui devenus les grands défenseurs de la décentralisation . ..
M . Pierre Mazeaud . Attention ! Attention !
M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . .. et nous repro-

chent, ici ou là, de ne pas aller plus loin . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Pierre Mazeaud . Ne me regardez pas comme cela
monsieur le secrétaire d'Etat ! (Sourires.)

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur Millet,
vous avez exposé ce soir, comme vous l'avez fait tout au long
du débat en deuxième lecture, qu 'il y avait pour vous une
homothétie entre l'intercommunalité et la supranationalité.

M. Gilbert Millet . La supracommunalité !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta :. A vous en croire,
nous voudrions intégrer de force les communes, de la même
manière qu'il existerait un dessein européen inégrationniste
qui aurait pour effet de nier les Etats.

M . Patrick allier . Il y a un peu de ça !

M . Gilbert Millet. Maastricht !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur Millet,
je veux vous rassurer . J'ai déjà tenté de le faire, mais je ne
sais pas si cela a eu beaucoup d'effet . Pourtant, je me suis
donné beaucoup de mal, nul ne peut en disconvenir ! (Sou-
rires .)
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M . Gilbert Millet . Vous ne m 'avez pas convaincu !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etar. Je répète que si
vous connaissez une seule disposition, ur . seul alinéa de ce
texte qui porte atteinte aux libertés communales, je serais
heureux que vous m'indiquiez lequel, et où il se trouve.

En réalité, telle n'est pas la philosophie du projet . et c'est
ce qu'a très bien compris M . Poujade, qui s'est livré à une
intéressante réflexion, à une méditation sur ses écritures suc-
cessives, évoquant les manuscrits d'autrefois.

Monsieur Poujade, votre propos est finalement un fabuleux
hommage au travail parlementaire.

M. Robert Poujade . Certes !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat . Il est vrai
qu'entre la première lecture à l'Assemblée, la première lecture
au Sénat, la deuxième lecture à l'Assemblée, la deuxième lec-
ture au Sénat, les choses se sont modifiées, l'écriture a été
peaufinée. Nous avons eu des débats passionnés . lors de la
lecture précédente, parce qu'il y avait un point à préciser.
Finalement, nous avons réussi à trouver la bonne rédaction.

M . René Dosière, président de !a commission . Même sur
une virgule !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat . Il y a même eu,
en effet, un débat sur une virgule, tout à fait intéressant, et je
me réjouis que les choses aillent ainsi !

Quand vous dites que certains maires n'ont pas encore
perçu l'évolution du texte, je compte sur vous, monsieur Pou-
jade, pour aller dans les campagnes, et aussi dans les régions
urbaines du beau département de la Côte-d'Or, expliquer ce
qu'est véritablement ce texte et l'ensemble des dispositions
positives qu'il contient.

M . Robert Poujade . Vous me demandez beaucoup !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta : . Je sais q'te je
peux le faire !

M. René Dosière, président de la commission . On peut
demander beaucoup à ceux qui peuvent beaucoup

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur Pou-
jade, je souhaite revenir sur un de vos propos . Vous avez mis
l'accent sur le fait que les dispositions relatives à la dotation
de développement rural avaient été ajoutées en deuxième lec-
ture, ce qui est vrai . Mais je voudrais répondre à l'argument
selon lequel ces dispositions seraient, en quelque sorte, exté-
rieures au texte . Je crois au contraire -- c'est pourquoi j'ai
défendu leur intégration dans ce texte - qu'il y a une pro-
fonde cohérence entre notre conception de la dotation de
développement rural et les progrès de l'intercommunalité
ainsi que de la coopération intercommunale.

C'est parce que nous refusons un saupoudrage démago-
gique et inefficient, parce que nous parions sur l'effort des
communes qui vont se rassembler autour de projets de déve-
loppement économique ou d'aménagement du territoire qu'il
est pertinent et significatif d'insérer ces dispositions.

M. Robert Poujade . Vous avez découvert cela comme
Christophe Colomb l'Amérique !

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Non, je l ' ai fait
dès que nous avons commencé à réfléchir sur la solidarité
rurale,. ..

M . Patrick 011ier . Nous vous y avons aidé !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat . . . .et je tiens,
monsieur 011ier, à saluer à nouveau les associations des élus
du monde rural, les associations des élus de la montagne . ..

M . Patrick 011ier . Merci !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . . . .ainsi que les
associations des maires, qui ont contribué de façon très posi-
tive à l'élaboration de ces dispositions.

Je ne sais plus qui a parlé d'improvisation ...

M. Robert Poujade . Je crains que ce ne soit moi

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Eh bien, je vous
réponds, monsieur Poujade, que ces dispositions sur la dota-
tion de développement rural sont le fruit d'importantes simu-
lations, présentées dans le cadre d'un rapport qui a été
déposé sur le bureau du Parlement, qui a donné lieu à des
analyses approfondies et qui a inspiré plusieurs des amende-
ments .

Nous sommes d'accord avec M . Nyest sur la nécessité de
départementaliser les services d'incendie et de secours,
mesure qui est sans doute le gage de leur efficacité . Bien
entendu, il nous faudra travailler avec pragmatisme et en
liaison avec l'ensemble des élus concernés aux modalités de
mise en couvre de la départementalisation.

J'ai bien entendu, monsieur Bonrepaux, ce que vous avez
dit sur la dotation de développement rural . Vous souhaitez
qu'entre les deux sous-dotations qui la composent, il y en ait
une qui monte en puissance à l'avenir, celle qui soutient les
projets de développement économique des communes, tandis
que l'autre, dont nous mesurons la nécessité mais aussi les
limites, serait réduite à mesure . Nous sommes d'accord avec
vous pour travai ller en ce sens.

Mesdames et messieurs les députés, quel que soit le vote
que vous vous préparez à émettre, j'ai bien compris, en vous
écoutant, que la plupart de ceux qui ont travaillé sur ce texte
seraient déçus qu'il ne soit pas adopté puis appliqué, car
nous savons tous qu'il correspond aujourd'hui à une néces-
sité évidente . (Applaudissements sur les bancs du groupa socia-
liste.)

M . le président . Mes chers collègues, nous allons passer à
l'examen des articles.

Je vous indique - c'est une information que vous interpré-
terez comme vous le voudrez. - que je suis saisi de 333 amen-
dements .

Article far

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article I « .
Je suis saisi de deux amendements, n os 239 et 9, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 239, présenté par MM . Millet, Jacques

Brunhes, Asensi et les membres du groupe communiste et
apparenté, est ainsi rédigé :

« Rétablir l'article l es dans le texte suivant :
« La libre administration des collectivités territoriales,

l'aménagement équilibré du territoire, le renforcement de
la démocratie locale et la modernisation du service public
sont les conditions de l'approfondissement de la démo-
cratie.

« Une véritable décentralisation des pouvoirs est indis-
pensable pour créer des rapports nouveaux entre les
citoyens et les assemblées élues, entre les citoyens et leurs
représentants.

:< Elle doit impulser un important essor de la démo-
cratie directe et doit associer la conquête de nom/eaux
droits et pouvoirs d'intervention des citoyens, et l'organi-
sation de coopérations et concertations démocratiques.

« Elle repose, dans le respect de la République, sur
l'autonomie et la coopération librement consentie des col-
lectivités territoriales pour garantir et promouvoir les
conditions de vie de tous les habitants . »

L'amendement n° 9, présenté par M. Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Rétablir l'article l er dans le texte suivant :
« L'administration territoriale de la République est

assurée par les collectivités territoriales et par les services
déconcentrés de l'Etat.

« Elle est organisée, dans le respect du principe de
libre administration des collectivités territoriales, de
manière à mettre en oeuvre l'aménagement du territoire, à
garantir la démocratie locale et à favoriser la modernisa-
tion du service public . »

La parole est à M . Gilbert Millet, pour soutenir l'amende-
ment n° 239.

M . Gilbert Millet . J'avais déjà présenté un amendement
de type en seconde lecture, et M . le secrétaire d'Etat
l'avait jugé « redondant » . Je veux dire combien cette appré-
ciation m'inquiète, car peut-on considérer comme superflue
l'idée d'affirmer, au début d'un texte consacré à l'administra-
tion territoriale de la République, les principes mêmes d ' une
conception démocratique de l'aménagement du territoire,
garantissant à toutes les communes de France leur autonomie
et des coopérations librement consenties ?

Les 500 000 élus locaux, confrontés quotidiennement à la
dégradation accélérée des conditions de vie et de travail de
leur population et à l'asphyxie financière de leur commune,
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attendent du Gouvernement un engagement en ce sens . Ils
comprendront que, derrière les discours officiels du « nou-
veau souffle à la décentralisation », se dissimule mal, bien
mal, l'objectif essentiel de votre texte, qui tend à contraindre
- je dis bien contraindre - les communes à des regroupe-
ments systématiques répondant aux trois niveaux institu-
tionnels que vous souhaitez mettre en place : l'Europe, les
régions et les communautés de communes.

Soucieux, dans l'intérêt des gens, de respecter et de faire
respecter la libre administration des collectivités locales, nous
demandons à l'Assemblée d'accepter cet amendement qui
définit les conditions d'exercice clef libertés de nos com-
munes. Ce serait de bon augure à l'entrée de ce texte.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
soutenir l'amemdement n. 9 et donner l'avis de la commis-
sion sur l'amendement n° 239.

M. Christian Pierret, rapporteur. Je voudrais proposer à
l'Assemblée une méthode de travail . Voici presque dix-huit
mois que nous examinons ce projet de loi . La commission
spéciale s'est réunie de très nombreuses fois et l'Assemblée a
consacré des dizaines d'heures de séance publique à ce texte,
pour l'enrichir et l'amender dans le bon sens.

Par conséquent, j'invite nos collègues à être extrêmement
brefs, et je demande, pour ma part, l'autorisation d'indiquer
simplement soit qu'il s'agit d'un retour au texte adopté par
l'Assemblée nationale, soit que la commission est favorable à
l'amendement lorsqu'il s'agit de dispositions nouvelles.

Pour ce qui concerne l'amendement n° 239 de M . Millet, la
commission l'a déjà rejeté par trois fois . Quant à l'amende-
ment n° 9, il a pour objet de revenir au texte initial de l'ar-
ticle l er, d'ailleurs conforme à celui de l'article 72 de la com-
mission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Pour l'amende-
ment n e 9 et contre l'amendement n° 239.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 239.
(L'amendement n'est pas adopté,)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article l er est ainsi
rétabli .

Article 2

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 2.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 10,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 2 dans le texte suivant :
« Placées sous l'autorité du Premier ministre et de

chacun des ministres, les administrations civiles de l'Etat
se composent d ' administrations centrales et de services
déconcentrés.

« La répartition des missions entre les administrations
centrales et les services déconcentrés s'organise selon les
principes fixés par la présente loi.

« Sont confiées aux administrations centrales les seules
missions qui présentent un caractère national ou dont
l'exécution, en vertu de la loi, ne peut être déléguée à un
échelon territorial.

« Les autres missions, et notamment celles qui intéres-
sent les relations entre l'Etat et les collectivités territo-
riales, sont confiées aux services déconcentrés dans les
conditions fixées par les articles 34 et 79 de la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 10.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 2 est ainsi

rétabli .

Article, 2 bis

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 2 bis.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 11,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 2 bis dans le texte suivant :
« Dans tous les textes législatifs et réglementaires, la

référence à : "services extérieurs " est remplacée par celle
à : " services déconcentrés " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11.

M. Gilbert Millet . Contre !
(L'amendement est adopté)

M. le président . En conséquence, l'article 2 bis est ainsi
rétabli .

Article 3

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 3.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 12,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 3 dans le texte suivant :
« Pour exercer leurs missions, les services déconcentrés

des administrations civiles de l'Etat sont, sauf disposition
législative contraire ou exception prévue par décret en
Conseil d'Etat, organisés dans le cadre des dispositions
territoriales suivantes :

« - circonscription régionale ;
« - circonscription départementale ;
« - circonscription d'arrondissement .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l ' As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 3 est ainsi
rétabli .

Article 4

M . le président. « Art. 4 . - Après le deuxième alinéa de
l'article 21-1 de la loi na 72-619 du 5 juillet 1972 portant
création et organisation des régions sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« A ce titre, il met en oeuvre les politiques concernant le
développement économique et social et l'aménagement du
territoire. Dans ces domaines, les représentants de l'Etat dans
les départements compris dans la circonscription régionale
prennent des décisions conformes aux orientations qu'il fixe
et lui en rendent compte.

« II anime et coordonne dans la région les politiques de
l'Etat en matière culturelle, d'environnement, ainsi que celles
relatives à la ville et à l'espace rural . »

M. Estrosi a présenté un amendement, n° 310, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 4 . »

Cet amendement est défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Rejet !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. Défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 310.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président . M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amenderaient, n o 13, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 4, après les mots : "les politiques", insérer les mots :
"nationale et communautaire" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix !'article 4, modifié par l'amendement

n o 13.

(L 'article 4, ainsi modifié, est adopté .)

Article 5

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 5.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 14,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 5 dans le texte suivant :
i< Pour l'application des dispositions de la présente loi,

et notamment des articles 2 et 3, un décret en Conseil
d'Etat portant charte de la déconcentration précisera les
modalités des transferts d'attributions des administrations
centrales aux services déconcentrés des administrations
civiles de l'Etat ainsi que les principes d'organisation des
services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat.

« Ce décret devra intervenir dans un déla i de six mois
suivant la publication de la présente loi . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 5 est ainsi
rétabli .

Article 5 bis

M . le président . « Art . 5 bis . - Les services extérieurs de
l'Etat peuvent concourir par leur appui technique aux projets
de développement économique, social et culturel des collecti-
vités territoriales et de leurs établissements publics de coopé-
ration qui en font la demande . Dans ce cas, cet appui est
fourni dans des conditions définies par convention passée
entre le représentant de l'Etat et, selon le cas, le président du
conseil régional, le président du conseil général, le maire ou
le président de l'établissement public de coopération . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 15,
ainsi rédigé :

« Au début de la première phrase de l'article 5 bis,
substituer au mot : "extérieurs", le mot : "décon-
centrés" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l ' As-
semblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5 bis, modifié par l'amendement

n° 15.
(L'article 5 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6

M . le président . « Art . 6 . - Avant le 31 décembre 1992,
le Gouvernement adressera au Parlement un rapport sur la
répartition des attributions et les transferts intervenus entre
administrations centrales et services extérieurs de l'Etat . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 16,
ainsi rédigé :

« A la fin de l'article 6, substituer au mot : 'exté-
rieurs", le mot : "déconcentrés" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 16.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par l'amendement

n° 16.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6 bis

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 6 bis.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 17,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 6 bis dans le texte suivant :
« Dans le premier alinéa de l'article 6 de la loi

n° 73-06 du 3 janvier 1973 instituant un médiateur, après
les mots : "personne physique", sont insérés les mots :
"ou morale".

« La deuxième phrase du premier alinéa du même
article est supprimée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets au.t voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 6 bis est ainsi
rétabli .

Article 6 ter

M. le président . « Art . 6 ter. - 1 . - Dans chaque dépar-
tement, une commission chargée d'examiner l'organisation, le
fonctionnement et l'amélioration de l'ensemble des services
publics, qu'ils résultent de directives et de décisions natio-
nales ou locales, est créée.

« Cette commission est tenue informée de tous projets ten-
dant à redéfinir le rôle et les missions des services publics et
la présence de ceux-ci dans les différentes zones géogra-
phiques.

« Elle émet un avis sur ces projets et propose, le cas
échéant, au représentant de l'Etat dans le département et au
président du conseil général les mesures propres à améliorer
"implantation et le fonctionnement desdits services.

« Présidée par le représentant de l'Etat dans le départe-
ment, cette commission est composée de représentants des
maires, du conseil général et des différents services de l'Etat.

« II . - A. - Le premier alinéa de l'article 15 de la loi
n o 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la
protection de la montagne est abrogé.

« B. - Le début du deuxième alinéa dudit article est ainsi
rédigé :

« Les mesures propres à améliorer l'implantation et le
fonctionnement des services publics, proposées par la com-
mission visée à l'article 6 ter de la loi d ' orientation n3
du

	

relative à l 'administration territo-
riale de la Rép_blique, peuvent . . . (le reste sans change-
ment) . »
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M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 18,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 6 ter. »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur . Retour au texte de l ' As-
semblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement

s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 18.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 6 ter est sup-

primé .

Article 7

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 7.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 19,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 7 dans la rédaction suivante :
« Le droit des nabitants de la commune à être informés

des affaires de celle-ci et à être consultés sur les décisions
qui les concernent, indissociable de la libre administra-
tion des collectivités territoriales, est un principe essentiel
de la démocratie locale . II s'exerce dans les conditions
prévues au présent titre, sans préjudice des dispositions
en vigueur relatives notamment à la publicité des actes
des autorités territoriales ainsi qu'à la liberté d'accès aux
documents administratifs . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Christian Pierrot, rapporteur . Retour au texte de l'As-

semblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 19.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 7 est ainsi
rétabli .

Article 8

M. le président . « Art . 8. - Les articles L . 212-1 et
L . 261-3 du code des communes sont complétés par un
second alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, un débat
a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du
budget, dans un délai de deux mois précédant l'examen de
celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement inté-
rieur prévu à l'article L . 121-10-l . »

Je suis saisi de deux amendements, nos 20 et 292, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 20, présenté par M . Pierret, rapporteur,
est ait :si rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 8, substituer au
nombre : " 10 000 ", le nombre : " 3 500 ", »

L'amendement n o 292, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 8, substituer au
nombre : " 10 000 ", le nombre : " 5 G00 " . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 20.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Il s'agit de revenir au
seuil de 3 500 habitants pour fixer la limite au-delà de
laquelle un certain nombre de dispositions concernant l'infor-
mation des habitants et la publicité des décisions du conseil
municipal sont rendues obligatoires dans les communes
concernées. Nous avons longuement débattu de cette limite
en commission spéciale et en séance publique . Le texte initial
du Gouvernement nous proposait un seuil de 10 000 habi-
tants . Nous avons pris en considération ia très longue liste
des seuils existants, qui vont de 500 à 150 000, et nous nous
sommes arrêtés à cette faculté de développer des moyens par-
ticuliers de démocratie locale à partir de 3 500 habitants, esti-
mant qu'il y avait là une limite pragmatique qui nous était au

demeurant recommandée par diverses associations d'élus
locaux ou se préoccupant de la vie démocratique décentra-
lisée.

Le Gouvernement nous propose maintenant le seuil de
5 000 habitants . Je considère, avec la majorité de la commis-
sion, qu'il n'y a pas lieu de retenir ce chiffre qui n'a été
évoqué ni en deuxième ni même en première lecture.

En effet, de deux choses l'une : ou l'on abaisse au
maximum le seuil du nombre d'habitants pour faire vivre la
démocratie au niveau démographique le plus bas possible, ou
l'on s'en tient à la limite initialement prévue . Mais pourquoi
fixer à 5 000 habitants la limite applicable pour la taxe addi-
tionnelle communale aux droits de mutation, l'eau potable, la
collecte des déchets, les emplois fonctionnels, les attachés ter-
ritoriaux ?

Il n'y a guère de raison de retenir ce chiffre . C'est pour-
quoi nous proposons de maintenir, pour l'ensemble de ces
dispositions, le seuil de 3 500 habitants.

M . Bernard Derosier . Très bien !

M. Io président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat,
pour présenter l ' amendement n° 292 et donner l'avis du Gou-
vernement sur l'amendement n° 20.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. M . Pierret a déjà
combattu l'amendement n° 292 avant même que je ne le pré-
sente . Le Gouvernement, après avoir beaucoup entendu
parler de 10 000 habitants, notamment au Sénat, et de
3 500 habitants, notamment à l'Assemblée nationale, consi-
dère qu'il est sans doute possible de trouver un seuil intermé-
diaire. Il s'agit d ' autant moins de céder à je ne sais quel fan-
tasme du juste milieu que le chiffre proposé n'est pas, en
l'occurrence, une moyenne . Nous souhaitons simplement
prendre en compte la réforme en préparation de la comptabi-
lité publique des collectivités territoriales, pour laquelle il est
apparu à la fois au ministère du budget et au ministère de
l'intérieur que le seuil de 5 000 pouvait être pertinent.

Cela dit, la discussion sur ce point pourrait être infinie :
c'est pourquoi je m'interromps immédiatement . (Sourires.)

M . le président . La parole est à M . André Rossinot

M . André Rossinot . Un texte de cette ampleur, dont la
discussion échappe à la déclaration d'urgence, présente toute
la légitimité intellectuelle et politique souhaitable pour que
l'on mette à profit les navettes afin de parvenir sinon à réa-
liser le consensus entre le Sénat et l'Assemblée nationale, du
moins à progresser sur des points aussi intéressants que
celui-ci.

Or le seuil de 5 000 habitants, s'il n'est pas symbolique, me
semble relever du bon sens, auquel on pourrait bien, pour
une fois, s'en remettre, au lieu de sen tes ir au seuil de la loi
électorale.

!e ne veux pas, monsieur ?e ministre, voler avec trop d'in-
sistance à votre secours, car ce serait peut-être le meilleur
moyen de tuer votre amendement dans l'oeuf . Mais j 'en
appelle au bon sens de mes collègues du groupe socialiste.
Entre la proposition de l'Association des maires de France,
qui était favorable à 10000 habitants, et celle de la commis-
sion spéciale, il est certainement légitime que chacun
consente un effort . Comme le Gouvernement, en la circons-
tance, fait preuve de sagesse - mais dieu sait s'il a quel-
quefois du mal avec son groupe - il serait peut-être utile que
la sagesse de l'Assemblée s'exprime à son tour.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 292
tombe.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par l 'amendement

n o 20.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Article 9

M . le président . « Art . 9 . - 1 . - L'article 212-14 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-4. - Les budgets de la commune restent
déposés à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe où
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ils sont mis sur place à la disposition du public dans les
quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuellement leur
notification après règlement par le représentant de l'Etat dans
le département.

« Le public est avisé de la mise à disposition de ces docu-
ments par tout moyen de publicité au choix du maire.

« Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les docu-
ments budgétaires, sans préjudice des dispositions de l'ar-
ticle L. 241-6, sont assortis en annexe :

« l e de données synthétiques sur le situation financière de
la commune comprenant au moins, indépendamment des
informations supplémentaires que la municipalité entend
fournir :

« - le montant des dépenses de fonctionnement par habi-
tant ;

« - le montant des recettes fiscales par habitant ;
« - la part des dépenses de personnel dans les dépenses de

fonctionnement ;
« - le montant des dépenses d'équipement par habitant ;
« - le montant des dotations versées par l'Etat par habi-

tant ;
« 2° de données moyennes nationales et départementales

de méme nature relatives aux communes situées dans le
même groupe démograohique au sens de l'article L . 234-2.
Ces données sont fournies par les services de l'Etat ;

« 3. de la liste des concours attribués par la commune aux
associations sous forme de prestations en nature et de sub-
ventions

« 4. de la présentation consolidée des résultats afférents au
dernier exercice connu du budget principal et des budgets
annexes de la commune . Cette mesure prend effet à compter
de la production du compte administratif afférent à
l'année 1992 ;

« 5 . des tableaux de synthèse des comptes administratifs
afférents au dernier exercice connu des organismes de coopé-
ration intercommunale dont est membre la commune . Ces
tableaux retracent notamment le montant des ressources de
ces organismes perçues au titre des bases des taxes foncières,
de la taxe d'habitation et de la taxe professionnelle dans la
commune ;

« 6. du bilan certifié conforme du dernier exercice connu
des organismes dans lesquels la commune détient une part
du capital ou au bénéfice desquels la commune a garanti un
emprunt ou versé une subvention comprise entre 100 000 F et
500 000 F et représentant plus de 50 p . 100 du budget de
l'organisme ou une subvention supérieure à 500 000 F ;

« 7. d'un tableau retraçant l'encours des emprunts garantis
par la commune ainsi que l'échéancier de leur amortissement.

« Dans ces mêmes communes de 10 000 habitants et plus,
les documents visés au 1 . font l'objet d'une insertion dans
une publication locale diffusée dans la commune.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'applica-
tion du présent article . »

« I1 . - Non modifié. »
Je suis saisi de deux amendements, n°° 21 et 293, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 21, présenté par M . Pierret, rapporteur

est ainsi rédigé :
« Dans le quatrième alinéa du paragraphe I de l'ar-

ticle 9, substituer au nombre : "10 000" le nombre :
"3 500" . »

L'amendement n° 293, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans le quatriéme alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 9, substituer au nombre : "10 000", le nombre :
"5 000" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 21.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Même débat 1

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Et même posi-
tion !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 21.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'amendement n o 293
tombe .

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 22,
ainsi rédigé :

« Substituer aux cinquième à dixième alinéas du para-
graphe 1 de l'article l'alinéa 9 suivant :

« Io de données synthétiques sur la situation financière
de la commune. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 23, ainsi rédigé :

« Supprimer le onzième alinéa (2 .) du paragraphe I de
l'article 9 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Idem !

M . le président, Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 24, ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du quatorzième alinéa
(5 . ) du paragraphe I de l'article 9 ».

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Idem !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté).

M . le président . M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 25, ainsi libellé :

« Après le mot : "subvention" , rédiger ainsi la fin du
quinzième alinéa (6o) du paragraphe I de l'article 9:
"supérieure à 500 000 F ou représentant plus de 50 p . 100
du budget de l'organisme" . »

La parole est à M . le rat porteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Idem.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 25.
(L'amendement est adopté)

M . le président . M. Rossinot a présenté un amendement,
n . 258, ainsi rédigé :

« Après le seizième alinéa (7 .) du paragraphe I de l'ar-
ticle, insérer l'alinéa suivant : "8. d'un tableau retraçant
l'encours des emprunts directs de la commune, ainsi que
l'échéancier de leur amortissement" . »

La parole est à M . André Rossinot.

M . André Rossinot . Cet amendement est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Contre !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta :. Favorable !

M . la président . Je mets aux voix l ' amendement n . 258.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
nos 26 et 294, pouvant être soumis à une discussion com-
mune .
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L'amendement n" 26, présenté par M . Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 9, substituer au nombre : "10 000", le nombre :
"3 500" . »

L'amendement n o 294, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 9, substituer au nombre : "10 000", le nombre
"5 000" . »

Ce débat a été tranché . ..

M. Christian Pierrot, rapporteur, et M. Jean-Pierre
Sueur, secrétaire d'État. En effet.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 26.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'amendement n^ 294
tombe.

Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 9, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10

M. le président. « Art . 10. - Il est inséré, dans le code des
communes, un article L . 321-6 ainsi rédigé :

« Art. L . 32/-6. - Dans les communes de 10 000 habitants
et plus . les documents relatifs à l'exploitation des services
publics délégués, qui doivent être remis à la commune en
application de conventions de délégation de service public, à
l'exception de ceux mentionnés à l'article 6 de la loi
n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal,
sont mis à la disposition du public sur place à la mairie et, le
cas échéant, à la , mairie annexe, dans les quinze jours qui
suivent leur réception . Le public est avisé de la mise à dispo-
sition de ces documents par tout moyen de publicité au choix
du maire . »

Je suis saisi de deux amendements, nos 27 et 295, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 27, présenté par M . Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du t exte proposé pour l'ar-
ticle L. 321-6 du code des communes, substituer au
nombre : "10 000", le nombre : "3 500" . »

L'amendement n° 295, présent par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 321-6 du code des communes, substituer au
nombre : "10 000", le nombre : "5 000" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 27.

M . Christian Pierrot, rapporteur. C'est toujours le même
débat.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Eh oui !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 295
tombe.

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 28,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la deuxième phrase du texte proposé
pour l'article L .321-6 du code des communes :

« Le public est avisé par le maire de cette réception par
voie d'affiche apposée en mairie et aux lieux habituels
d'affichage pendant au moins un mois . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté .)

Article 11

M . le président . « Art . 11 . - Les dispositions des
articles L .212-1, L .212. 14, L.261-3 et L. 321-6 du code des
communes s'appliquent au :. établissements publics adminis-
tratifs des communes de 10 000 habitants et plus, aux établis-
sements publics de coopération intercommunale et aux syn-
dicats mixtes mentionnés à l'article L. 166-5 du code des
communes, qui comprennent au moins une commune de
10 000 habitants et plus.

« Le lieu de mise à la disposition du public est le siège de
l'établissement et les mairies des communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale ou du
syndicat mixte . »

Je suis saisi de deux amendements, nos 29 et 296, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L ' amendement no 29, présenté par M . Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 1 I, substituer, à
deux reprises, au nombre : "10 000", le nombre :
"3 500" . »

L'amendement n° 296, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 11, substituer à
deux reprises au nombre : "10 000", le nombre :
"5 000" . »

La position de la commission spéciale n'a pas changé ? . ..

M. Christian Pierrot, rapporteur. Non !

M. le président . Ni celle du Gouvernement ? . ..
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Pas davantage !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 29.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'amendement n° 296
tombe.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article Il, modifié par l'amendement

n° 29.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12

M. le président . « Art . 12 . - L - L'article 67 de la loi du
l0 août 1871 relative aux conseil' généraux est complété par
un second alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles L . 212-14 et L. 321-6 du
code des communes sont applicables aux départements . Le
lieu de mise à disposition du public est l'hôtel du départe-
ment. »

« II . - L'article 6 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 pré-
citée est complété par un septième alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions des articles L . 212-14 et L . 321-6 du
code des communes sont applicables aux régions . Le lieu de
mise à disposition du public est l'hôtel de la région . »

« 11I . - Non modifié. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 30,

ainsi rédigé :
« Compléter le deuxième alinéa du paragraphe 1 de

l'article 12 par la phrase suivante :
« Ces documents peuvent également être mis à la dis-

position du public dans chaque canton, dans un lieu
public.»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État . Je m ' en remets à
la sagesse de l'Assemblée .
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M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 30.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M . Pierr et, rapporteur a présenté un
amendement, n° 31, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du paragraphe Il de
l'article 12 par la phrase suivante :

« Ces documents peuvent également être mis à la dia-
position du public dans chaque département, dans un lieu
public . „

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rahnarteur . Retour !

M . le président . Quel c : :•t l'as is du Goueerrrernert ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etar . Sagesse !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 31.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 12, ainsi modifie . est adopté .)

Article 12 ?lis

M . le président . « Art . 12 hie. - I . - Dans le premier
alinéa de l'article L. 121-19 du cade des communes, les
mots : "Tout habitant ou contribuable " sont remplacés par
les mots : "Tout habitant, tout contribuable ou tout élu" . »

« II à V . - . Non modifiés.
M. Pierret, rapporteur, a priserrtc un amendement, n° 32,

ainsi rédigé
« A la fin du paragraphe 1 de l'article 12 bi.s, substituer

aux mots : "Tout habitant, tout contribuable ou tout élu",
les mots "Toute personne ph .ique ou morale " . »

La parole est à M . le 'appontait. .

M . Christian Pierret, rapporteur. Idem !

M . le président . Quel eat l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 32.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 12 bis, modifié par l'amendement

n° 32.
(L'article 12 bis, ainsi modifié. est adopté .)

Article 13

M . le président . « Art . 13. - t . - L'article L. 121-18 du
code des communes est complété par un troisième alinéa
ainsi rédigé

« Dans les communes de i0 000 habitants et plus, le dispo-
sitif des délibérations à caractére réglementaire est publié
dans un recueil des actes administratifs dans des conditions
fixées par décret en t'onseii d'Etat . >>

« II. - L'article L . 122-2') du même code est complété par
un troisième alinéa ainsi rédigé :

« Dans les communes de 10 001) habitants et plus, les
arrêtés municipaux à caractèic réglementaire sont publiés
dans un recueil des actes adr.<inistratifs dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat . »

« III. -- Non modifié.
« IV. - Il est inséré, dans le titre VI du livre 1” du code

des communes, un chapitre Vll intitulé : " Dispositions com-
munes " qui comprend un article L . 167-1 ainsi rédigé :

« Art . L . 167-1 . -- Dans les établissements publics de coopé-
ration comprenant au moins une commune de IO 000 habi-
tants et plus, le dispositif des actes réglementaires pris par
l'assemblée délibérante ou l'organe exécutif est transmis dans
le mois, pour affichage, aux communes membres et est publié
dans un recueil des actes administratifs dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat . »

« V à VIII . - Non modifiés . s
Je suis saisi de deux amendements, nO< 33 et 297, pouvant

être soumis à une discussion commune .

L'amendement n° 33, présenté par M . Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 13, substituer au nombre " 10 000", le nombre
"3500".»

L'amendement n° 297, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de i'ar-
ticle 13, substituer au nombre " 10 000 ", le nombre
"5000".»

La parole est à M . le rapporteur, pouf soutenir l'amende-
ment n° 33.

M. Christian Pierret, rapporteur. C 'est toujours la ques-
tion du seuil.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Et !es positions
sont les mêmes.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 33.
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . En conséquence, l'amendement n° 297
tombe.

Je suis saisi de deux amendements, nos 34 et 298, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 34, présenté par M. Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe 1I de l'ar-
ticle 13, substituer au nombre : "10 000", le nombre
" 3 500". »

L'amendement n° 298, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe II de l ' ar-
ticle 13, substituer au nombre " 10 000", le nombre
. '5000".»

M . Christian Pierrot . rapporteur. Idem !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . idem !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement r° 34.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'amendement n° 298
tombe.

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 35,
ainsi rédigé

« 1 . - Dans le premier alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 13, substituer à la référence : "chapitre VII", la réfé-
rence : "chapitre IX" et à la référence" "L. '.67-I", la
référence : "L . 169-1".

« II . - En conséquence, au début du deuxième alinéa
du paragraphe IV de cet article, substituer à la référence
"L. 167-1", la référence : "L. 169-1" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur . Amendement de coordi-
nation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur . secrétaire d'Etat. Favorable 1

M. le président . .ie mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
n° S 36 et 299, pouvant étre soumis à une discussion coin-
mune.

L'amendement n° 36, présenté par M. Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IV de l 'ar-
ticle 13, substituer au nombre : "10 000", le nombre
"3 500" . »

L'amendement n° 299, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IV de l 'ar-
ticle 13, substituer au nombre : "10 000", le nombre
"5 000" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 36.

M . Christian Pierret, rappnr:eur. La commission tient
pour 3 500.
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M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Et le Gouverne-
ment pour 5 000.

M. le président. 1c mets aux voix l'amendement n o 36.
(L'amendement est adopt- )

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 299
tombe.

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement n° 37,
ainsi rédigé :

« A la fin du deuxième alinéa du paragraphe IV de
l'article 13, après les mots : "communes membres", substi-
tuer au mot : "et " , le mot : ",ou" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Ela : . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets au ;: voix l 'article 13, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié. est adopté.)

Article 14

M. le président . « Art . 14. - 1 . - Dans les communes de
10000 habitants et plus, le dispositif des délibérations du
conseil municipal prises en application de l'article 5 de la loi
n o 82-213 du 2 mars 1982 précitée et de l'article 4 de la loi
n e 82-6 du 7 janvier 1982 approuvant le Flan intéri-
maire 1982-1983, ainsi que celui des délibérations approuvant
une convention de délégation de service public, fait l'objet
d'une insertion dans une publication locale diffusée dans la
commune.

« Cette disposition est applicable aux délibérations de
même nature prises pas les assemblées délibérantes des éta-
blissements publics de coopération intercommunale compre-
nant au moins une commune de !0 000 habitants et plus.
L'insertion est effectuée dans une publication locale diffusée
dans l'ensemble des communes concernées.

« I I . - Non mortifié. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n » 38,

ainsi rédigé :
« Au début du premier alinéa du paragraphe I de l'ar-

ticle 14, supprimer les mots : "Dans les communes de
10 000 habitants et plus:' . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 38.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 39, ainsi rédigé :

« A la fin de la première phrase du deuxième alinéa du
paragraphe I de l'article i4, supprimer les mots : "com-
prenant au moins une commune de 10 000 habitants et
plu :;" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Même chose !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eire . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 39.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté.)

Article 15

M. le président . « Art . 15 . - 1 . - Le second alinéa de l'ar-
ticle L . 121-15 du code des communes est ainsi rédigé :

« Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du
maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la
majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il
se réunit à huis clos . »

« 11 . - L'article 40 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
précitée est ainsi rédigé :

« Art. 40. - Le séances du conseil général sont publiques.
« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du pré-

sident, le conseil général peut décider, sans débat, à la majo-
rité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se
réunit à huis clos . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 40,
ainsi rédigé :

« Substituer au premier alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle i5 les alinéas suivants :

« 1 . - L'article L. 121-15 du code des communes est
ainsi rédigé :

« Arr . L . 121-15. - Les séances des conseils municipaux
sont publiques . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

!1 . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favoraole.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 40.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. N' . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 41, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe 1 de l'article 15 par l'alinéa
suivant :

« Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de
l'article L. I2!-16, ces séances peuvent être retransmises
par les moyens de communication audiovisuelle . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret. rapporteur. Mêmes éléments !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mers aux voix l'amendement n » 41
(L'amendement est adopté).

M. la président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 42, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I I de l'article 15 par l'alinéa
suivant :

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du
conseil général tient de l 'article 29 de la loi du
i0 août 1871 relative aux conseils généraux, ces séances
peuvent être retransmises par les moyens de communtca-
tion audiovisuelle . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Idem.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 42.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 15, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 16

M . le président . « Art . 16. - Il est inséré dans le titre I1
du livre l ei du code des communes un chapitre V ainsi
rédigé :

« CHAPITRE V
e Participation des électeurs aux affaires de la commune

« Art . L . 125-1 . - Le maire peut proposer au conseil muni-
cipal de consulter les électeurs de la commune sur des
affaires de la compétence de celle-ci . La consultation peut ne
concerner que les électeurs d'une partie du territoire de la
commune pour des affaires intéressant spécialement cette
partie de la commune.

« Art . L. 125-2 . - Le conseil municipal délibère, dans les
conditions prévues à l'article L. 121-12, sur le principe et les
modalités d'organisation de la consultation.
« La délibération qui décide la consultation indique expressé-
ment que cette consultation n'est qu'une demande d'avis.

« Art . L. 125-3 à L . 125-6 . - Non modifiés.
« Art . L. 125-7. - Supprimé.
« Art . L. 125-8. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les

conditions d'application du présent chapitre . »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 43,

ainsi libellé :
« Dans l'article 16, rédiger ainsi l'intitulé du chapitre V :

"Chapitre V : Participation des habitants à la vie locale" . »
La parole est à M . le rapporteur.
M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté

par l'Assemblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.
M. le président . La parole est à M . André Rossinot.

M. André Rossinot . Je voudrais interroger le Gouverne-
ment et la commission . Je suppose qu'ils n'ont pas changé
d'avis sur la possibilité de consulter, à l'initiative des maires,
une communauté de villes, un district ou une communauté
urbaine sur des sujets qui ont rapport aux compétences de
cette communauté de villes, de ce district ou de cette commu-
nauté urbaine . Mais, depuis notre deuxième lecture, monsieur
le secrétaire d'Etat, un événement a eu lieu . Je pense aux
accords de Maastricht . Et dans le cadre des accords de
Maastricht . ..

M. Pierre Mazeaud . Hou là, là !

M . André Rossinot . . . . - si vous y souscrivez - il
deviendra possible aux citoyens européens d'être éligibles,
d'être électeurs dans nos communes et, par conséquent, de
participer à la gestion des communes, des communautés de
villes, des districts ou des communautés urbaines . Vous
accepterez ainsi que s'expriment sur le sujet des citoyens
européens.

Je me demande si, à la lumière de cette citoyenneté élargie,
vous n'avez pas pris conscience de l'intérêt qu'il y aurait à
autoriser des citoyens d'une commune, comme le proposait
d'ailleurs le Sénat - et sans qu'il soit question d'éligibilité ou
de prise de décision - à donner leur avis sur des problèmes
d'enlèvement d'ordures ménagères ou de transports en
commun.

Alors, qui peut le plus peut le moins, monsieur le secré-
taire d'Etat ! Les accords de Maastrich peuvent-ils inciter à
étendre la démocratie locale dans notre pays ?

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Le texte est très clair.
M. Rossinot a la réponse à sa question dans le texte de l'ar-
ticle L. 125-1 du code des communes qui dispose que « Les
électeurs de la commune peuvent être consultés . . . » II s'agit
de tous les électeurs, mais il ne s'agit que de ceux de la com-
mune . Nous restons hostiles à une forme de démocratie
directe qui s'exercerait au niveau du groupement.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. La position du
Gouvernement est la même que celle que vient d'exprimer
M. Pierret . Monsieur Rossinot, vous mélangez deux questions
qui n'ont pas de rapport entre elles.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Il l'a fait
exprès !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. !l y a, d'une part,
la question du droit d'expression, du droit de vote des
citoyens européens appartenant à d'autres pays que la
France. C'est une question qui a été soulevée, en effet, à
Maastricht et qui a été à l'origine de certaines orientations . II
y a, d'autre part, celle de l'intercommunalité . Dès lors que la
circonscription dans laquelle en vote pour les élections com-
munales est la commune - et uniquement la commune
- nous n'acceptons pas qu'une instance élue au second degré,
eût-elle des pouvoirs renforcés puisse prendre l'initiative de
consulter directement les citoyens . Nous pensons qu'une telle
initiative doit relever de l'instance élue elle-même au suffrage
direct.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n t 43.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements
nus 240 et 44, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement nt 240, présenté par MM . Millet, Jacques
Brunhes, Asensi et les membres du groupe communiste et
apparenté est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L . 125-1
du code des communes :

« Les habitants de la commune peuvent être consultés
sur toutes décisions les concernant qu'elles relèvent de la
compétence de la commune ou non . La consultation peut
ne concerner que les habitants d'une partie du territoire
de la commune pour des affaires intéressant spécialement
cette partie de la commune. »

L'amendement nt 44, présenté par M . Perret, rapporteur
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la première phrase du texte proposé
pour l'article L. 125-1 du code des communes :

« Les électeurs de la commune peuvent être consultés
sur les décisions que les autorités municipales sont
appelées à prendre pour régler les affaires de ia compé-
tence de la commune . »

La parole est à M. Gilbert Millet, pour soutenir l'amende-
ment n a 240.

M. Gilbert Millet. J'ai bien entendu et je vérifie l'effica-
cité de la méthode de travail que vient de nous proposer le
rapporteur.

Je suis très conscient de l'ampleur de notre tàche de cette
nuit . Aussi limiterons-nous notre propos à certains thèmes,
étant entendu qu'en deuxième lecture nous avons longuement
dit ce que nous pensions de ce projet . Mais nous nous
réservons cependant la possibilité de nous exprimer sur
quelques points, et, en particulier, sur l'article 16 qui soulève
une question tout à fait importante . Dans le texte qui nous
est proposé, les consultations ne concernent que les électeurs.
Cela nous semble tout à fait grave . Nous pensons qu'il faut,
au travers de dispositions démocratiques, créer des rapports
nouveaux entre les citoyens et les assemblées élues, entre les
citoyens et leurs représentants pour l'exercice de la démo-
cratie directe, mais nous demandons aussi que les habitants,
et pas seulement les électeurs, - et c'est là le sens de notre
amendement - puissent participer aux consultations et
apporter leur opinion sur ce qui touche aux affaires de la
commune.

Si seuls les électeurs sont consultés - et j'appelle l'attention
de mes collègues du groupe socialiste sur cet aspect -, cela
signifie que les autres habitants - les jeunes qui ne sont pas
électeurs, les travailleurs immigrés ou tout simplement ceux
qui ne sont pas inscrits sur les listes électorales - ne pourront
pas participer à la vie locale . Ce texte crée ainsi des gens de
seconde zone en matière de vie locale, des gens qui n'ont pas
voix au chapitre.

L'actualité récente nous montre pourtant qu 'il ne suffit pas
de crier : « Au secours, Le Pen arrive » pour combattre le
danger qui menace ce pays . Encore faut-il prendre des dispo-
sitions qui ne permettent pas d'alimenter les thèses ségréga-
tionnistes du Front national.

Le rétablissement de l'article 16 tel qu'il se présentait dans
le projet initial tend à exclure de toute décision relative à la
commune la population immigrée qui participe pleinement à
la vie locale . Et vous parlez dans le même temps d ' intégra-
tion ! Votre discours va tout à fait à l'encontre des disposi-
tions de ce texte.

Nous ne demanderons qu ' un seul scrutin public, mais nous
le demanderons sur cet article important .
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M. le président . La parole est à M. le rapporteur pour
donner l'avis de la commission sur l 'amendement n° 240 et
présenter l'amendement n o 44.

M. Christian Pierret, rapporteur. La commission a
repoussé l'amendement n° 240 et adopté l'amendement n° 44.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Défavorable à
l ' amendement n O 240, favorable à l'amendement n° 44.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud,
contre l'amendement n° 240.

M . Pierre Mazeaud . Il y a une question de fait et une
question de droit.

La question de fait est la suivante : cet amendement est
dangereux, dans la mesure où l'on risque de monter :es habi-
tants de telle partie de la commune contre les habitants de
telle autre partie.

La question de droit est celle-ci : comment arriverez-vous à
déterminer rigoureusement les habitants d 'une « partie de
commune » par rapport aux habitants d'une autre partie ?
Comment réglerez-vous les contentieux, dans la mesure où
certains habitants d'une des parties contesteront bien sûr la
décision qui aura été prise ? Cela me parait excessivement
dangereux et en outre difficile à mettre en pratique . Je sou-
haiterais que M . Millet puisse réfléchir et retirer son amende-
ment, ce qui nous éviterait par là même un scrutin public.

M. le président. Cela ne me parait pas être le cas.

M. Serge Charles . Le sort d'une commune ne concerne
pas qu'une partie des habitants de cette commune !

M. Gilbert Millet . Mais il faut associer tous les habitants
aux décisions qui les concernent !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 240.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
' Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 27
Contre	 547

L 'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. le présidant . Je mets aux voix l ' amendement n° 44.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur. a présenté un
amendement, n o 45, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 125-2 du code des communes.

« Sur proposition du maire, ou sur demande écrite du
tiers des membres du conseil municipal dans les com-
munes de 3 .500 habitants et plus, ou sur demande écrite
de la majorité des membres du conseil municipal dans les
communes de moins de 3 .500 habitants, le conseil muni-
cipal délibère sur le principe et, les modalités d'organisa-
tion de la consultation . Dans ce cas, l ' urgence ne peut
ètre invoquée. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement no 45.
(L amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté.)

Article 16 bis

M. le président. « Art . 16 bis. - Le chapitre VII du
titre VI du livre ler du code des communes est complété par
un article L. 167-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 167-2 . - Le maire d'une commune membre d'un
district doté de la fiscalité propre ou d'une communauté
urbaine peut proposer de consulter les électeurs des com-
munes membres du groupement sur des affaires de la compé-
tence de ce dernier.

« La proposition est transmise aux conseils municipaux de
toutes les communes membres du groupement.

« La consultation ne peut être décidée que par l ' accord de
tous les conseils sunicipaux, Les délibérations qui donnent
l 'accord des conseils municipaux pour l'organisation de la
consultation indiquent expressément que cette consultation
n'est qu'une demande d'avis.

« Les modalités d'organisation de la consultation sont
décidées par le conseil du groupement concerné.

« Les dispositions de l'article L . 125-3 sont applicables . Le
dossier d'information est mis à disposition dans toutes les
mairies des communes membres.

« i .e conseil du groupement délibère après avoir pris
connaissance du résultat de la consultation.

« Les dispositions des articles L . 125-5 et L . !25 .6 sont
applicables aux consultations organisées en application du
présent article.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
d'application du présent article . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 46,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 16 bis. »
(La parole est à M. le rapporteur.)

M . Christian Pierret, rapporteur. Suppression de l ' article.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 46.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 16 bis est sup-
primé .

Article 17

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 17.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, no 47,

ainsi libellé :
« Rétablir l'article 17 dans le texte suivant :
« Il est inséré, dans le code des communes, un article

L. 121-20-1, ainsi rédigé :
« Art. L. 121-20-1. - Le conseil municipal peut créer des

comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal
concernant tout ou partie du territoire de la commune,
comprenant des personnes qui peuvent ne pas appartenir
au conseil, notamment des représentants des assoc(!ltions
locales.

« Il en fixe la composition sur proposition du maire.
« Chaque comité est présidé par un membre du conseil

municipal . Il établit chaque année un rapport commu-
niqué au conseil municipal . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Rétablissement d'un
article sup primé par le Sénat, qui autorisait le conseil muni-
cipal à créer des comités consultatifs.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta'. Favorable 1
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M. le président. Je rat ts aux voix l'amendement n° 47.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 17 est ainsi
rétabli .

Article 18 bit:

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 18 bis.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n t 48,

ainsi rédigé :
« Rétabiir l'article 18 bis dans le texte suivent :
« I . - Dans l'article 14 de la loi n o 72-619 du

5 juillet 1972 précitée, les mots : "eo-nité économique et
social" sont remplacés par les mots : "conseil économique
et social régional".

« II . - Dans l'article 5 de la loi n t 82-1171 du
31 décembre 1982, les mots : "comité économique et
social" sont remplacés par les mots : " conseil écono-
mique et social régional . " »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Nouvelle rédaction de
cet article.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta' . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 48.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 18 bis est ainsi
rétabli .

Article 19

M . le président. « Art . 19. - 1 A. - Les quatrième (2 .) et
cinquième (3 .) alinéas de l'article 14 de la loi n t 72-619 du
5 juillet 1972 précitée sont ainsi rédigés :

« 20 au projet de plan de la région et à son bilan annuel
d'exécution ainsi qu'à tout document de programmation
régionale ;

« 3° au projet de budget de la région et aux décisions
modificatives le concernant, pour se prononcer sur leurs
orientations générales ; ».

« I . - Avant le premier alinéa de l'article 15 de la loi
n t 72 .619 du 5 juillet 1972 précitée, sont insérés deux alinéas
ainsi rédigés :

« Chaque comité économique et social comprend des sec-
tions dont le nombre, les attributions, la composition e' le
fonctionnement sont fixés par un décret en Conseil d'Etat sur
sa proposition . Ces sections émettent des avis.

« Le comité économique et social se prononce sur tous les
avis et rapports établis par les sections avant leur transmis-
sion à l'autorité compétente . Ces avis et rapports sont com-
muniqués au conseil régional . »

« U. - La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 15 de la même loi est ainsi rédigée :

« Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer le
secrétariat des séances du comité et de celles de ses sections
et commissions . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 234,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa du para-
graphe I A de l'article 19 :

« I A . - Les quatrième (2 . ), cinquième (30) et
sixième (4.) alinéas de l'article 14 . . . (le reste sans change-
ment).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 234.
(L'amendement est adopté) .

M. le président. M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n . 49, ainsi rédigé

« Après les mots : "tout document", rédiger ainsi la fin
du deuxième alinéa (2 .) du paragraphe I A de l'ar-
ticle 19 :

« de planification et aux schémas directeurs qui intéres-
sent la région ; » . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n t 49.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n t 50, ainsi libellé

« Rédiger ainsi le début du troisième alinéa (3 .) du
paragraphe I A de l'article 19 :

« 3 . aux différents documents budgétaires de la région,
pour se prononcer . . . » (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n t 50.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, no 51, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I A de l'article 19 par
l'alinéa suivant :

« 4° aux orientations générales dans les domaines sur
lesquels le conseil régional est appelé à délibérer en
application des dispositions des lois nos 83-8 du 7 jan-
vier 1983 et 83-663 du 22 juillet 1983 précitées ou de
toute autre loi reconnaissant une compétence aux régions,
ainsi qu'aux schémas et aux programmes prévus par ces
lois et au bilan des actions menées dans ces domaines ; »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Idem !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n t 51.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 52, ainsi rédigé

« I . - Dans la première phrase du deuxième alinéa du
paragraphe I de l'article 19, ainsi que dans la première
phrase du dernier alinéa de ce paragraphe, substituer aux
mots : "comité économique et social", les mots : "consei-
!économique et social régional".

« II . - En conséquence, dans le deuxième alinéa du
paragraphe II de cet article, substituer au mot : "comité "
le mot : "conseil ." »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale.

M. Pierre Mazeaud. C'est un amendement de coordina-
tion !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n t 52.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 19, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 20

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 20.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n a 53,

ainsi libellé :
« Rétablir l'article 20 dans le texte suivant :
« 1 . - Il est rétabli, dans le code des communes, un

article L. 322-2 ainsi rédigé :
« Art . L. 322-2. - Il est créé une commission consulta-

tive compétente pour un ou plusieurs services publics
locaux exploités en régie ou dans le cadre d'une conven-
tion de gestion déléguée . Elle doit comprendre parmi ses
membres des représentants d'associations d'usagers du ou
des services concernés . Elle est présidée par le maire ou
le président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent . Cette obligation ne s'applique
qu'aux services des communes de plus de 3 500 habitants
et aux établissements publics de coopération comprenant
au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

« II . - Les textes particuliers régissant le fonctionne-
ment des services publics locaux devront être mis en
conformité avec les dispositions de l'article L .322-2 du
code des communes dans un délai d'un an à compter de
la publication de la présente loi . »

Sur set amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 300, ainsi rédigé :

c< Dans l'amendement n o 53, substituer par deux fois au
nombre : "3 500", le nombre : "5 000". »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 53.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale et supprimé par le Sénat en
deuxième lecture.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat,
pour soutenir le sous-amendement n o 300 et donner l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n° 53.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est favorable à l'amendement n° 43 . Il retire son sous-
amendement n° 300.

M. le président. Le sous-amendement n° 300 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 53.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En conséquet, . , l'article 20 est ainsi

rétabli .

Article 21

M. le président . « Art . 21 . - Il est inséré, dans le titre l et
du livre III du code des communes, un chapitre VIII inti-
tulé : "Dispositions diverses", qui comprend les
articles L.318-1 à L . 318-3 ainsi rédigés :

« Art. L. 318-1 . - Jupprir e . >.
« Art . L. 318-2 . - Le maire décide si et dans quelles condi-

tions. les associations, les syndicats ou les partis politiques
qui en font la demande peuvent utiliser les locaux commu-
naux, compte tenu des nécessités de l'administration des pro-
priétés communales, du fonctionnement des services et du
maintien de l'ordre public.

« Le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la
contribution due à raison de cette utilisation . »

« .4rt . L. 318- ..' . - Supprimé. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 54,

ainsi rédigé :
«Rétablir le texte proposé pour l'article L . 318-1 du

code des communes dans le texte suivant :
« Art . L. 318-1 . - Certains services municipaux peuvent

être mis à la disposition de la population dans des
annexes mobiles de la mairie.

« Toutefois, aucune opération d'état civil impliquant le
déplacement des registres d'état civil ne peut être réalisée
dans ces annexes mobiles . »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Christi, n Pierret, rapporteur. Rétablissement du texte

adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean-P,:trre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 54.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 55, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 318-2 du code des communes :

« Des locaux communaux peuvent être utilisés par les
associations, syndicats ou partis politiques qui en font la
demande.

« Le maire détermine les conditions dans lesquelles ces
locaux peuvent être utilisés, compte tenu des néces-
sités . . . » (Le reste sans changement.)»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 55.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 56, ainsi rédigé :

« Rétablir le texte proposé pour l'article L. 318-3 du
code des communes dans le texte suivant :

« Art . L. 318-3. - Dans les communes de plus de
3 500 habitants, les conseillers n'appartenant pas à la
majorité municipale qui en fait la demande peuvent dis-
poser sans frais du prêt d'un local commun . Un décret
d'application déterminera les modalités de cette mise à
disposition . »

La parole est à M . le rapporteur.

P . Christian Pierret, rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jear-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 21, modifié pur les amendements

adoptés.
(L'article 21 . ainsi modifié, est adopté.)

Article 23

M. le président . « Art . 23 . - I . - Le deuxième alinéa de
l'article L. 121-9 du code des communes est ainsi rédigé :

« II est tenu de le convoquer dans un délai maximal de
trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le
représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au
moins des membres du conseil municipal en exercice dans les
communes de 10 000 habitants et plus et par la majorité des
membres du conseil municipal dans les communes de moins
de 10 000 habitants . Dans les communes de 10 000 habitants
et plus, un même conseiller municipal ne peut présenter plus
d'une demande de réunion par trimestre.

« I I . - Supprimé. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 57,

ainsi rédigé :
« Dans la première phrase du deuxième alinéa du para-

graphe I de l'article 23, substituer par deux fois au
chiffre : "10 000" , le chiffre : "3 500" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement a été
déjà défendu.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 57.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 58, ainsi rédigé :

« Supprimer la deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 23 . »
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La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta :. Le Gouvernement
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 58.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 23, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 23. ainsi modifié. est adopté.!

Article 24

M. le président. « Art . 24. - 1 . - L'article L. 121-10 du
code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 121-10. - 1 . - Toute convocation est faite par le
maire . Elle indique les questions portées à l'ordre du jour.
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou
publiée . Elle est adressée aux conseillers municipaux par
écrit et à domicile.

« II. - Dans les communes de moins de 10 000 habitants,
la convocation est adressée trois jours francs au moins avant
celui de 12 réunion.

« En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire,
sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc . Le maire
en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil muni-
cipal, qui se prononce sur l ' urgence et peut décider le renvoi
de la discussion pour tout ou partie à l'ordre du jour d'une
séance ultérieure.

« III. - Dans les communes de 10 000 habitants et plus, la
convocation adressée aux conseillers municipaux doit être
accompagnée d'une note explicative de synthèse sur les
affaires soumises à délibération.

« Si la délibération concerne un contrat de service public,
le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble
des pièces est, à compter de l'envoi de la convocation et dans
les conditions fixées par le règlement intérieur, mis à disposi-
tion en mairie pour consultation par tout conseiller municipal
qui en fait la demande.

« Le délai dl convocation est fixé à cinq jours francs . En
cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans
pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.

« Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au
conseil municipal, qui se prononce sur l'urgence et peut
décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à
l'ordre du jour d'une séance ultérieure . »

« 1 bis. - Les dispositions du III de. l'article L . 121-IO du
code des communes s'appliquent aux établissements publics
de coopération intercommunale et aux syndicats mixtes men-
tionnés à l'article L . 166-5 du même code qui comprennent
une commune d'au moins 10 000 habitants.

« 11 . - Non modifié . »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n^ 59

corrigé, ainsi rédigé :
« Au début du troisième alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 24, substituer au chiffre : "10 000", le
chiffre : "3 500" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Rétablissement !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 59
corrigé.

L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement n° 60, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les cinquième et sixième alinéas de l'ar-
ticle 24 :

« I I1 . - Dans les communes de 3 500 habitants et plus,
une note explicative de synthèse sur les affaires soumises
à délibération doit être adressée avec la convocation aux
membres du conseil municipal .

« Si la délibération concerne un contrat de service
public, le projet de contrat ou de marché accompagné de
l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à
!a mairie par tout conseiller municipal dans les conditions
fixées par le règlement intérieur . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Perret, rapporteur. Reprise du texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture . Mais une
légère modification formelle a été introduite.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat_ Favorable !

MM. Pierre Mazeaud et André Rossinot . Quelle modifi-
cation ?

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. J'ai répondu en commis-
sion, comme M . Mazeaud le sait.

M. Pierre Mazeaud . Heureusement qu'on n'est pas tous
en commission !

M. le président . Ne nous énervons pas à cette heure-ci !

M . Patrick 011ier . Répondez pour ceux qui n'y étaient
pas !

M. Pierre Mazeaud . C ' est que le rapporteur ne le sait pas
lui-même . (Sourires.)

M . Christian Pierret, rapporteur. C'est !a référence de la
dernière ligne du troisième alinéa de la rédaction (Rires),
c'est-à-dire la référence au règlement intérieur du conseil
municipal qui ne figurait pas dans la première rédaction, et
qui y figure maintenant.

M. Bernard Derosier. Eh oui, ça saute aux yeux !

M . Jean-Pierre Mazeaud . Mais non Relisez le compa-
ratif.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 60.
(L'amendement est adopté .)

M . André Rossinot . A l'arraché !

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 61, ainsi rédigé :

« A la fin de l'avant-dernier alinéa de l'article 24, subs-
tituer au chiffre "10 000" le chiffre "3 500" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Déjà vu.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

147 . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 61.
(L amendemen . est adopté .)

M. Pierre Mazeaud . Je demande la parole !

M . le président. Nous sommes hors amendement . La
parole est à M . Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . Je peux difficilement admettre, même
si le débat doit se dérouler rapidement, que le rapporteur
nous dise qu'il y a une modification profonde, en nous indi-
quant que le texte antérieur ne traitait pas du règlement anté-
rieur. Même si on va vite, on arrive tout de même à tourner
les pages du texte ! Monsieur le rapporteur, je vous demande
de bien vouloir l'examiner. C'était déjà dans le texte anté-
rieur . Je repose ma question : quelle est la modification for-
melle ?

M. Bernard Derosier . 3 500 au lieu de 10 000 !

M. Jean-François Delahais . Regardez le comparatif !

M. Pierre Mazeaud . Mais je l'ai ! J'ai bien vu l'hésitation
de M. le rapporteur, mais je voudrais une réponse . Je sais
qu'on veut aller vite, mais tout de même . . . Sinon, autant
voter tout de suite sur l'ensemble du texte.

M. Joan-François Delahais. Voyez le comparatif !

M. Pierre Mazeaud . Mais je veux une réponse !

M. André Rossinot . Formelle !

M. Bernard Derosier. 3 500 au lieu de 10 000 !
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M . le président. Vous aurez probablement l'explication
dans les temps qui viennent.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 24, ainsi modifié, est adopté .)

Article 25

M . le président . « Art . 25 . - Il est inséré dans le code des
communes un article L.121-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-10-1 . - Dans les communes de 10 000 habi-
tants et plus, le conseil municipal établit son règlement inté-
rieur . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 62,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 25 :
« 1 . - Il est inséré, dans le code des communes, un

article L . 121-10-1 ainsi rédigé :
« Art . L. 121-10-1 . - Dans les communes de 3 500 habi-

tants et plus, le conseil municipal établit son règlement
intérieur dans les six mois qui suivent son installation . Le
règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal
administratif.

« I I . - L'article 39 de la loi n° 82-2 1 3 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions est ainsi rédigé :

« Art. 39. - Le conseil général établit son règlement
intérieur dans le mois qui suit son renouvellement . Le
règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal
administratif. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. André Rossinot . II est perdu !

M. Christian Pierret, rapporteur. En ce qui concerne
l'amendement précédent, et contrairement à M. Rossinot,
moi, je ne suis pas perdu, il s'agissait en effet . ..

M. André Rossinot . En tout cas, j'ai fait mouche !

M . Christian Pierret, rapporteur. . . . et je remercie
M. Mazeaud de me l'avoir fait remarquer . ..

M. Pierre Mazeaud . Merci, monsieur le rapporteur !

M. Christian Pierret, rapporteur. . . . de faire référence à
une « note de synthèse » texte Assemblée nationale - et
non pas à un « rapport de synthèse » - texte Sénat.

M. Gérard Gouzes . C'est clair !

M. Christian Pierret, rapporteur. M . Mazeaud a ainsi
satisfaction concernant cette modification rédactionnelle qui
recouvre l'idée que le texte qui est fourni doit être extrême-
ment synthétique et lapidaire pour ne pas obliger à de très
longs rapports qui ne seraient par reproductibles.

M . Pierre Mazeaud. D'accord ! Mais je tenais à une
explication.

M. Christian Pierret, rapporteur. Quant à l'amendement
n° 62, il s'agit du retour au texte adopté par l'Assemblée
nationale.

M. la président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 62.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 25 .

Article 26

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 26.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 63,

ainsi libellé :
« Rétablir l 'article 26 dans le texte suivant :
« I . - Il est inséré, dans le code des communes, un

article L.121-15-I ainsi rédigé :
«Art. L.121-15-1 . - Les conseillers municipaux ont le

droit d'exposer en séance du conseil des questions orales
ayant trait aux affaires de la commune . Dans les com-
munes de 3 500 habitants et plus, le règlement intérieur

fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et
d'examen de ces questions. A défaut de règlement inté-
rieur, celles-ci sont fixées par une délibération du conseil
municipal .»

« Il . - Il est rétabli, dans la loi du 10 août 1871 pré-
citée, un article 33 ainsi rédigé :

«Art. 33 . - Les conseillers généraux ont le droit d'ex-
poser en séance du conseil général des questions orales
ayant trait aux affaires du département . Le règlement
intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de
présentation et d'examen . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Perret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 63.
(L'amendement est adopté).

M. le président . En conséquence, l'article 26 est ainsi
rétabli .

Article 26 bis

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 26 bis.
M. Pierret, rapporteur a présenté un amendement, n o 64,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 26 bis dans la rédaction suivante :
« Le premier alinéa de l'article L . 121-20 du code des

communes est complété par une phrase ainsi rédigée
« Dans les communes de plus de 2 500 habitants, la

composition des différentes commissions, y compris les
commissions d'appel d'offres et des bureaux d'adjudica-
tions, doit respecter le principe de la représentation pro-
portionnelle pour permettre l'expression pluraliste des
élus au sein de l'assemblée communale . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Mêmes éléments !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . te président. Je mets aux voix l'amendement n° 64.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 26 bis est ainsi
rétabli .

Article 26 ter

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 26 ter.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 65,

ainsi libellé :
« Rétablir l'article 26 ter dans la rédaction suivante :
« 1 . - Le début du deuxième alinéa de l'article 282 du

code des marchés publics est ainsi rédigé :
« Lorsqu'il s'agit d'une région, par le président du

conseil régional ou son représentent, président, et par
cinq membres du conseil élus par celui-ci à la représenta-
tion proportionnelle au plus fort reste ; le comptable de
la région . . . (le reste sans changement).

« II . - Le début du troisième alinéa du même article
est ainsi rédigé :

« Lorsqu'il s'agit d'un département, par le président du
conseil général ou son représentant, président, et par cinq
membres du conseil élus par celui-ci à la représentation
proportionnelle au plus fort reste ; le comptable du
département. . . (le reste sans changement).

« III . - Le début du quatrième alinéa du même article
est ainsi rédigé :

« Lorsqu'il s'agit d'une commune, par le maire, prési-
dent ou son représentant, et par cinq membres du conseil
municipal élus par le conseil à la représentation propor-
tionnelle au plus fort reste ; le receveur municipal . . . (le
reste sans changement) . »
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Sur cet amendement le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 301, ainsi libellé :

« I . - Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du
paragraphe III de l'amendement n° 65 :

« Lorsqu'il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et
plus (le reste sans changement»).

« Il . - Compléter cet amendement par des para-
graphes IV et V ainsi rédigés :

« IV. - Il est ajouté, après le quatrième alinéa de l'ar-
ticle 282 du code des marchés publics, un cinquième
alinéa rédigé comme suit :

« Lorsqu'il s'agit d'une commune de moins de
3 500 habitants, par le maire ou son représentant et par
trois membres du conseil municipal élus par le conseil à
la représentation proportionnelle au plus fort reste ; le
receveur municipal assiste à l'adjudication, il peut for-
muler des avis . »

« V. - Il est ajouté après le cinquième alinéa nouveau
de l'article 282 du code des marchés publics un alinéa
rédigé comme suit :

« Dans tous les cas énumérés ci-dessus, il est procédé
selon les mêmes modalités à l'élection de suppléants en
nombre égal à celui des membres titulaires . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 65.

M . Christian Pierrot, rapporteur . Il s'agit d'une disposition
visant à élargir la composition des bureaux d'adjudication et
des commissions d'appels d'offre des communes, des départe-
ments et des régions . Ce texte prévoit leur désignation à la
représentation proportionnelle afin de favoriser la transpa-
rence des appels d'offre et des adjudications.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
pour soutenir le sous-amendement n° 301.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Ces dispositions
ont pour objet de renforcer la transparence dans les procé-
dures d'achat public afin d'éviter d'imposer des contraintes
de gestion trop lourdes aux communes de moins de
3 500 habitants.

Ce sous-amendement propose en effet de ramener à quatre
le nombre de membres des bureaux d'adjudication lorsqu'il
s'agit de communes de moins de 3 500 habitants pour des
raisons que chacun comprendra . II prévoit également des
règles de suppléance afin de maintenir la souplesse néces-
saire en cas d'empêchement d'un ou de plusieurs des
membres désignés.

M. Bernard Derosier . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ce
sous-amendement ?

M. Christian Pierrot, rapporteur. Le sous-amendement du
Gouvernement précise en le complétant le texte de la com-
mission . II est très utile, car la proportionnelle n'est pas
applicable dans des communes de moins de 3 500 habitants,
étant donné le nombre de conseillers municipaux et les pra-
tiques habituelles de ces conseils.

Au nom de la commission, je suis donc tout à fait d'accord
pour approuver ce sous-amendement.

M . André Rossinot . Très bien ! Le Gouvernement a bien
travaillé !

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . J'ai entendu M. le rapporteur indi-
quer que l'amendement de la commission ne constituait pas
le simple retour au texte adopté en deuxième lecture par
l'Assemblée nationale. Pourtant le tableau comparatif qui
figure dans le rapport indique pour l'article 26 ter : « établis-
sement du texte adopté par l'Assemblée nationale. (Amende-
ment n o 65 .) »

Je souhaiterais donc connaître les différences, parce que
même si certains d'entre nous ont l'habitude de travailler
rapidement et peuvent siéger des nuits entières, nous allons
un peu trop vite.

M. Jean-François Delahais . Il fallait travailler en com-
mission spéciale !

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest .

M. Jean-Jacques Hyest . Je comprends bien la simplifica-
tion que veut apporter le Gouvernement pour les communes
de moins de 3 500 habitants . En revanche, il me parait
curieux qu'il veuille instaurer la proportionnelle pour les
élections aux bureaux d'adjudication alors que, dans les com-
munes de moins de 3 500 habitants, les conseillers munici-
paux ne sont pas élus à la proportionnelle . Cela me semble
complètement stupide.

M. Pierre Mazeaud . Sur le fond cela est exact !

M. Jean-Jacques Hyest . Le sous-amendement du Gou-
vernement prévoit que les communes de moins de 3 500 habi-
tants seront représentées par le maire ou son représentant et
par trois membres du conseil municipal élus à la représenta-
tion proportionnelle au plus fort reste . Or ces conseillers ont
généralement été élus sans que des listes aient été constituées.
Je ne comprends donc pas très bien.

M. André Rossinot . II a raison !

M. Jean-Jacques Hyest . II n'y a pas lieu d'instaurer la
proportionnelle pour les communes de moins de 3 500 habi-
tants.

M. le président . La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier . Je partage l'avis de M . Hyest . Com-
ment, dans une commune de moins de 3 500 habitants qui
compte neuf, onze ou quinze conseillers municipaux, peut-on
désigner des représentants à la proportionnelle, alors que les
intéressés se sont présentés indépendamment, sans qu'il y ait
eu constitution de listes ? Il y a un problème arithmétique
que je ne saisis pas . Le Gouvernement devrait y réfléchir
avant de nous faire voter.

M. Pierre M,ezeaud et M. André Rossinot. Réserve !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Certes, dans la plupart
des cas ; il n'y a pas confection de listes à caractère politique
dans les communes de moins de 3 500 habitants . De toute
façon le mode de scrutin auquel il est fait référence dans le
sous-amendement du Gouvernement n'est pas lié à la notion
de listes politiques opposées . En revanche il peut exister,
dans ces communes de moins de 3 500 habitants, des listes
ou des groupes qui s'affrontent selon des critères étrangers à
toute considération politique . Par conséquent le recours à la
proportionnelle est tout à fait pertinent.

M. Pierre-Rémy Houssin et M . Patrick 011ier. Non !

M . Christian Pierrot, rapporteur. A l'unanimité la commis-
sion a estimé que le Gouvernement avait été bien inspiré de
présenter ce sous-amendement . Sinon le texte que nous
avions adopté en deuxième lecture n'aurait pas été applicable
dans ces communes.

M . le président, La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier . Je serais heureux de pouvoir aller dans
le sens de M. Pierret, car nous avons bien travaillé au cours
des lectures précédentes . Néanmoins, sur ce point précis, je
ne peux pas accepter son raisonnement,

En effet, monsieur le rapporteur, le code électoral permet à
des candidats indépendants de se présenter dans ces com-
munes . On peut aussi avoir des listes incomplètes . Ainsi,
dans ma commune qui compte quinze conseillers, des listes
de trois membres et des candidats indépendants se sont pré-
sentés.

M. Pierre-Rémy Houssin. Exactement !

M. Patrick 011ier . Il n'est donc pas possible de recourir à
la proportionnelle.

M. Io président . La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . C'est une interprétation différente
de la notion de liste qui sème la confusion.

M. André Rossinot . En matière de proportionnelle vous
êtes pourtant très fort, surtout M. Gouzes !

M. Bernard Derosier. Pour désigner des membres d'une
commission il peut y avoir, dans un conseil donné, constitu-
tion de listes par des personnes pourtant élues en même
temps au conseil municipal.

M. Pierre Mazeaud . Tout à fait !
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M . Bernard Derosier. Lorsque deux listes sont ainsi en
présence au sein d'un conseil i•. est préférable de recourir à la
proportionnelle des résultats obtenus par ces deux listes à
l'intérieur du conseil pour désigner les membres de la'com-
mission.

M . Patrick 011ier . Alors il faut réécrire l'article !

M. le président . La parole est à M . Jean Briane.

M. Jean Briane . Le recours à la représentation propor-
tionnelle crée la confusion . II vaudrait mieux le supprimer
puisque c'est au conseil d'élire les membres qui siégeront au
sein de la commission.

M. Pierre Mazeaud . En fait, c'est une question de rédac-
tion.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta :. II est facile de
clarifier la question.

Le mode de scrutin par lequel on élit le conseil municipal
dans :es communes de moins de 3 500 habitants est une
chose . Une autre est la désignation de représentants au sein
du conseil municipal.

Vous savez très bien que, dans la plupart des cas, une
seule liste sera présentée dans les communes de moins de
3 500 habitants. L'application du scrutin proportionnel au
plus fort reste ne posera donc aucun problème et la liste
unique obtiendra la totalité des sièges.

En revanche il peut parfois apparaître, dans le conseil
municipal d'une commune de moins de 3 500 habitants, des
divergences conduisant à la constitution de plusieurs groupes,
donc de plusieurs listes qui se présentent au suffrage des
conseillers municipaux . Or nous voulons que la commission
d'adjudication puisse toujours être pluraliste, lorsque plura-
lisme il y a . En assurant la représentation de chacune des
parties ainsi constituées au sein du conseil municipal, on
donne une garantie de transparence et de pluralisme.

Il s'agit de savoir si un maire qui ne dispose, au sein d'un
conseil municipal, que d'une courte majorité - cela est pos-
sible dans une commune de moins de 3 500 habitants -
pourra désigner lui-même tous les représentants à la commis-
sion d'adjudication ou si l'on permettra aux minoritaires du
conseil municipal d'avoir un représentant. Le sous-
amendement du Gouvernement garantit que le pluralisme
sera assuré lorsque la question se posera, même s'il ne s'agira
que d'une minorité de cas.

M. Bernard Carton. Tout à fait !

M. le président . La parole est à M . Robert Poujade.

M. Robert Poujade . J'étais intervenu dans le même sens
que M. Sueur auprès de mes collègues en leur donnant des
explications à peu près identiques . Je reconnais néanmoins
que nous risquons de donner aux maires et aux élus de
petites communes k sentiment que nous les incitons à la
division et au clivage . Cela• est peut-être inévitable, mais c'est
une réalité politique à laquelle nous devons réfléchir.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Tout à fait.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je suggère au Gouvernement d'ac-
cepter une modification rédactionnelle qui permettrait de
résoudre la difficulté . Il s'agirait de remplacer les mots « par
celui-ci », par les mots « en son sein » que l'on retrouve dans
d'autres textes . Cela éviterait tout problème d'interprétation.

M . le président. Qu'en pense le Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
accepte la modification rédactionnelle proposée par
M. Mazeaud.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 301 tel qu'il vient d'être rectifié.

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 65
modifié par le sous-amendement no 301 rectifié.

(L'amendement, ainsi modifié. est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 26 ter est ainsi
rétabli .

Article 26 quater

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 26 quater.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 66,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 26 quater dans la rédaction sui-

vante :
« Le premier alinéa de l'article 299 du code des

marchés publics est ainsi rédigé :
« Les plis contenant les offres sont ouverts par une

commission composée comme le bureau d'adjudication
mentionné à l'article 282 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Coordination !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 66.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 26 quater est
ainsi rétabli .

Article 26 quinquies

M. le président . « Art . 26 quinquies. - 1 . - Les disposi-
tions des articles L. 121-9 et L . 121-10-1 du code des com-

I munes s'appliquent aux établissements publics de coopéra-
tion intercommunale et aux syndicats mixtes mentionnés à
l'article L . 166-5 du code des communes.

« Pour l'application de ces dispositions, ces établissements
publics sont soumis aux règles applicables aux communes de
10 000 habitants et plus, s'ils comprennent au moins une
commune de 10 000 habitants et plus . 1!s sont soumis aux
règles applicables aux communes de moins de 10000 habi-
tants dans le cas contraire.

« 11 . - Non modifié. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 67,

ainsi rédigé
« Au premier alinéa du 1 de l'article 26 quinquies . après

la référence : "L. 121-10-1", insérer les mots : "et
L. 121-15-1" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement no 67.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 68, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du I de l'article 26 quin-
quies, substituer par trois fois au chiffre : "10000", le
chiffre : "3 500" . »

Des amendements identiques ont déjà été examinés.
Je mets aux voix l'amendement n° 68.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 26 quinquies, modifié par les

amendements adoptés.
(L'article 26 quinquies . ainsi modifié, est adopté.)

Article 27

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 27.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 69,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 27 dans le texte suivant :
« Dans la loi du 10 août 1871, la loi n° 72-619 du

5 juillet 1972, la loi n o 82-213 du 2 mars 1982, la
loi ne 82-214 du 2 mars 1982 et la loi n° 82-1171 du
31 décembre 1982 précitées, le mot : "bureau" est rem-
placé par les mots : "commission permanente " . »

La parole est à M . le rapporteur.
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M. Christian Pierret, rapporteur. Même explication !
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 69.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 27 est ainsi
rétabli .

Articlu 28

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 28.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 70,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 28 dans le texte suivant :
« I . - Le quatrième alinéa de l'article 38 de la loi

n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est remplacé par huit
alinéas ainsi rédigés :

« Aussitôt après l'élection du président et sous sa prési-
dence, le conseil général fixe le nombre des vice-
présidents et des autres membres de la commission per-
manente.

« Les candidatures aux différents postes de la commis-
sion permanente sont déposées auprès du président dans
l'heure qui suit la décision du conseil général relative à la
composition de la commission permanente . Si, à l'expira-
tion de ce délai, une seule candidature a été déposée
pour chaque poste à pourvoir, les nominations prennent
effet immédiatement et il en est donné lecture par le pré-
sident.

« Dans le cas contraire, les membres de la commission
permanente autres que le président sont élus au scrutin
de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel.

« Chaque cerseiller général ou groupe de conseillers
généraux per=.t présenter une liste de candidats dans
l'heure qui suit l'expiration du délai susvisé.

« Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre
de présentation sur chaque liste . Si plusieurs listes ont la
même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-
ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages . En cas d'égalité de suffrages, le siège est
attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être pro-
clamés élus . Si le nombre de candidats figurant sur une
liste est inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent,
le ou les sièges non pourvus sont attribués à la ou aux
plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil général pro-
cède à l'affectation des élus à chacun des postes de la
commission permanente au scrutin uninominal dans les
mêmes conditions que pour l'élection du président et
détermine l'ordre de leur nomination.

« Les membres de la commission permanente autres
que le président sont nommés pour la même durée que le
président.

« En cas de vacance de siège de membre de la commis-
sion permanente autre que le président, le conseil général
peut décider de compléter la commission permanente . La
ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure
prévue aux cinquième et sixième alinéas ci-dessus.
A défaut d'accord, il est procédé au renouvellement inté-
gral des membres de la commission permanente autres
que le président dans les conditions prévues au septième,
huitième, neuvième et dixième alinéas ci-dessus.

« 11 . - L'article 38 de la même loi est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Le président et les membres de la commission perma-
nente ayant reçu délégation en application de l'article 31
de la présente loi forment le bureau . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 263 corrigé, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans la deuxième phrase du dernier alinéa du
paragraphe I de l'amendement n° 70, supprimer l . .s
mots : "et sixième".

« 11 . - En conséquence, après les mots : "prévues aux",
rédiger ainsi la fin de la dernière phrase du dernier alinéa
du paragraphe 1 de cet amendement : "aux sixième, sep-
tième, huitième et neuvième alinéas ci-dessus ." »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n e 70_

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture . La commis-
sion a aussi accepté le sous-amendement du Gouvernement
qui constitue une correction purement formelle.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
pour donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 70
et soutenir le sous-amendement n° 263 corrigé.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d ' Etat . Le sous-
amendement est défendu et le Gouvernement est favorable à
l'amendement n° 70.

M. le président . Je mets aux voix le sous-anendement
n° 263 corrigé.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 70
modifié par le sous-amendement n° 263 corrigé.

(L'amendement, ainsi modifié . est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 28 est ainsi
rétabli .

Article 29

M. le président . « Art . 29 . - 1 . - Le a) de l'article ! I de la
loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée est ainsi rédigé :

« a) Les articles 19, 20, 23, 29, 30, 31, 32, 36 bis. 54 et le
second alinéa de l'article 63 de la loi du l0 aoiit 1871 relative
aux conseils généraux . »

« 11 . - Supprimé . »
M . Pierret, rapporteur, a présenté Ln amendement, n . 71,

ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa de l'article 29, après la réfé-

rence : "32", insérer la référence : "33" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Rédactionnel !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 71.
(L amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ..
Je mets aux voix l'article 29, modifié par l'amendement

n o 71.
(L'article 29, ainsi modifié. est adopté.)

Après l'article 29

M. le président . M . Pierret, rapporteur, et M. Gérard
Gouzes ont présenté un amendement, n° 72 corrigé, ainsi
rédigé :

« Après l'article 29, insérer l'article suivant :
« A la fin de l'article 22 de la loi n o 76-394 du

6 mai 1976 portant création et organisation de la région
Ile-de-France, sont supprimés les mots : "et de membre
du Gouvernement" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement doit
beaucoup à la sagacité de M . Gérard Gouzes, président de la
commission des lois, qui a souhaité que l'on supprime une
anomalie de notre droit positif. ..

M. Gérard Gouzes . Constitutionnel !

M . Christian Pierret, rapporteur. . . . qui rend incompatibles
les fonctions de président du conseil régional d'lle-de-France
et de membre 1u Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M . André Rossinot.

M. André Rossinot . Je voudrais connaître le sentiment du
Gouvernement sur l'incompatiblité entre la fonction de
membre du Gouvernement et celle de président d'un conseil
régional .
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M. Robert Poujade . Bonne que,tion !

M. le prés:dent . La punie est ;i '. . le secrétaire d ' Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Je me suis déjà
exprimé : le Gouvernement s ' en remet à la sagesse de l'As-
semblée.

M. le président . Je mets Aux voix l'amendement no 72
corrigé.

(L 'amendement est adopte.)

Article 30

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article 30.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement ne 73,

ainsi libellé :
<< Rétablir l 'article 30 dans le texte suivant :
« 1 . - Dans le code de la famille et de l'aide sociale, le

deuxième alinéa de l'article 138 est ainsi rédigé :
« Le conseil d'administration comprend, outre son pré-

sident, en nombre égal, des membres élus en son sein à la
représentation proportionnelle, dans des conditions fixées
par décret en Conseil d'Etat, par le conseil municipal ou
par l'organe délibérant de l'établissement public de coo-
pération intercommunale et des membres nommés par le
maire ou le président de l'établissement public de coopé-
ration intercommunale parmi les personnes participant à
des actions de prévention, d'animation ou de développe-
ment social menées dans la commune ou les communes
considérées.

« il . - Après le deuxième alinéa du même article 138, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les membres désignés par le conseil municipal ou
par l'organe délibérant de l'établissement public de coo-
pération intercommunale et les membres nommés par le
maire ou le président de l'établissement public de coopé-
ration intercommunale le sont à la suite de chaque renou-
vellement du conseil municipal et pour la durée du
mandat de ce conseil . Leur mandat est renouvelable.

« 111 . - Le mime article 138 est complété par deux
alinéas ainsi rédigés :

« Sauf disposition contraire, les modalités et conditions
d'application des articles 136 à 140 du présent code sont
fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Le renouvellement de l'ensemble des administrateurs
des centres d'action sociale intervient ,i la date de publi-
cation du décret précité.

e ; IV . - Le décret en Conseil d'Etat prévu au deuxième
alinéa de l'article 138 du code de la famille et de l'aide
sociale sera publié dans les six mois à compter de la
publication de la présente loi . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. C ' est le rétablissement de
l'élection à la représentation proportionnelle d'une partie du
conseil d'administration des centres d'action sociale des com-
munes et des établissements publics de coopération intercom-
munale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 73.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 30 est ainsi
rétabli .

Article 30 bis

M . le président . « Art . 30 bis. - 1 . - Après le cinquième
alinéa de l'article 8 de la loi n e 83-597 du 7 juillet 1983 rela-
tive aux sociétés d'économie mixte locales, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé

« L'assemblée ou le conseil d'administration ou de surveil-
lance de la société, selon le cas, informe l'assemblée délibé-
rante de la collectivité territoriale ou du groupement de col-
lectivités territoriales de toute rémunération allouée à ses
représentants au titre des articles 108, 109, 140 ou 141 de la
loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée . Les représentants
d ' une collectivité territoriale ou d'un groupement de collecti-

vités territoriales rie perçoivent aucune rémunération au titre
des articles 110, 115 et i_lS de le loi ne 65-537 du 24 juillet
1966 précitée . »

« 11 . - Le septième alinéa (te . ) de l'article L . 231 du code
électoral est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

e 6 . Les comptables des denier, communaux ;
ec 6° bis Les entrepreneurs de services municipaux . Tou-

tefois, cette disposition ne s'applique pas aux représentants
des collectivités territoriales ou de leurs groupements au
conseil d'administration ou de surseillance des sociétés d'éco-
nomie mixte locales dont elles sont actionnaires ; +>

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 74,
ainsi libellé

's Rédiger ainsi l'article 30 bis :
« Après le cinquième alinéa de l'article 8 de la loi

n° 83-597 du 7 iuillet 1983 relative aux sociétés d'éco-
nomie mixte locales, sont insérés deux alinéas ainsi
rédigés :

« Les élus locaux agissant en tant que mandataires des
collectivités territoriale s, ou de leur groupement au sein
du conseil d'administration ou du conseil de surveillance
d'une société d'économie mixte locale ne sont pas consi-
dérés comme entrepreneurs de services municipaux,
départementaux ou régionaux au sens des articles L . 207,
L. 231 et L . 343 du code éiectoral.

« Lorsque ces représentants souhaitent exercer des
fonctions entraînant la perception de rémunérations ou
d'avantages particuliers, ils doivent y être autorisés par
une délibération expresse de l'assemblée qui les a
désignés cette délibération fixe le montant maximum des
rémunérations ou avantages susceptibles d'être perçus
ainsi que la nature des fondons qui les justifient . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Reprise du texte adopté
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 74.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 30 bis.

Article 31 bis

M . le président . « Art . 31 bis . - Dans le premier alinéa du
paragraphe I de l'article 2 et dans le premier alinéa du para-
graphe I de l'article 45 de la loi r,° 82-213 du 2 mars 1982
précitée et dans le premier alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 7 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée, après les
mots : " leur transmission " , sont insérés les mots : ", dans les
quinze jours," . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n a 75,
ainsi rédigé

« Suppriirer l ' article 31 bis, »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Nous demandons la sup-
pression de l ' article.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 75.
(L'amendement est adapté.)

M . le président . En conséquence, l'article 31 bis est sup-
primé .

Article 32 bis

M . le président . « Art . 32 bis. - Le sixième alinéa de l'ar-
ticle 8 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est ainsi
rédigé :

a Lorsque le budget d'une commune a été réglé et rendu
exécutoire par le représentant de l'Etat dans le département,
les budgets supplémentaires afférents au même exercice sont
transmis par le représentant de l'Etat à la chambre régionale
des comptes . Par ailleurs, le vote du conseil municipal sur le
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compte administratif prévu à l ' article 9 intervient avant le
vote du budget primitif afférent à l ' exercice suivant . Lorsque
le compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus
mentionnées fait apparaitre un déficit dans l'exécution du
budget communal, ce déficit est reporté au budget primitif de
l'exercice suivant . Lorsque l'une ou l'autre des obligations
prévues par les deux phrases précédentes n'est pas respectée,
ce budget primitif est transmis à la chambre régionale des
comptes par le représentant de l'Etat dans le département . »

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 76,
ainsi rédigé :

« Au début de la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l'article 32 bis, substituer aux mots : "Par ailleurs", les
mots : "En outre" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Il s'agit d'une modifica-
tion formelle.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta :. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 76.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n e 77, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 32 bis, supprimer les mots : "Lorsque l'une ou l'autre
des obligations prévues par les deux phrases précédentes
n'est par, respectée," ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Cet amendement tend à
supprimer une disposition inutile et ambiguê ajoutée par le
Sénat au texte.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta' . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 77.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 32 bis, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 32 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 33

M . le président . « Art . 33. - I . - Au début du premier
alinéa de l'article 87 de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982 pré-
citée, la mention : "1. -" est insérée.

« Il . - Au début du onzième alinéa du même article 87, la
mention : -'11. -" est insérée.

« 111 . - Au début du douzième alinéa du même article 87,
la mention : "111. -" est insérée.

« IV. - l e La deuxième phrase du douzième alinéa du
même article 87 est complétée par les mots : "ainsi que l'or-
donnateur qui était en fonctions au cours de l'exercice exa-
miné".

« 2° L'avant-dernière phrase du douzième alinéa du même
article 87 est ainsi rédigée :

« Lorsque des observations sont formulées, elles ne peu-
vent être arrêtées définitivement avant que l'ordonnateur, et
celui qui était en fonctions au cours de l'exercice examiné,
aient été en mesure de leur apporter une réponse écrite.

« V. - A la fin de la troisième phrase du douzième alinéa
de l'article 87, les mâts : "alinéas sept à dix ci-dessus ." sont
remplacés par les mots : "septième à dixième alinéas du 1
ci-dessus" .

« VI. - Dans le treizième alinéa du même article 87, après
les mots : "septième à dixième alinéas", sont insérés les
mots : "du 1".

« Vll . - Le même article 37 est complété par un IV ainsi
rédigé :

« 1V. - Elle peut assurer l'examen prévu au III ci-dessus
sur demande motivée soit du représentant de l'Etat dans la
région ou le département, soit de l'autorité territoriale . Les
observations qu'elle présente à cette occasion sont communi-
quées à l'autorité territoriale concernée ainsi qu'au représen-
tant de l'Etat lorsqu'il est l'auteur de la demande . Le dernier
alinéa du III ci-dessus est applicable .

« VIII . - Le même article 87 est complété i 1 Erne par un V
ainsi rédigé :

« V. - Les conventions relatives aux marchés ou aux délé-
gations de service public peuvent être transmises par le repré-
sentant de l'Etat dans le département à la chambre régionale
des comptes. Il en informe l ' autorité territoriale concernée.
La chambre régionale des comptes formule un avis dans le
délai d'un mois à compter de sa saisine . Cet avis est transmis
à la collectivité territoriale ou à l'établissement public inté-
ressé et au représentant de l'Eta: . Les dispositions de l'ar-
ticle 13 de la présente loi sont applicables . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 78,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 33 :

« 1 . - Le douzième alinéa de l'article 87 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 précité est complété par trois
phrases ainsi rédigées :

« Elle peut également assurer ces vérifications sur
demande motivée, soit du représentant de l'Etat dans la
région ou le département, soit de l'autorité territoriale.
Les observations qu'elle présente à cette occasion sont
communiquées à l'autorité territoriale concernée, aux
représentants des établissements, sociétés, groupements et
organismes concernés ainsi qu'au représentant de l'Etat.
Dans ce cas, il est fait application des dispositions de
l'avant-dernier alinéa du présent article.

« II . - La deuxième phrase du douzième alinéa du
même article est complétée par les mots : "ainsi que l'or-
donnateur qui était en fonctions au cours de l'exercice
examiné" .

« En conséquence, l'avant-dernière phrase du même
alinéa est ainsi rédigée :

« Lorsque des observations sont formulées, elles ne
peuvent être arrêtées définitivement avant que l'ordonna-
teur, et celui qui était en fonctions au cours de l'exercice
examiné, aient été en mesure de leur apporter une
réponse écrite.

e : III . - Le même article 87 est complété par un dernier
alinéa ainsi rédigé :

« Les conventions relatives aux marchés ou à des délé-
gations de service public peuvent être transmises par le
représentant de l'Etat dans le département à la chambre
régionale des comptes . II en informe l'autorité territoriale
concernée. La :J'ambre régionale des comptes examine
cette convention . Elle formule ses observations dans un
délai d'un mois à compter de sa saisine . L'avis de la
chambre régionale des comptes est transmis à la collecti-
vité territoriale ou à l'établissement public intéressé et au
représentant de l'Etat . Les dispositions de l'article 13 de
la présente loi sont applicables . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale sur les chambres régionales des comptes.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta: . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 78.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 33 .

Article 33 bis A

M . le président . Le Sénat a supprimé l'aticle 33 bis A.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 79,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 33 bis A dans le texte suivant :

« 1 . - Le premier alinéa de l'article 9 de ta loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est ainsi rédigé :

« L'arrêté des comptes communaux est constitué par le
vote du conseil municipal sur le compte administratif pré-
senté par le maire après transmission, au plus tard le
l er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de ges-
tion établi par le comptable de la commune . Le vote du
conseil municipal arrêtant les comptes doit intervenir
avant le 30 juin de l'année suivant l'exercice.

« II . - Au troisième alinéa du même article, les mots :
"un mois" sont substitués aux mots : "deux mois" .
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« III. - Au troisième alinéa de l'article 51 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, la date du "I « juillet"
est remplacée par la date du "l et juin" et la date du
"1« octobre" est remplacée par la date du "30 juin".

« IV. - Au qua t rième alinéa de l'article 51 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, les mots : "deux mois"
sont remplacés par les mots : "un mois" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret. rapporteur. Rétablissement du texte
adopté par l'Assemblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Est . Favorable !

M. le président . Je'mets aux voix l'amendement n° 79.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 33 bis A est
ainsi rétabli .

Article 33 bis

M. le président . « Art . 33 bis. - 1 . - Le deuxième alinéa
de l'article 282 du code des marchés publics est complété par
un membre de phrase ainsi rédigé : "tout membre du conseil
régional peut, à sa demande, assister à l'adjudication ;".

« I1 . - Le troisième alinéa de l'article 282 du code des
marchés publics est complété par un membre de phrase ainsi
rédigé "tout membre du conseil général peut, à sa demande,
assister à l'adjudication ;".

«III . - Le quatrième alinéa de l'article 282 du code des
marchés publics est complété par un membre de phrase ainsi
rédigé "tout membre du conseil municipal peut, à sa
demande, assister à I'adjudicatioa :".

« IV . - Le cinquième alinéa de I article 282 du code des
marchés publics est complété par un membre de phrase ainsi
rédigé "tout membre de l'assemblée délibérante de l'établis-
sement public peut, à sa demande, assister à l'àdjudica-
tion , ».

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 80,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 33 bis .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Nous souhaitons la sup-
pression de cet article.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 80.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En cons . quertce, l'article 33 bis est sup-
primé .

Avant l'article 36

M. le président . Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre V du titre l « avant l'article 36 :

« CHAPITRE V

« De la délégation parlementaire

« d'évaluation de la décentralisation »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 319,
ainsi libellé :

cha-Avant l'article

	

36,

	

rédiger

	

ainsi

	

l'intitulé

	

du
pitre V :

« Chapitre V : De l'institut des collectivités territoriales
et des services publics locaux »

`a parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. II s'agit d'un amende-
ment de coordination portant sur l'intitulé du chapitre V.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable .

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 319.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'intitulé du chapitre V
du titre l« est ainsi rédigé.

Article 36

M . le président. « Ar .. 36. - II est inséré dans l'ordon-
nance n° 58-1 100 du 17 novembre 1958 relative au fonction-
nement des assemblées parlementaires un article 6 quater
ainsi rédigé :

« Art. 6 quater . - 1. - La délégation parlementaire d'éva-
luation de la décentralisation a pour mission d'informer le
Parlement sur l'administration territoriale de la République.

« A cet effet, elle recueille des informations, met en oeuvre
des programmes d'études et procède à des évaluations . Elle
peut demander à entendre des ministres ainsi que des repré-
sentants de l'administration territoriale.

« 11 . - La délégation est composée de huit députés et de
huit sénateurs désignés de façon à assurer au sein de chaque
assemblée une représentation proportionnelle des groupes
politiques. Les députés sont désignés au début de chaque
législature pour la durée de celle . ci . Les sénateurs sont
désignés après chaque renouvellement partiel du Sénat.

« Pour chaque titulaire, un suppléant est désigné dans les
mêmes conditions.

« Au début de chaque première session ordinaire, la délé-
gation élit son président et son vice-président, qui ne peuvent
appartenir à la même assemblée.

« 111. - La délégation est assistée d'un conseil scientifique
composé de quinze personnalités choisies en raison de leur
compétence dans le domaine de l'administration territoriale.

« Les membres du conseil scientifique sont désignés pour
trois ans dans les conditions prévues par le règlement inté-
rieur de la délégation.

« Le conseil scientifique est saisi dans les conditions
prévues par le règlement intérieur de la délégation, chaque
fois que celle-ci l'estime nécessaire.

« IV. - La délégation peut recueillir l'avis des associations
nationales d'élus locaux ou d'autres associations concernées
par l'administration territoriale ainsi que des organisations
syndicales et professionnelles.

« V. - La délégation est saisie par :
« I o Le bureau de l'une ou l'autre assemblée, soit à son

initiative, soit à la demande d'un président de groupe, soit à
la demande de soixante députés ou quarante sénateurs .,

« 2 . Une commission spéciale ou permanente.
« VI. - La délégation dispose des pouvoirs définis par l'ar-

ticle 164, paragraphe IV, de l'ordonnance n° 58-1374 du
30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959.

« En cas de difficultés dans l'exercice de sa mission, la
délégation peut demander, pour une durée n'excédant pas six
mois, à l'assemblée d'où émane la saisine de lui conférer les
prérogatives attribuées par l'article 6 aux commissions parle-
mentaires d'enquête, à leurs présidents et à leurs rapporteurs.
Lorsque la délégation bénéficie de ces prérogatives, les dispo-
sitions relatives au secret des travaux des commissions d'en-
quête sont applicables.

« VII. - Les résultats des travaux exécutés et les observa-
tions de la délégation sont communiqués à l'auteur de la sai-
sine.

« La délégation peut décider, par les moyens de son choix,
de la publicité de tout ou partie de ses travaux . Toutefois,
torque la délégation a obtenu le bénéfice des dispositions de
l'article 6 ci-dessus, la décision de ne pas publier les travaux
de la délégation peut être prise par un vote identique des
deux assemblées statuant dans les conditions prévues par le
paragraphe IV dudit article.

« VIl!. -
celui-ci est
assemblées.

« IX. - Les dépenses afférentes au fonctionnement de la
délégation sont financées et exécutées comme dépenses des
assemblées parlementaires dans les conditions fixées par l ' ar-
ticle 7 . »

La délégation établit son règlement intérieur ;
soumis à l'approbation des bureaux des deux
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M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 81,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 36 :
« II est créé un Institut des collectivités territoriales et

des services publics locaux sous la forme d'un groupe-
ment d'intérêt public, composé de l'Etat, de collectivités
locales, ainsi que d'autres personnes morales de droit
public ou de droit privé . II est doté de la personnalité
morale et de l'autonomie financière.

« L'Institut des collectivités territoriales et des services
publics iocaux mène toute étude et recherche sur l'organi-
sation, le financement et les compétences des collectivités
territoriales et des services publics locaux.

« Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour ia
recherche et le développement technologique de la France
sont applicables au groupement prévu au présent article.

« L'Institut des collectivités territoriales et des services
publics locaux est administré par un conseil d'administra-
tion composé de représentants de l'Assemblée natio,iale
et du Sénat, de représentants français au Parlement euro-
péen, de représentants des collectivités territoriales, de
représentants de l'Etat, de représentants d'autres per-
sonnes morales de droit public ou de droit privé, de
représentants de fonctionnaires territoriaux, de personna-
lités qualifiées choisies notamment parmi les universi-
taires et les associations d'usagers . :>

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement propose
le retour au texte de l'Assemblée nationale concernant la
création d'un Institut des collectivités territoriales.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Esat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 81.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 36 .

Avant l'article 36 bis A

M . le président. Je donne lecture des intitulés du
titre I l bis et du chapitre l« A avant l'article 36 bis A :

TITRE Il bis

DE LA RÉPARTITION DES COMPÉTENCES ENTRE LES
COMMUNES, LES DÉPARTEMENTS, LES RÉGIONS
ET L'ÉTAT

CHAPITRE 1,, A

Des principes des transferts de compétences et de charges

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 82
rectifié, ainsi rédigé :

« Avant l'article 36 bis A :

« 1 . - Supprimer la division et l'intitulé du titre Il bis.

« II . - En conséquence, supprimer la division et l'inti-
tulé du chapitre ler A, du chapitre l ei et du chapitre II . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. II s'agit d'un amende-
ment de coordination.

M. Ce président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Est. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n o 82
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, la division et l 'intitulé
du titre Il bis, la division et l'intitulé du chapitre I « A, du
chapitre I er et du chapitre Ii sont supprimés .

Article 36 bis A

M . le président. « Art . 36 bis A . - 1 . - L'article 102 de la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée est complété par un
second alinéa ainsi rédigé :

Toute participation des collectivités territoriales imposée
par la loi au financement de l'exercice de compétences de
l'Etat emporte partage de compétences entre l'Etat et les col-
lectivités concernées . »

« il . - Le dernier alinéa de l'article 94 de la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat est ainsi
rédigé :

« Les charges financières résultant pour chaque coilectivité
territoriale des transferts et partages de compétences sont
constatées chaque année par arrêté conjoint du ministre
chargé de l'intérieur et du ministre chargé du budget, après
avis d'une commission présidée par un magistrat de la Cour
des comptes et comprenant des représentants de chaque caté-
gorie de collectivité concernée . Les modalités d'application
du présent alinéa sont fixées, en tant que de besoin, par
décret en Conseil d'Etat . »

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 83,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 36 bis A. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. C'est un amendement de
suppression.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 83.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 36 bis A est
supprimé .

Article 36 bis

M. le président . « Art . 36 bis . - 1. - Après le para-
graphe III de l'article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat, est inséré un para-
graphe I I I bis ainsi rédigé :

« Ill bis. - Compte tenu des orientations fixées par le Plan
national et après avis des conseils généraux des départements
de la région, l'Etat et le conseil régional établissent, en
concertation, le schéma prévisionnel des formations des éta-
blissements d'enseignement supérieur de la région . Le conseil
régional, après accord de chacune des collectivités concernées
par les projets situés sur leur territoire, établit le programme
prévisionnel des investissements relatifs à ces établissements.

« A ce titre, et en conformité avec le schéma prévisionnel,
le conseil régional définit la localisation des établissements et
leur capacité d'accueil . »

« II . - Le paragraphe V de l'article 13 de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé

« V. - L'Etat élabore la carte des formations supérieures et
de la recherche sur ia base des schémas prévisionnels visés
au paragraphe III bis. »

« III . - Le paragraphe VI de l'article 13 de la toi n° 83-663
du 22 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé :

« VI. - Dans le cadre des orientations du Plan national, la
région peut définir des programmes pluriannuels d'intérêt
régional en matière de recherche. »

« 1V. - Da , ; le paragraphe VII de l'article 13 de la loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, les mots : "aux para-
graphes II et VI" sont remplacés par les mots : "aux para-
graphes II, Ill bis, V et VI ". »

Plusieurs orateurs sont inscrits sur l'article.
La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet. Cette intervention me permettra de ne
pas reprendre la parole sur tous nos amendements concer-
nant l'enseignement supérieur.

Au Sénat comme à l'Assemblée, les parlementaires commu-
nistes se sont déjà opposés avec résolution à cette tentative
- préparée de loin par une droite prenant appui sur les
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carences de l'Etat - de transférer la compétence et la respon-
sabilité de l'enseignement supérieur aux régions . Cette ques-
tion est tout à fait essentielle pour la vie régionale.

Nous ne reviendrons pas sur toutes les raisons de fond
motivant nos amendements de suppression des articles 36 bis
à 36 non ies. Mais rappelons que ce transfert de compétences
s'accompagnerait notamment de la suppression de toute réfé-
rence et de toute validation nationale des diplômes universi-
taires . C'est l'esprit même de nos universités qui est en
cause ! Ce serait la casse àe notre système universitaire !

Pour autant, les établissements d'enseignement supérieur
doivent, dans le cadre de la compétence confirmée de !'État,
jouer un rôle plus important dans la voie du progrès social,
économique et culturel de notre pays, y compris à partir des
régions . L'autonomie des universités peut être un atout
décisif de réussite . Cependant est posé avec force le pro-
blème des moyens sans lesquels elles ne peuvent accomplir
leur mission de formation de nombreux jeunes . Aujourd'hui,
les universités connaissent concrètement, en termes de
moyens de gestion et de fonctionnement, la valeur de ces
propos.

La commission permanente de la conférence des présidents
d'universités vient d'exprimer « son inquiétude sur les
moyens mis à disposition », précisant que ce budget était
marqué par « l'insuffisance des postes et le non-respect des
demandes en postes et crédits », faisant ainsi peser la menace
« d'un retour en arrière inquiétant ».

M. André Rossinot . Eh oui !

M. Gilbert Millet . Pour sa part, le conseil scientifique
d ' un centre aussi prestigieux que celui d'Orsay souligne, dans
une motion, que !es mesures qui viennent d'être arrêtées pour
les trois cycles du supérieur « mènent à une dévaluation de
la qualité de ces formations », et annonce son opposition « à
la parcellisation conduisant à l'abandon d'un suivi pédago-
gique efficace ».

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous réaffirmons avec force
que l'ensemble du système éducatif a besoin d'une autre
logique que celle mise en oeuvre actuellement, dans la préci-
pitation . Il faut que cette autre logique soit élaborée dans la
concertation, en prenant résolument appui sur l'autonomie
des universités.

Cette même démarche conduit les députés communistes à
s'opposer :t tout transfert de compétence de l'enseignement
supérieur, à affirmer la nécessité de valoriser les potentialités
de l'autonomie des universités et à renouveler, dans l'immé-
diat, leur demande que l'enseignement supérieur soit doté des
moyens financiers dont il a besoin, par une augmentation
significative des crédits ministériels votés . Il faut construire
du neuf par le débat, mais aussi et, surtout, en donnant des
moyens.

M . lo président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . Je partage tout à fait le sentiment
des auteurs des amendements de suppression.

Il faut en effet appeler l'attention sur certains excès
pervers de la décentralisation - on vient d'en souligner un -
et rappeler à ceux de nos collègues, qui ont des responsabi-
lités dans la décentralisation, que se pose le problème de
l'enseignement supérieur . J ' ai même entendu récemment cer-
tains demander que l'on crée des diplômes d'enseignement
supérieur régionaux !

On voit que ceux qui freinent la décentralisation n'ont pas
tout à fait tort.

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 84 et 241.

L'amendement n o 84 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n o 241 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 bis. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment no 84.

M. Christian Pierret, rapporteur . Je m' en suis expliqué.

M. le président . L'amendement no 241 a déjà été soutenu.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 84 et 241.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . En conséquence, l'article 36 bis est sup-
primé .

Article 36 ter

M. le président . « Art . 36 ter. - La première phrase de
l'article 19 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l'ensei-
gnement supérieur est ainsi rédigée :

« La carte des formations supérieures et de la recherche est
arrêtée et révisée par le ministre de l'éducation nationale,
compte tenu des orientations du Plan, après consultation du
conseil supérieur de la recherche et de la technologie et du
conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche et sur la base des schémas prévisionnels visés au
paragraphe III bis de l'article 13 de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat. »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 85
et 242.

L ' amendement n° 85 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n° 242 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 ter. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 85.

M. Christian Pierret, rapporteur. Même chose !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix par un set'l vo te les
amendements nos 85 et 242.

(Ce's amendement? sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l'article 36 ter est sup-
primé.

Article 36 quater

M. le président . « Article 36 quater. - I . - Dans le pre-
mier alinéa du paragraphe III de l'article 14 de la foi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, après les mots : « la
charge », sont insérés les mots : « des établissements d'ensei-
gnement supérieur, ».

« II . - Dans le dernier alinéa du paragraphe III de l'ar-
ticle 14 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, après
les mots : "qu'elle verse aux", sont insérés les mots : " éta-
blissements d'enseignement supérieur, aux" . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 86
et 243.

L'amendement n o 86 est présenté par M. Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n° 243 est présenté par MM. Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 quater.»

Même situation ?. ..
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . En conséquence, l'article 36 quater est
supprimé.

Article 36 quinquies

M. le président. « Art. 36 quinquies. - Dans l ' article 14-2
de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 précitée, après les
mots : "à la région pour", sont insérés les mots : "les établis-
sements d'enseignement supérieur,", »
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Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 87
et 244.

L'amendement n o 87 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n o 244 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 quinquies. »

Même situation ?. ..
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le president . En conséquence, l'article 36 quinquies est
supprimé .

Article 36 sexiesA

M . le président . « Art . 36 sexies A . - 1 . - Les charges de
fonctionnement résultant pour la région du transfert de com-
pétences prévy au présent chapitre sont compensées par
l'Etat dans les conditions prévues par l'article 94 de la loi
nt 83-8 du 7 janvier 1983 précitée et dans le cadre de la
dotation générale de décentralisation.

« II . - Il est créé au budget de l'Etat un chapitre intitulé :
"Dotation régionale d'équipement universitaire" . Ce chapitre
regroupe les créd i ts précédemment ouverts au budget de
l'Etat pour les investissements exécutés par l'Etat et les sub-
ventions accordées par lui pour les opérations concernant les
établissements d'enseignement supérieur.

« Cette dotation évolue comme la dotation globale d'équi-
pement.

« Elle est répartie chaque année entre les régions dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

« La dotation est inscrite au budget de chaque région qui
l'affecte à la construction, à la reconstruction, à l'extension,
aux grosses réparations et à l'équipement des bâtiments des
établissements d'enseignement supérieur dont elle a la
charge . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n t. . 88
et 245.

L'amendement n° 88 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur, l'amendement n° 245 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 sexies A . »

Même situation.
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . En conséquence, l'article 36 sexies A est
supprimé.

Article 36 sexies

M . le président. « Art . 36 sexies. - I . . . Dans le premier
alinéa de l'article 20 de la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984
précitée, le mot : « nationaux » est supprimé.

« II . - Dans la deuxième phrase du cinquième alinéa de
l'article 20 de la loi n a 84-52 du 26 janvier 1984 précitée, les
mots : « par l'Etat » sont remplacés par les mots : « par les
régions et par l'Etat ».

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 89
et 246.

L' amendement n . 89 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n° 246 est présenté par MM. Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 sexies. »

Même situation.
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président. En conséquence, l'article 36 sexies est
supprimé .

Article 36 septies

M . le président. « Art . 36 septies . - L'article 21 de la
loi n o 84-52 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé :

« Art . 2l . - Les établissements d'enseignement supérieur
sont créés par décret portant approbation d'une convention
passée entre l'Etat et la région d'implantation de l 'établisse-
ment.

« La liste des catégories d'établissements qui n'entrent pas
dans le champ des conventions mentionnées à l'alinéa précé-
dent est fixée par décret en Conseil d'Etat . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 90
et 247.

L'amendement n. 90 est présenté par M. Pierret, rappor-
teur l'amendement n° 247 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 septies. »

Même chose.
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. En conséquence, l'article 36 septies est
supprimé .

Article 36 octios

All . le président. « Art . 36 octies. - La première phrase du
premier alinéa de l'article 41 de la loi n° 84-52 du 26 jan-
vier 1984 précitée est complétée in fine par les mots : « et par
les régions ».

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 91
et 248.

L'amendement n° 91 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur l'amendement n « 248 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigés : « Supprimer l'ar-
ticle 36 octies. »

Même situation.
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le présiden*_ . En conséquence, l'article 36 octies est
supprimé .

Article 36 nones

M . le président . « Art. 36 nonies. - Une loi ultérieure
détermine, dans le respect du principe d'autonomie pédago-
gique, scientifique, administrative et financière, les modifica-
tions de la gestion des établissements d'enseignement supé-
rieur résultant du transfert de compétences effectué par le
présent chapitre.

« Ce transfert de compétences doit être achevé dans un
délai de deux ans à compter de la publication de la présente
loi . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 92
et 249.

L'amendement n° 92 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur l'amendement n° 249 est présenté par MM . Millet,
Jacques Bruhnes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté . Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 36 nonies. »

C'est encore la même situation.
Je les mets aux voix par un seul vote.
(Ces amendements sont adoptés. )

M . le président. En conséquence, l'article 36 nonies est
supprimé.

Article 36 decies

M . le président . « Art . 36 decies. - Nonosbtant toute dis-
position législative contraire, les collectivités territoriales,
dans le cadre de leurs compétences respectives, peuvent
concourir, par tout moyen de leur choix, au financement des
dépenses d'investissement des établissements d 'enseignement
privés sous contrat du premier ou du second degré et
implantés sur leur territoire .



116

	

ASSEMBLÉE NATIONALE — 2 e SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

« L'aide accordée ne peut excéder, en proportion du
nombre d'élèves, les concours publics aux dépenses d'inves-
tissement des établissements d'enseignement publics de même
catégorie implantés sur le même territoire.

« Les dispositions du présent article sont applicab :es aux
territoires d'outre-mer . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n et 93
et 250.

L'amendement n° 93 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur, l'amendement n° 250 est présenté par MM . Millet,
Jacques Brunhes, Asensi et les membres du groupe commu-
niste et apparenté.

Ces amendements sont ainsi rédigé :
« Supprimer l'article 36 decies . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n a 93.

M. Christian Pierret, rapporteur. Mêmes éléments.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Millet, pour
soutenir l ' amendement n e 250.

M. Gilbert Millet. A nouveau, notre amendement tend à
supprimer ce financement tous azimuts de l'enseignement
privé, réintroduit par la droite au Sénat et qu'approuverait le
Front national, ennemi de toujours du droit à la formation
de qualité pour tous et de la gratuité scolaire.

Les dépu' :s communistes réaffirment que, dans le cadre de
la législation actuelle, les engagements pris par l'Etat et par
le Parlement doivent être respectés « notamment en matière
de rattrapage de forfait d'externat » . C 'est désormais chose
faite : le retard pris, y compris sous le gouvernement Chirac
entre 1986 et 1988, sera comblé . Nous pourrions nous en
réjouir et nous en féliciter si, dans le même temps, le Gou-
vernement et ses représentants majoritaires dans cet hémi-
cycle avaient adopté la même attitude quant au respect du
relevé de conclusion relatif à la revalorisation de la fonction
enseignante conclu en 1989.

Démocratiser la réussite imposerait des moyens plus
importants pour le service public d'éducation, eu égaed aux
enjeux et à l'aspiration des jeunes et de leur famille à la
réussite.

De même, l'inquiétude et la protestation gagnent devant la
découverte des dotations attribuées aux établissements sco-
laires pour la prochaine année scolaire . Le constat est amer :
il y a au mieux maintien d'une situation de sous-
encadrement.

Refuser avec persistance le collectif budgétaire nécessaire,
c'est contredire l'exigence de réussite pour leurs enfants
exprimée par les familles et c'est malheureusement ouvrir
plus largement la porte au privé.

Refuser l'enseignement public les moyens de la reussite
de tous les élèves - n'est-ce pas aussi remettre en cause ce
qui est, à côté d'une laïcité moderne et ouverte sur le monde
réel, le fondement décisif de l'école publique de Jules Ferry,
à savoir le principe de la gratuité scolaire ?

C'est à cet enjeu, à sa défense et à son enrichissement que,
au nom des parlementaires communistes, j'invite les hommes
et les femmes de notre pays à réfléchir et à agir.

C'est aussi à ce titre que les députés communistes ont
exprimé, en seconde lecture, la conception qu'ils ont de la
fonction actuelle de l'enseignement privé dans notre société,
en tant que réalité contradictoire avec, d'une part, un secteur
privé, lieu de formation peu démocratique par son recrute-
ment social d'origine, un enseignement privé servant de plus
en plus de recours en cas d'échec scolaire et, d'autre part, un
enseignement public plus démocratique par son recrutement
social d 'origine, mais moins démocratique dans le constat des
écarts sociaux de réussite enregistrée, les enfants des couches
populaires y étant éliminés de plus en plus précisément et en
plus grand nombre . Pour autant, ils n'ont pas cette concep-
tion étroite de la laïcité qui s'oppose à l'existence même d'un
secteur privé d'enseignement.

C'est pourquoi nous demandons à nouveau la suppression
de cet article favorisant le financement élargi de l'enseigne-
ment privé par les collectivités territoriales, c'est-à-dire par la
taxe d'habitation payée majoritairement par les exclus actuels
du droit à une formation de qualité .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est favorable à l'amendement n° 93 et à l'amendement n° 250.

M. le président . La parole est à Mme Isaac-Sibille, contre
les amendements.

Mme Bernadotte Isaac-Sibille . Nous avons déjà longue-
ment discuté ce point . Mais il est incroyable d'entendre
encore une fois, dans cet hémicycle, qu'il y aurait dans ce
pays des enseignants et des élèves reconnus et d'autres qui ne
'e seraient pas, et qui n'auraient donc pas droit au même
traitement.

Nous sommes tout à fait opposés à la suppression de la
possibilité d'apporter une aide à l'école privée . Comment ne
pas exprimer notre étonnement de lire dans l'exposé som-
maire d'un des amendements que cet article « est sans rap-
port avec le projet de loi » . Il s'inscrit, au contraire, dans ce
projet de loi qui traite de la décentralisation dans beaucoup
de domaines.

M. ie président. La parole est de M. Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier. Avec cet article, c'est une amélioration
que le Sénat a apportée au projet, en assurant sa cohérence
avec les lois de décentralisation.

Nous nous trouvons en présence d'une législation de
décentralisation inachevée . En effet, l'article 72 de la Consti-
tution dispose que les collectivités territoriales s'administrent
librement . A partir du moment où la loi de décentralisation
transfère des pouvoirs aux collectivités territoriales, comment
peut-on admettre de faire obstacle à l'achèvement de la
décentralisation en matière d'éducation et d'enseignement, en
refusant, sur la b . :e de la loi Falloux, ce progrès qui consiste
à donner autant de moyens d'investissements à l ' enseigne-
ment privé qu'à l'enseignement public ? Je rappelle que le
Sénat a prévu une limite en rapport avec l'aide consentie à
l'enseignement public.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous aviez promis, lors de la
deuxième lecture, le 29 novembre dernier, que vous nous
fourniriez des éléments de réflexion sur ce problème lors du
prochain débat . 11 est temps, ce soir, maintenant, tout de

1 suite, de nous les communiquer.

M . Pierre Mazeaud . Eh oui

M . Patrick allier . Représentant ici des zones rurales, des
zones de montagne, je peux vous dire que, lorsque nous
sommes confrontés à une fermeture de classe dans ces hautes
vallées, les parents d'élèves sont heureux de pouvoir se
tourner vers l'enseignement privé qui, lui, maintient le tissu
humain.

M. Pierre Mazeaud . Absolument !

M. Patrick 011ier . Cet enseignement privé doit être sou-
tenu et encouragé par les investissements des collectivités
locales qui souhaitent avoir, dans la commune, l 'école que
nous ne voulons pas perdre et que, malheureusement, trop
souvent, l'Etat nous retire !

Au nom de ce principe de la liberté de l'administration des
collectivités locales, au nom de l 'achèvement de la loi de
décentralisation, je souhaite, monsieur le secrétaire d 'Etat,
que vous acceptiez cet article que le Sénat, dans sa sagesse, a
introduit dans cette loi, c'est-à-dire le principe de l ' égalité de
tous devant l'enseignement.

M . le président . Je mets aux voix les amendements nO3 93
et 250.

Je suis saisi par le groupe de l'Union du centre d ' une
demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos .
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Voie' le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 28'1

Pour l'adoption	 305
Contre	 267

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 36 decies est supprimé.
La parole est à m . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur 011ier,
j'aurais souhaité vous indiquer avant le vote que je me suis,
en effet, exprimé très précisément et longuement sur ces
questions à la fois devant l'Assemblee nationale et devant le
Sénat . Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai dit . Le Gouverne-
ment persiste à considérer qu'il n'est pas fondé de subor-
donner le vote de dispositions relatives à l'intercommunalité
ou à la solidarité rurale au problème de la loi Falloux qui est
réapparu une troisième fois dans ce débat.

Qu'il me soit cependant permis de vous rappeler, monsieur
011ier, que, confornnément aux engagements qui avaient été
pris, M . e ministre de l'éducation nationale en charge de ce
dossier, tout en poursuivant la concertation avec les respon-
sables de l'enseignement privé, a présenté un plan de mise à
niveau du forfait d'externat . Ainsi, le 19 décembre dernier, le
Gouvernement a demandé à l'Assemblée nationale de voter
un amendement au projet de loi de finances rectificative
pour 1991 pour un mc_.tant de 300 millions de francs, pre-
mière tranche d'un versement de 1,8 milliard de francs, qui
sera effectué sur six exercices budgétaires afin de régler défi-
nitivement le contentieux relatif au forfait d'externat . Vous
reconnaitrez que je n'ai pas pu l'annoncer au cours de la
deuxième lecture, et pour cause !

M. Serge Charles . Vous n'êtes pas prêt de rattraper le
retard !

Article 36 undecies

M. le président . « Art . 36 undecies. - 1. - A. - L'ar-
ticle L. 184-9 du code des communes est rétabli dans la
rédaction suivante :

« Art. L. 184-9. -, Le maire de Paris exerce les pouvoirs de
police municipale attribués par le présent code aux maires
des communes où est instituée une police d'Etat, sous réserve
des dispositions de l'article L . 184-13 . »

« B . - Le premier alinéa de l'article L . 1.84-13 du code des
communes est remplacé par six alinéas a, .ai rédigés :

« Les att .ibutions incombant à l'Etat en application des
dispositions de l'article L . 132-8 sont, à Paris, exercées par le
préfet de police.

« Par dérogation au troisième alinéa de L'article L . 132-8, le
préfet de police est en outre chargé :

« - des services communs ou interdépartementaux institués
dans le ressort de l'ancien département de la Seine ;

« - de la protection contre l'incendie dans les conditions
prévues aux articles L . 394-3 et suivants ;

- de donner un avis sur l'octroi par le maire de Paris de
tout permis de stationnement aux petits marchands, de toute
permission et concession d'emplacement sur la voie publique.

« Toutes mesures de police municipale de la compétence
du maire de Paris peuvent être prises par le préfet de police,
dans tous les cas où le maire n'y aurait pas pourvu, après
une mise en demeure restée sans résultat . »

« II. - A. - Les deux premiers alinéas de l'article 9 de !a
loi n° 75-1331 du 31 décembre 1975 portant réforme du
régime administratif de la ville de Paris sont abrogés.

« B . - Au début du troisième alinéa de l'article 9 de la loi
n o 75-1331 du 31 décembre 1975 précitée, les mots : « en
outre, », sont supprimés.

« III. - L'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui
détermine les fonctions du préfet de police à Paris est
abrogé, à l'exception de son article premier. »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 94,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 36 undecies. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Il s'agit de reprendre le
texte de l'Assemblée nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le présidant. La parole est à M . Robert Poujade.

M. Robert Poujade . Je ne reviendrai pas longuement sur
ce que j'avais dit précédemment, mais la situation imposée
au maire de Paris - je ne traite pas le problème intuitu per-
sonae - est tout à fait archaïque, exorbitante du droit public
et n'est pas justifiée . Elle maintient une tutelle d'un autre âge
sur ce magistrat municipal . J'ajoute qu'il y a maintenant des
préfets de police ailleurs et, bien entendu, la situation y est
différente.

M . Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M . la président. Je mets aux voix l'amendement n° 94.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 36 undecies est
supprimé.

Article 36 duodecies

M . le président . « Art. 36 duodecies. - Après l'article 30
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée, il est inséré un
article 30 bis ainsi rédigé :

« Art. 30 bis . - Les personnels du service des parcs et
jardins du département sont habilités à constater par procès-
verbaux les infractions aux règlements de police applicables
dans les parcs et jardins départementaux . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 95,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 36 duodecies . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Mêmes éléments.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 95.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, ['article 36 duodecies est
supp : im

Article 36 terdecies

M . le président . « Act . 36 terdecies. - 1 . - La deuxième
phrase du dernier alinéa du paragraphe II de l'article
L. 146-4 du code de l'urbanisme est ainsi rédigée : "Cet
accord est donné après que la commune a motivé sa
demande et après avis de la commission dé partementale des
sites et paysages littoraux, composée majoritairement de
représentants du département, des communes et de leurs
groupements ."

« Ii . - Au dernier alinéa de l'article L . 146-6 du code de
l'urbanisme et à la dernière phrase du cinquième alinéa de
l'article L . I46-7 du même code, le• mots : "commission
départementale des sites" sont remplacés par les mots : "com-
mission départementale des sites et paysages littoraux" . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 96,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 36 terdecies. »

La ?larole est à M. le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Mêmes éléments.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorabl e .

M. le président. Je mets aux voix l'amendement : 96.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l ' article 36 terdecies
est supprimé .
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Avant l'article 37

M. le pr..aident_ Le Sénat a supprimé la division et l'inti-
tulé du chapitre I« du titre III.

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 320,
ainsi rédigé :

« Avant l'article 37, insérer l'intitulé suivant :
« Chapitre l «

« De la coopération interrégionale »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n e 320.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, le chapitre I « et son
intitulé sont ainsi rétablis.

Article 37

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 37.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 97,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 37 dans le texte suivant :
« L'entente interrégionale est un établissem ent public

qui associe deux, trois ou quatre régions limitropi .es. Elle
est créée par décret en Conseil d'Etat, sur délibérations
concordantes des conseils régionaux et après avis des
comités économiques et sociaux régionaux.

« Une région ne peut appartenir qu'à une seule entente
interrégionale.

« La décision institutive détermine le siège de l'en-
tente. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Rétablissement des
ententes interrégionales que le Sénat avait supprimées.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président. La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Voilà un des aspects principaux de ce
texte : la constitution des super-régions au nom de la coopé-
ration interrégionale. On comprend bien que c'est la stratégie
de l'Europe qui est en oeuvre.

Déjà le X e Plan avait annoncé les axes et, dès 1990, le
ministre de l 'aménagement lançait l'idée de sept méga-
régions : « L'ouverture européenne nécessite une approche
renouvelée de l'aménagement du territoire dépassant le cadre
administratif des départements et des régions pour envisager
des synergies possibles au sein d'ensembles géographiques de
plus grandes dimensions . »

Aujourd'hui, on entend de plus en plus parler de l'Europe
des régions, surtout en cette période d'enjeux régionaux
puisque nous sommes à quelques jours de l'échéance électo-
rale les concernant. Cette Europe des régions, c'est l'Europe
de la circulation du capital, c'est l'Europe de la destruction
du tissu économique régional avec, dans ma région notam-
ment, mais pas seulement, la casse industrielle, le remodelage
de l'aménagement du territoi re, la politique du «tout-
tourisme » et quelques mégapoles de développement écono-
mique qui résument les intérêts de ce capital européen.

Cette stratégie européenne des régions est donc un enjeu
extrêmement grave . Nous proposons une autre alternative :
un instrument démocratique de planification régionale pour
répondre aux besoins des habitants mais aussi pour exprimer
les grands besoins qui sont de la compétence des régions.

Aujourd ' hui ces super-régions verront se développer de°
unités géographiques considérables, même transfrontalières.
Ainsi, dans ma région, Barcelone peut se retrouver être la
capitale du grand Sud-Ouest et Sud-Est . On voit bien qu'il y
a des enieux considérables . C'est pourquoi cet amendement
est redou able, mais il s'inscrit tout à fait dans la logique de
votre texte .

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je vois deux raisons au rejet de l'ar-
ticle 37.

Tout le monde, à l'heure actuelle, a parfaitement
conscience du grand nombre de structures administratives.
Par rapport aux autres pays européens, c'est la France qui en
a le plus : communes, départements, régions et Etat . Je passe
sur toutes les autres qui ont été créées au cours de la der-
nière décennie.

On nous parle maintenant d'une entente interrégionale qui
n'est pas qu'une simple entente puisque c'est un établisse-
ment public . Voilà donc une nouvelle structure qui répond,
comme l'a très bien dit notre collègue Millet, à ces folies
furieuses qui parlent non pas de l'Europe des nations mais
de l'Europe des régions.

On en oublie jusqu'à l'existence même de la nation fran-
çaise.

M. Pierre-Rémy Houssin . Teut à fait !

M. Gilbert Millet . C'est vrai !

M. Jean-Pierre Mazeaud . Certains responsables de
région n'hésitent pas aujourd'hui à dire qu'ils traitent directe-
ment à Bruxelles, Barcelone ou Milan avec une autre région.
C'est inadmissible et j'entends personnellement le dénoncer
vigoureusement.

M. Pierre-Rémy Houssin . Très bien !

M. Pierre Mazeaud. On nous parle d ' entente interrégio-
nale . Oui si c'est une discussion sympathique et courtoise,
mais il s'agit là d'un établissement public . La France se
meurt du nombre de structures administratives et ceux-là sou-
haitent pousser la décentralisation d'une façon excessive sont
des supranationaux. ils veulent l'Europe des régions en
oubliant que la France existe et existera de toute façon quoi
qu'ils en pensent et quoi qu'ils inscrivent dans les textes.
(« Très bien ! » sur plusieurs bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République .)

M. le président. je mets aux voix l'amendement n° 97.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 37 est ainsi
rétabli .

Article 38

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 38.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 98,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 38 dans le texte suivant :
« L'entente interrégionale est administrée par un

conseil composé de délégués des conseils régionaux élus
au scrutin proportionnel à la plus forte moyenne . Les
listes de candidats peuvent comporter moins de noms que
de sièges à pourvoir. La décision institutive détermine le
nombre de membres et la répartition des délégués entre
chaque conseil régional.

« Le conseil règle par ses délibérations les affaires rele-
vant de la compétence de l'entente interrégionale.

« Il élit au scrutin proportionnel à la plus forte
moyenne une commission permanente renouvelée après
chaque renouvellement de ce conseil . Il peut déléguer à
la commission permanente une partie de ses attributions
à l'exception de celles qui ont trait au budget et aux
comptes.

« Le conseil arrête son règlement intérieur dans les
conditions fixées à l'article 11 de la loi n° 72-619 du
5 juillet 1972 portant création et organisation des régions.

« Les autres règles relatives au fonctionnement du
conseil et de la commission permanente ainsi que celles
relatives à l'exécution de leurs délibérations sont celles
fixées pour les régions.

« Les conseils économiques et sociaux des régions
membres de l'entente interrégionale peuvent être saisis, à
l ' initiative du président de l'entente, de demandes d'avis
et d'études sur tout projet à caractère économique, social
ou culturel du domaine de compétence de l'entente . Ils
peuvent en outre émettre des avis sur toute question
entrant dans les er mpétences de l'entente interrégionale . »
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La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. C'est le retour à la
rédaction initiale de l'article 38.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 98.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 38 est ainsi
rétabli .

Article 39

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 39.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 99,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 39 dans le texte suivant
« Le président du conseil élu dans les conditions fixées

par la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée est l'organe
exécutif de l'entente interrégionale . Il préside la commis-
sion permanente . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. C'est un amendement de
coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 99.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 39 est ainsi
rétabli .

Article 40

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 40.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 100,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 40 dans le texte suivant
« L'entente interrégionale exerce les compétences énu-

mérées dans la décision institutive aux lieu et place des
régions membres . Elle assure la cohérence des pro-
grammes des régions membres . A ce titre, elle peut
conclure avec l'Etat des contrats de plan aux lieu et place
des régions qui la composent, dans la limite des compé-
tences qui lui ont été transférées . Elle se substitue aux
institutions d'utilité commune groupant les régions
membres et définies par le Il de l'article 4 de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée . Ces institutions sont
dissoutes de plein droit . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. C'est également un
amendement de coordination.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amenaement n° 100.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 40 est ainsi
rétabli .

Article 41

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 41.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 101,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 41 dans le texte suivant
« Les recettes du budget de l 'entente interrégionale

comprennent notamment :
« 1 0 La contribution budgétaire des régions membres

fixée par la décision institutive ;

« 2 . Les redevances pour services rendus ;
« 3° Les revenus des biens de l'entente ;
« 4. Les fonds de concours reçus ;

5 . Les ressources d'emprunt ;
« 6° Les versements du fonds de compensation pour la

taxe sur la valeur ajoutée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. C'est un amendement de
coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 101.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En corséquence, l'article 41 est ainsi
rétabli .

Article 42

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 42.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, ne 102,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 42 dans le texte suivant :
« Au 6. du I de l'article 207 du code général des

impôts :
« l e Les mots : "et les ententes interrégionales" sont

insérés après les mots : "les régions " ;
« 2. Les mots : "et syndicats mixtes" sont insérés après

les mots : "syndicats de communes";
« 3. Les mots : "et les ententes interdépartementales"

sont insérés après le mot : "départements" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Amendement de coordi-
nation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 102.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 42 est ainsi
rétabli .

Article 43

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 43.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 103,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 43 dans le texte suivant :
« Le contrôle administratif de l'entente interrégionale

est exercé, dans les conditions prévues par la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, par le
représentant de l'Etat dans la région où est fixé son siège.

« Le représentant de l'Etat met en oeuvre les procédures
de contrôle budgétaire prévues par le chapitre Il du
titre l erde cette même loi.

« La chambre régionale des comptes, compétente à
l'égard de l'entente interrégionale, est celle qui est compé-
tente à l'égard de la région dans laquelle elle a son
siège . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Amendement de coordi-
nation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Suette, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . Io président . Je mets aux voix l ' amendement n° 103.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l 'article 43 est ainsi
rétabli .
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Article 44

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 44.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 104,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 44 dans le texte suivant :
« Les règles budgétaires et comptables définies pour la

région par les articles 6, 6-1, et 21-3 de la loi n a 72-619
du 5 juillet !972 précitée sont applicables à l'entente
interrégionale . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur . C'est un amendement de
coordination.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 104.
(L'amendement e ;t adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 44 est ainsi
rétabli .

Article 45

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 45.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° ;05,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 45 dans le texte suivant :
« Toute modification de la décision instituant l'entente

interrégionale est prononcée par décret en Conseil d'Etat
sur proposition du conseil de l'entente et après délibéra-
tions concordantes des conseils régionaux des régions
membres.

« Une région membre peut se retirer après décision
prise à l'unanimité par le conseil de l'entente.

« L'entente peut être dissoute, à la demande du conseil
régional d'une région membre, dans des conditions
prévues par décret en Conseil d'Etat . Tout acte qui pro-
cède à des transferts de compétences détermine les condi-
tions financières et patrimoniales de ces transferts ainsi
que l'affectation des personnels . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Amendement de coordi-
nation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Favorable.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je sais bien qu'on va très vite mais
tout de même, monsieur le rapporteur ! Dieu sait si vous avez
apporté de nombreuses précisions au texte, mais on ne peut
pas dire que toute modification de la décision instituant l'en-
tente interrégionale est « prononcée » par décret en Conseil
d'Etat ! Il faudrait faire attention et reprendre en tout cas les
formules qui existent dans nos textes.

M . Christian Pierret, rapporteur. Que proposez-vous ?

M . Pierre Mazeaud . Ce qui existe déjà dans les textes :
une décision est prise en fonction d'un décret en Conseil
d' Eut.

J'essaie de faire mon travail de législateur et d'éviter qu'on
trouve des formules différentes selon les textes ! C'est pour la
même raison que je vous avais interrompu tout à l'heure à
propos d'une modification que vous avez jugée formelle !

M. le président . Je vais mettre aux voix l 'amendement
n o 105.

M . Patrick 011ier. Modifié !

M . le président. Le rapporteur n 'a accepté aucune modifi-
cation !

Je mets aux voix l'amendement n° 105.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 45 est ainsi
rétabli .

Article 46

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 46.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 106,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 dans le texte suivant :
« L'article 2 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 pré-

citée est ainsi rédigé :
« Art . 2. - Les limites territoriales et le nom des régions

sont modifiés par la loi après consultation des conseils
régionaux et des conseils généraux intéressés.

« La modification des limites territoriales et du nom
des régions peut être demandée par les conseils régionaux
et les conseils généraux intéressés.

« Toutefois, lorsqu'un décret en Conseil d'Etat modifie
les limites territoriales de départements limitrophes n'ap-
partenant pas à la même région, et qu'un avis favorable a
été émis par les conseils généraux et par les conseils
régionaux, ce décret entraine la modification des limites
de la région.

« Deux ou plusieurs régions peuvent demander à se
regrouper en une seule par délibération concordant' des
conseils régionaux intéressés.

« La demande de regroupement doit être accompagnée
de l'avis favorable exprimé par une majorité qualifiée
constituée de la moitié des conseils généraux représentant
les deux tiers de la population ou des deux tiers des
conseils généraux représentant la moitié de la population.

« Le regroupement est prononcé par décret en Conseil
d' Etat.

« Le transfert du chef-lieu d'une région est décidé par
décret en Conseil d'Etat après consultation du conseil
régional et des conseils généraux ainsi que des conseils
municipaux de la ville, siège du chef-lieu et de celle où le
transfert du chef-lieu est envisagé . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Il s'agit de reprendre les
dispositions relatives aux fusions de régions et aux modifica-
tions éventuelles de leurs limites territoriales.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État . Favorable.

M. le président. Je met aux voix l'amendement n° 106.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 46 est ainsi
rétabli .

Article 46 bis

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 46 bis.
Je suis saisi de quatre amendements, nos 107, 231, 232 et

233, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n o 107, présenté par M . Pierret, rapporteur,

est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 bis dans le texte suivant :
« I . - Afin d'éviter l'aggravation des disparités régio-

nales, il est créé à partir du 1 er janvier 1992 un fonds de
correction des déséquilibres régionaux alimenté, notam-
ment, par un prélèvement sur les recettes fiscales de cer-
taines régions.

« II . - Le prélèvement sur les recettes fiscales est sup-
porté par les régions dont le potentiel fiscal direct par
habitant est supérieur au potentiel fiscal direct moyen par
habitant de l'ensemble des régions :

« 1° Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p . 100 au plus au potentiel
fiscal moyen, ce prélèvement est égal à 1 p . 100 du mon-
tant des dépenses totales de la région considérée,
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice ;

« 2. Lorsque le potentiel fiscal par habitant d ' une
région est supérieur de 5 p . 100 et de moins de 20 p . 100
au potentiel fiscal moyen, le prélèvement est égal à
1,5 p. 100 des dépenses totales ;

« 3 . Lorsque le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur de 20 p . 100 au moins au potentiel fiscal moyen, le
prélèvement est égal à 2 p . 100 des dépenses totales .
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« Le prélèvement cesse d'être opéré lorsque, dans une
région, le taux de chômage de la pénultième année, tel
qu'il est calculé par l'Institut national de la statistique et
des études économiques, est supérieur an taux de chô-
mage annuel moyen de l'ensemble des régions métropoli-
taines.

« III . - Les ressources du fonds sont réparties entre les
régions d'outre-mer et les régions métropolitaines dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins
15 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'en-
semble des régions . Les attributions du fonds versées aux
régions métropolitaines sont déterminées :

« 1 . Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p . 100 du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 2 . Pour moitié, proportionnellement au rapport entre
le potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par kilomètre
carré de chaque région bénéficiaire.

« Les régions d'outre-mer perçoivent une quote-part du
fonds de correction des déséquilibres régionaux déter-
minée par application au montant tctal des ressources du
fonds du double du rapport, majoré de 10 p. 100, entre la
population des régions d'outre-mer, telle qu'elle résulte
du dernier recensement général, et la population natio-
nale totale.

« Cette quote-part est répartie entre les régions d'outre-
mer

« 1 ° Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p . 100 du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 20 Pour moitié au prorata de leurs dépenses totales
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice.

« IV. - Les recettes fiscales soumises au prélèvement
prévu au II du présent article sont la taxe foncière sur les
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non
bâties, la taxe d'habitation, la taxe professionnelle, la taxe
sur les permis de conduire, la taxe sur les certificats d'im-
matriculation des véhicules à moteur et la taxe addition-
nelle à la taxe de publicité foncière et aux droits d'enre-
gistrement.

<< Le produit de ces taxes inscrit à la section de fonc-
tionnement du budget des régions soumises au prélève-
ment est diminué du montant de ce prélèvement.

« V. - Le potentiel fiscal direct de la région est égal au
montant des bases pondérées des quatre taxes directes
locales, ces bases étant les bases brutes de la dernière
année dont les résultats sont connus servant à l'assiette
des impositions régionales.

« Les coefficient de pondération de la base de chacune
des quatre taxes est le taux moyen national d'imposition
à la taxe considérée, constaté lors de la dernière année
dont les résultats sont connus.

« VI. - L'effort fiscal de la région est égal ait rapport
entre le produit des quatre taxes directes locales et le
potentiel fiscal définis au V du présent article.

Les amendements n° , 231, 232 et 233 sont présentés par
M . Virapoullé.

L'amendement n o 231, est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 bis, dans le texte suivant :
« I . - Afin d'éviter l'aggravation des disparités régio-

nales, ii est créé à partir du 1 « janvier 1992 un fonds de
correction des déséquilibres régionaux alimenté, notam-
ment, par un prélèvement sur les recettes fiscales de cer-
taines régions.

« II . - Le prélèvement sur les recettes fiscales est sup-
porté par les régions dont le potentiel fiscal direct par
habitant est supérieur au potentiel fiscal direct moyen par
habitant de l'ensemble des régions :

« I o Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p. 100 au plus au potentiel
fiscal moyen, ce prélèvement est égal à 1 p. 100 du mon-

tant des dépenses totales de la région considérée,
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice ;

« 2. Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p . 100 et de moins de 20 p . 100
au potentiel fiscal moyen, le prélèvement est égal à
1,5 p. 100 des dépenses totales ;

« 3. Lorsque le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur de 20 p. 100 au moins au potentiel fiscal moyen, le
prélèvement est égal à 2 p . 100 des dépenses totales . Le
prélèvement cesse d'être opéré lorsque, dans une région,
le taux de chômage de la pénultième année, tel qu'il est
calculé par l'Institut national de la statistique et des
études économiques, est supérieur au taux de chômage
annuel moyen de l'ensemble des régions métropolitaines.

« III . - Les ressources du fonds sont réparties entre les
régions d'outre-mer et les régions métropolitaines dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins
15 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'en-
semble des regions . Les attributions du fonds versées aux
régions sont déterminées :

« 1° Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p . 100 du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion ;

« 2 . Pour moitié, proportionnellement au rapport entre
le potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par kilomètre
carré de chaque région bénéficiaire.

« 1V. - Les recettes fiscales soumises au prélèvement
prévu au II du présent article sont la taxe foncière sur les
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non
bâties, la taxe d'habitation, la taxe professionnelle, la taxe
sur les permis de conduire, la taxe sur les certificats d'im-
matriculation des véhicules à moteur et la taxe addition-
nelle à la taxe de publicité foncière et aux droits d'enre-
gistrement.

« Le produit de ces taxes inscrit à la section de fonc-
tionnement du budget des régions soumises au prélève-
ment est diminué du montant de ce prélèvement.

« V. - Le potentiel fiscal direct de la région est égal au
montant des bases pondérées des quatre taxes directes
locales, ces bases étant les bases brutes de la dernière
année dont les résultats sont connus, servant à l'assiette
des impositions régionales.

<' Le coefficient de pondération de la base de chacune
des quatre taxes est le taux moyen national d'imposition
à la taxe considérée, constaté lors de la dernière année
dont les résultats sont connus.

« VI. - L'effort fiscal de la région est égal au rapport
entre le produit des quatre taxes directes locales et le
potentiel fiscal définis au V du présent article. »

L'amendement n° 232 est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 bis dans le texte suivant :
« I . - Afin d'éviter l'aggravation des disparités régio-

nales, il est créé à partir du I « janvier 1992 un fonds de
correction des déséquilibres régionaux alimenté, notam-
ment, par un prélèvement sur les recettes fiscales de cer-
taines régions.

« Ii . - Le prélèvement sur les recettes fiscales est sup-
porté par les régions dont le potentiel fiscal direct par
habitant est supérieur au potentiel fiscal direct moyen par
habitant de l'ensemble des régions :

« 1 a Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p. 100 au plus au potentiel
fiscal moyen, ce prélèvement est égal à 1 p . i00 du mon-
tant des dépenses totales de la région considérée,
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice :

« 2. Lorsque le potentiel fiscal par habitant d 'une
région est supérieur de 5 p. 100 et de moins de 20 p . 100
au potentiel fiscal moyen, le prélèvement est égal à
1,5 p . 100 des dépenses totales ;

« 3. Lorsque le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur de 20 p. 100 au moins au potentiel fiscal moyen, le
prélèvement est égal à 2 p . 100 des dépenses totales.

« Le prélèvement cesse d'être opéré lorsque, dans une
région, le taux de chômage de la pénultième année, tel
qu'il est calculé par l'Institut national de la statistique et
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des études économiques, est supérieur au taux de chô-
mage annuel moyen de l'ensemble des régions métropoli-
taines.

« III . - Les ressources du fonds sont réparties entre les
régions d'outre-mer et les régions métropolitaines dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins
15 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'en-
semble des régions, Les attributions du fonds versées aux
régions métropolitaines sont déterminées :

« 1. Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p. 100 du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 2. Pour moitié, proportionnellement au rapport entre
le potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par kilomètre
carré de chaque région bénéficiaire.

« Les régions d'outre-mer perçoivent une quote-part do
fonds de correction des déséquilibres régionaux déter-
minée proportionnellement à l'écart relatif entre 85 p . 100
du potentiel fiscal par habitant de l'ensemble des régions
et le potentiel fiscal moyen par habitant des quatre
régions d'outre-mer, pondéré par son effort fiscal et sa
population.

« Cette quote-part est répartie entre les régions d'outre-
mer

« 1° Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p . 10C du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 2 . Pour moitié au prorata de leurs dépenses totales
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice.

« IV . - Les recettes fiscales soumises au prélèvement
prévu au Il du présent articlg sont la taxe foncière sur les
propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés non
bâties, la taxe d'habitation, la taxe professionnelle, la taxe
sur les permis de conduire, la taxe sur les certificats d'im-
matriculation des véhicules à moteur et la taxe addition-
nelle à la taxe de publicité foncière et aux droits d'enre-
gistrement.

« Le produit de ces taxes inscrit à la section de fonc-
tionnement du budget des régions soumises au prélève-
ment est diminué du montant de ce prélèvement.

« V. - Le potentiel fiscal direct de la région est égal au
montant des bases pondérées des quatre taxes directes
locales, ces bases étant les bases brutes de la dernière
année dont les résultats sont connus servant à l'assiette
des impositions régionales.

« Le coefficient de pondération de la base de chacune
des quatre taxes est le taux moyen national d'imposition
à la taxe considérée, constaté lors de la dernière année
dont les résultats sont connus.

« VI. - L'effort fiscal de la région est égal au rapport
entre le produit des quatre taxes directes locales et le
potentiel fiscal définis au V du présent article.

L'amendement n° 233 est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 bis dans le texte suivant :
« 1 . - Afin d'éviter l'aggravation des disparités régio-

nales, il est créé à partir du 1« janvier 1992 un fonds de
correction des déséquilibres régionaux alimenté, notam-
ment, par un prélèvement sur les recettes fiscales de cer-
taines régions.

« Il . - Le prélèvement sur les recettes fiscales est sup-
porté par les régions dont le potentiel fiscal direct par
habitant est supérieur au potentiel fiscal direct moyen par
habitant de l'ensemble des régions :

« 10 Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p. 100 au plus au potentiel
fiscal moyen, ce prélèvement est égal à 1 p . 100 du mon-
tant des dépenses totales de la région considérée,
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice ;

« 2 . Lorsque le potentiel fiscal par habitant d'une
région est supérieur de 5 p . 100 et de moins de 20 p . 100
au potentiel fiscal moyen, le prélèvement est égal à
1,5 p . 100 des dépenses totales ;

« 3 . Lorsque le potentiel fiscal par habitant est supé-
rieur de 20 p . 100 au moins au potentiel fiscal moyen, le
prélèvement est égal à 2 p. 100 des dépenses totales.

« Le prélèvement cesse d'être opéré lorsque, dans une
région, le taux de chômage de la pénultième armée, tel
qu'il est calculé par l'Institut national de la statistique et
des études economiques, est supérieur au taux de chô-
mage annuel moyen de l'ensemble des régions métropoli-
taines.

« 111 . - Les ressources du fonds sont réparties entre les
régions d'outre-mer et les -égions métropolitaines dont le
potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au-moins
15 p . 100 au potentiel fiscal moyen par habitant de l'en-
semble des régions . Les attributions du fonds versées aux
régions métropolitaines sont déterminées :

« 1 . Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p . 100 du potentiel fiscal par habitant de l 'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 2. Pour moitié, proportionnellement au rapport entre
le potentiel fiscal moyen par kilomètre carré de l 'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par kilomètre
carré de chaque région bénéficiaire.

« Les régions d'outre-mer perçoivent une quote-part du
fonds de correction des déséquilibres régionaux déter-
minée par appliciation au montant total des ressources du
fonds du rapport entre la population des régions d'outre-
mer, telle qu'elle résulte du dernier recensement général,
et la population totale des autres régions attributaires du
fonds.

« Cette quote-part est répartie entre les régions d'outre-
mer

« 10 Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif
entre 85 p. 100 du potentiel fiscal par habitant de l'en-
semble des régions et le potentiel fiscal par habitant de
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa popula-
tion

« 2 . Pour moitié au prorata de leurs dépenses totales
constatées dans le compte administratif afférent au pénul-
tième exercice.

« IV. - Les recettes fiscales soumises au prélèvement
prévue au Il du présent article sont la taxe foncière sur
les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés
non bâties, la taxe d'habitation, la taxe professionnelle, la
taxe sur les permis de conduire, la taxe sur les certificats
d'immatriculation des véhicules à moteur et la taxe addi-
tionnelle à la taxe de publicité foncière et aux droits
d'enregistrement.

« Le produit de ces taxes inscrit à la section de fon-
tionnement du budget des régions soumises au prélève-
ment est diminué du montant de ce prélèvement.

« V. - Le potentiel fiscal direct de la région est étai au
montant des bases pondérées des quatre taxes directes
locales, ces bases étant les bases brutes de la dernière
année dont les résultats sont connus servant à l'assiette
des impositions régionales.

« Le coefficient de pondération de la base de chacune
des quatre taxes est le taux moyen national d'imposition
à la taxe considérée, constaté lors de la dernière année
dont les résultats sont connus.

« VI. - L'effort fiscal de la région est égal au rapport
entre le produit des quatre taxes directes locales et le
potentiel fiscal définis au V du présent article . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l' amende-
ment n° 107.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Il s'agit d'un amende-
ment qui avait été déposé en deuxième lecture par M . Robert
Savy et qui tend à instaurer une solidarité entre les régions.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président. La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
pour défendre les amendements nos 231, 232 et 233.

M. Joan-Paul Virapoullé . Et mes sous-amendements à
l'amendement n° 107 ?

M . le président. Nous les examinerons après . Je vous
propose de présenter maintenant les amendements nos 231,
232 et 233, car, si l'amendement n° 107 avec lequel ils sont
en discussion commune était adopté, ils tomberaient et vous
ne pourriez plus en parler.

Vous avez la parole .
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M. Jean-Paul Virapoullé . Le débat concerne la solidarité.
Nous avons déjà eu l'occasion d'expliquer à plusieurs
reprises, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'elle était quelque
peu comptée à l'égard de l'ensemble des départements
d'outre-mer.

Pour la D .G.F. et la D .S .U ., il nous est appliqué un régime
injuste de quote-part : on prend la population des départe-
ments d'outre-mer, on la majore de IO p . 100 et, en fonction
de cette population découlant du dernier recensement, on
nous affecte une part de D .S .U., une part de D .G.F. et,
aujourd'hui, une part du fonds de correction de la disparité
régionale.

J'ai présenté trois amendements, en espérant que l'un sera
peut-être accepté, direz-vous . Non ! 11 y a la doctrine et puis,
ensuite, il peut y avoir un compromis.

La doctrine . c'est le premier amendement : il ne peut pas y
avoir une solidarité à deux vitesses et il faudra bien qu'une
fois pour toutes, en ce qui concerne la D .S .U., la D .G.F . et le
fonds de correction des disparités régionales, les règles
métropolitaines de répartition cles fonds soient appliquées
tant sur le plan local que sur le plan national.

Le deuxième amendement est un compromis, si, comme
cela était le cas à la commission spéciale, vous ne pouviez
pas accepter le premier parce que les simulations ne sontt pas
faites . On prendrait l'un des critères de la répartition, pas le
nombre d'habitants au kilomètre carré car la Guyane aurait
alors une part disproportionnée.

Le troisième amendement est le minimum acceptable ce
soir . Sinon, le texte serait vraiment injuste à notre égard . A
titre purement transitoire, on pourrait maintenir le régime de
la quote-part . Nous demandons alors que l'on ne considère
pas la population d'outre-mer par rapport à l'ensemble de la
population nationale, mais par rapport à la population des
régions attributaires.

Cet apré.~-midi, il a été demandé en commission quel serait
l'effet d'une telle décision. Elle permettrait aux quatre
régions d'outre-mer d'atteindre le même niveau que les
régions ayant le même nombre d'habitants, le Limousin, par
exemple . Nous passerions de 13,6 millions à 27,5 millions.

C'est un amendement d'équité car personne ne peut nier
ici que, compte tenu de notre éloignement et de la jeunesse
de ces départements-régions, nous avons un grand nombre
d'actions à mener en matière d'équipement, de dév eloppe-
ment et de formation d'une jeunesse nombreuse.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nos 231, 232 et 233 ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Le premier amendement,
qui tend à aligner la situation des départements d'outre-mer
sur celle des départements de la métropole nous est apparu
quelque peu contraire avec les objectifs de solidarité que la
métropole affirme vis-à-vis de l'outre-mer . Il convient, selon
nous, de maintenir des systèmes spécifiques pour les départe-
ments d'outre-mer, précisément pour aller dans le sens , que
souhaite M . Virapoullé.

Je souligne que nous avons examiné ces amendements sans
les simulations et sans les données statistiques qui auraient
permis d'éclairer complétement les délibérations de la com-
mission.

Les deux autres amendements sont en fait des amende-
ments de repli qui suppriment le jeu de certains critères dans
la solidarité interrégionale, notamment le potentiel fiscal et la
densité de population des départements d'outre-mer, qui, en
effet, peuvent conduire, si on appligeait le régime de la
métropole, à une absurdité, en particulier en ce qui concerne
le département de la Guyane.

Le troisième amendement fait référence au rapport entre
les populations . II est peut-être plus clair, plus acceptable,
que les deux autres . Je ne sais pas quel est le sentiment du
Gouvernement puisque nous n'avons eu connaissance de ces
amendements que ce matin, très tard, mais, à titre personnel,
bien que la commission les ait repoussés, je pense que l'on
pourrait s'y rallier si le Gouvernement pouvait nous éclairer
un peu sur la réalité du jeu du mécanisme proposé par
M. Virapoullé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. Ces questions
sont complexes. Si j'ai bien compris, monsieur Virapoullé,
vous nous avez présenté à la fois trois amendements, nos 231,

232 et 233, et trois sous-amendements, nos 281, 282 et 283, les
uns aboutissant au même résultat que les autres . J'ai donc eu
quelque peine à m'y retrouver !

Vos trois amendements se distinguent uniquement les uns
des autres par les modalités de calcul des attributions du
fonds susceptibles d'être versées aux régions d'outre-mer.
L'amendement n° 232, qui est aussi le sous-amendement
n° 281, aligne le régime des régions d'outre-mer sur le régime
métropolitain . L'amendement n° 231, qui est aussi le sous-
amendement n° 283, crée une quote-part calculée à partir du
potentiel fiscal des régions . L'amendement n° 233, qui est
aussi le sous-amendement n° 282, le fait à partir de la popu-
lation des seules régions concernées.

Seul le dernier de ces amendements ou sous-amendements
nous paraît acceptable. Il a en effet pour objet de modifier le
calcul de la quote-part des régions d'outre-mer dans un seps
plus favorable à celles-ci, en retenant le rapport entre leur
population et celle des régions métropolitaines bénéficiaires
du fonds de correction des déséquilibres régionaux.

Tout en comprenant le souci que vous avez exprimé, mon-
sieur Virapoullé, le Gouvernement rappelle que la loi du
13 mai 1991, relative à la dotation de solidarité urbaine, a
prévu dans son article 13 qu'un rapport serait déposé le
1 « février prochain sur l'adaptation de la dotation globale de
fonctionnement métropolitaine aux départements d'outre-mer,
à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon . Le Gouvernement
s'engage à évoquer à l'occasion de ce rapport, qui sera pré-
senté dans des délais conformes à la loi, les questions rela-
tives aux mécanismes de péréquation et de solidarité entre les
départements et les régions de métropole et ceux d'outre-mer.

Compte tenu de ces éléments, monsieur Virapoullé, dans
l'état actuel des choses, le Gouvernement peut accepter
l'amendement n° 233, ou le sous-amendement n° 282, mais il
ne peut pas accepter ni l'amendement n° 231, ni l 'amende-
ment n° 232 . Telle est aussi, je crois, la position qu'a adoptée
à titre personnel le rapporteur.

M . le président . La parole est à M . Patrick 011ier.

M . Patrick 011ier . C'est contre le principe même de l'ar-
ticle 46 bis que je m'inscris, et le Sènat, une fois de plus dans
sa sagesse, avait pris une bonne décision en le supprimant.

Je voudrais vous poser deux questions, monsieur le secré-
taire d'Etat.

Premièrement, pensez-vous vraiment que c'est légiférer
sérieusement que de multiplier les systèmes de péréquation,
communaux, interdépartementaux, maintenant régionaux ?

N'y a-t-il pas là, au niveau de la mission d'aménagement
du territoire qui est celle de l'Etat, une contradiction et une
sorte de recul à transférer purement et simplement à l'en-
semble des collectivités le soin de se débrouiller entre elles
par ces systèmes m'iltipliés de péréquation ?

M . Robert Poujade . Très bien !

M . Patrick 011ier. Le législateur ne doit pas se laisser
entraîner par ce qui est un effet d'annonce, par ce qui peut
apparaître comme une générosité et qui, au plan médiatique,
peut donner l'impression qu'on engage une véritable poli-
tique d'aménagement du territoire mais qui, en réalité, est au
contraire le désengagement total de l'Etat.

Moi qui suis un élu de ces petites communes de montagne,
de ces zones rurales défavorisées, je suis extrêmement gêné
d ' être confronté à ce genre de proposition.

M. Robert Poujade . Très bien !

M . Patrick Oilior . Par ailleurs, avez-vous bien mesuré les
conséquences d'une telle décision ? Vous voulez une péréqua-
tion . Je prends l'exemple de ma région, Provence-Alpes-Côte
d ' Azur . Elle est considérée comme une région riche, ce qui
est vrai globalement . N'est-ce pas pour cette raison qu ' elle
peut s'occuper de son arrière-aays défavorisé, des zone^ défa-
vorisées qui souffrent et qui sont pauvres ? Je pense aux
i sautes-Alpes, aux Alpes-de-Haute-Provence ou à l'arrière-
pays varois qui sont des zones quasiment désertiques.

Vous avez l'intention de prendre à cette région riche
33 millions de francs et quelques. Pensez-vous vraiment que
les élus de cette région pourront ensuite envisager sérieuse-
ment des plans d'aide aux départements défavorisés si vous
leur retirez l'argent dont ils ont besoin pour s'en occuper ?

Quand on donne un franc d'impôt à la région dans les
Hautes-Alpes, la région nous rend quinze francs en investis-
sements, en équipements et en aides . Je crains, monsieur le
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secrétaire d'Etat, que ce système de péréquation n'empêche
les conseils régionaux d'établir une péréquation interne et
d'organiser une aide en faveur des zones défavorisées.

La région Provence-Alpes-Côte d'Azur n'est pas la seule à
avoir un arrière-pays difficile ! Au nom de quel principe
allez-vous déshabiller telle région pour habiller telle autre'
Vous allez donner des arguments à ceux qui trouvent qu'on
en fait trop pour les zones rurales, pour les zones défavo-
risées : puisque l'Etat retire l'argent dont nous avons besoin
pour ces zones, qu'elles se débrouillent avec l'Etat . Mais
l'Etat n'est plus là ! Nulle part, je ne vois ap paraître l'aide
qu'il devrait normalement apporter à ces régions !

Je vous demande donc de réfléchir, dans le cadre de la
politique d'aménagement du territoire, à laquelle nous
sommes attachés, à ce système qui ne me parait pas bon.

En conclusion, la superposition de l'ensemble de ces sys-
tèmes de péréquation n'est pas une bonne politique.

M . Robert Poujade . Bien sûr !

M . le président . La parole est à M . Robert Savy.

M . Pierre Mazeaud . Le Limousin !

M . Robert Savy . Je ne crois pas ce que ce texte justifie la
véhémence du propos de notre collègue 011ier.

M . Patrick 011ier. C'est de la passion, pas de la véhé-
mence !

M. Robert Savy. II me parait important parce qu'il iden-
tifie bien un problème lié à la décentralisation . Si nous le
votons, nous aurons identifié le malaise et décidé d'appliquer
un traitement homéopathique . Je ne suis pas sür qu'il suffise
dans le moyen terme et il faudra probablement un traitement
plus vigoureux dans quelque temps.

Au fond, monsieur 011ier, le procès que vous venez de
faire, c'est celui de toutes les solidarités et cela nous rajeunit
considérablement ! C'est celui de l'impôt progressif sur le
revenu ! Chacun a choisi son camp dans le débat sut la soli-
darité . Moi, je me sens à l'aise dans le mien !

L'aménagement du territoire se situe à tous les niveaux . II
y a une exigence de politique d'aménagement du territoire à
l'échelle de l'Europe, une autre à l'échelle nationale et une
autre à l'échelle des régions . Il est vrai que les régions ont le
devoir de veiller à combattre leurs déséquilibres internes,
avec leurs ressources . ..

M . Patrick 011ier . Voilà !

M. Robert Savy . . . . ce qui ne les dispense pas de parti-
ciper à un effort de solidarité interrégionale.

Quant à la proposition de notre collègue Virapoullé, il me
paraît normal qu'au fil des lectures, nous affinions notre dis-
positif. Les mesures que le Gouvernement accepte en ce qui
concerne les régions d ' outre-mer me paraissent correspondre
tout à fait à l'esprit de ce que nous voulons faire ici.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Je ne souhaite
pas reprendre ce débat que nous avons déjà eu, mais je tiens
à indiquer à M. 011ier que je ne pense pas avoir pas tiré les
mêmes conclusions que lui du texte adopté par l'Assemblée
nationale en seconde lecture s'agissant de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur. Je l'invite à relire quelles sont exactement
les conséquences de l'amendement qui a été adopté, à cette
occasion, afin d'éviter de mettre l'accent sur quelque chose
qui n'existerait pas.

J'ajoute que la solidarité peut être conçue de différentes
façons . On peut certes estimer que la solidarité est l'affaire
de l'Etat et que celui-ci en est le seul acteur - bien entendu,
l'Etat doit jouer un rôle éminent dans la solidarité natio-
nale - mais, à l'heure de la décentralisation, il paraît néces-
saire, compte tenu des déséquilibres existant entre les collec-
tivités locales, qu'il y ait une solidarité entre celles-ci . C'est
d'ailleurs ce qu'a prévu le Parlement en instaurant la dota-
tion de solidarité urbaine - cette mesure juste permet aux
communes qui éprouvent des difficultés de bénéficier d'un
effort de solidarité de la part des communes qui sont relati-
vement plus riches afin de financer certaines opérations coû-
teuses.

De même, le Parlement a souhaité que cette solidarité joue
à l 'échelon de l 'ensemble des départements . Ainsi, une ving-
taine d'entre eux bénéficient de celle-ci .

Dans la même logique, M . Savy propose qu'il y ait une
solidarité entre les régions.

M. Pierre Mazeaud . Il en profite !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas
M . Savy qui en profite, mais sa région, le Limousin.

M . le président . Sur l ' amendement n° 107, je suis saisi
d'un certain nombre de sous-amendements.

Les sous-amendements nos 276 et 275 sont identiques.
Le sous-amendement ne 276 est présenté par le Gouverne-

ment : le sous-amendement n° 275 est présenté par M. Ros-
sinot et M . Charles Millon.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le paragraphe 1 de l'amendement n° 107, substi-

tuer à la date : "1992", la date : "1993" . »
La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour soutenir le

sous-amendement n° 276.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Par ce sous-
amendement, il s'agit de faire en sorte que le dispositif pro-
posé soit mis en oeuvre à partir du l er janvier 1993 . Techni-
quement, il est vraiment impossible de faire autrement.

M . le président . La parole est à M . André Rossinot, pour
soutenir le sous-amendement n° 275.

M . André Rossinot . Je constate que le Gouvernement se
range - peut-être un peu tardivement - à nos suggestions.
Dans l'euphorie des débats sur le fond, l'efficacité concrète
avait été oubliée.

Je profite de !a sagesse du Gouvernement pour lui dire que
non seulement on multiplie les mécanismes de ce type mais
que, de plus, leurs dates d'application posent problème.
Monsieur le secrétaire d'Etat, vous êtes un peu le défenseur
des collectivités locales au sein du Gouvernement . Il reste à
celui-ci une loi de finances à préparer. De grâce, faites en
sorte que M. Charasse arréte le massacre et qu'il n'assène pas
aux collectivités locales, en septembre ou en octobre, un cer-
tain nombre de mesures qui bousculent toutes les possibilités
de prévision pour l'année suivante et qui les contraignent,
sans préparation, à des compressions budgétaires drastiques,
alors que celles-ci n'ont pas une grande souplesse de fonc-
tionnement . Demandez à M. Charasse que, pour la loi de
finances pour 1993, il fasse preuve de la même sagesse que
vous ce soir.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux sous-amendements ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Favorable.

M . le président . La parole est à M . Robert Poujade.

M . Robert Poujade . J ' interviendrai, monsieur le président,
dans le même sens que M . Rossinot . Comme je l'ai dit en
commission, l'association des maires de France a demandé,
de façon unanime, au Gouvernement - et M. Sueur le sait -
que toutes les modifications autres que celles qui sont
annuellement fixées dans le cadre de la loi de finances et qui
concernent la D .G.F, et !a D .G.E., ne soient désormais prises
qu'avec un délai d'un an afin que les communes ne se voient
pas imposer des modifications qui rendent l'établissement des
budgets pratiquement impossible . Le Gouvernement doit
prendre des résolutions à cet égard.

M. Pierre Mazeaud . Absolument, il doit même s 'engager !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. J'ai bien entendu
les exposés de M . Rossinot et de M. Poujade. Nous en
sommes à la troisième lecture, et nous avons beaucoup
approfondi ces questions.

Je voudrais d'abord indiquer à M . Rossinot que M. Cha-
rasse n'« assène » rien : c'est le Parlement qui vote la loi de
finances ! D'ailleurs, à l'occasion du débat budgétaire beau-
coup de modifications ont été apportées aux propositions de
M. Charasse.

Ensuite, je tiens à dire qu'il est en effet souhaitable pour la
bonne gestion des collectivités que celles-ci puissent disposer
des renseignements utiles à la préparation des budgets le plus
longtemps possible à l'avance . Soyez assurés, mesdames, mes-
sieurs les députés, que j'agirai en ce sens.

M . Pierre Mazeaud . Très bien !
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M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
sous-amendements n os 276 et 275.

(Ces sous-amendements sont adoptés.)

M . le président . M . Rossinot a présenté un sous-
amendement_ n° 277, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans le deuxième alinéa (I o) du paragraphe Il
de l'amendement n o 107, substituer au mot : "totales", les
mots : "réelles de fonctionnement".

« I l . - Procéder à la même substitution dans le troi-
sième alinéa (20) et quatrième alinéa (4 .) du para-
graphe I l de cet amendement .»

La parole est à M . André Rossinot.

M . André Rossinot . Il est défendu !

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M . Christian Pierrot, rapporteur. Contre.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat_ Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 277.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Mes chers collègues, j'appelle votre
attention sur le fait que, sur les 333 amendements qui ont été
déposés sur ce projet de loi, nous n'en avons pour l'instant
examiné que 100.

M. Gengenwin a présenté un sous-amendement, n° 305,
ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I I de l'amendement n° 107
par l'alinéa suivant :

« Le prélèvement cesse d'être opéré lorsque dans une
région, les travailleurs frontaliers représentent plus de
5 p . 100 de la population active . »

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir ce
sous-amendement.

M . Jean-Jacques ltyest . Comme certains de ses col-
lègues, notre collègue Gengenwin a, lui aussi, fait preuve
d'imagination pour essayer de faire échapper sa région au
prélèvement sur les recettes fiscales . Certains ont estimé que
les régions comptant beaucoup de chômeurs devaient être
exonérées de ce prélèvement, même si elles avaient un poten-
tiel fiscal élevé. M. Gengenwin, lui, considère que les travail-
leurs frontaliers constituent pour les régions concernées une
forme de chômage et estime que, pour cette raison, elles ne
doivent pas subir ce prélèvement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta'. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 305.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Rossinot a présenté un sous-
amendement, n° 278, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du paragraphe III de l'amen-
dement n° 107, substituer au pourcentage : "15 p . 100", le
pourcentage : "10 p . 100" . »

La parole est à M . André Rossinot.

M . André Rossinot . Nous souhaitons que le chiffre men-
tionné dans l'article 46 bis corresponde à la réalité non seule-
ment économique mais aussi sociale . Etant donné la situation
délicate dans laquelle se trouve la Lorraine, j'espère pouvoir
bénéficier du concours actif de M . le rapporteur pour
appuyer cette démarche . (Sourires .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierrot, rapporteur. Cet amendement ayant
été déposé tardivement, il n'a malheureusement pas été exa-
miné par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etal. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 278.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M. te président . M. Virapoullé a présenté un sous-
amendement, n° 281, ainsi rédigé :

« 1 . - Supprimer les quatre derniers alinéas du para-
graphe III de l'amendement n° 107.

« Il . -- En conséquence, dans la deuxième phrase du
premier alinéa du paragraphe III de cet amendement,
supprimer le mot : "métropolitaines" . »

La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé.

M. Jean-Paul Virapoullé . Monsieur le président, compte
tenu des réponses de M . le secrétaire d'Etat et de M . le rap-
porteur, je retire les sous-amendements nos 281 et 283 . Quant
au sous-amendement n o 282, je souhaite qu'il soit mis aux
voix.

M. le président . Le sous-amendement n° 281 est retiré.
Le sous-amendement n° 283, présenté par M . Virapoullé,

est ainsi rédigé :
« Après le mot : " déterminée ", rédiger ainsi la fin du

quatrième alinéa du paragraphe III de l'amendement
n° 107 : " proportionnellement à l'écart relatif entre
85 p . 100 du potentiel fiscal par habitant de l'ensemble
des régions et le potentiel fiscal moyen par habitant des
quatre régions d'outre-mer, pondéré par son effort fiscal
et sa population ."»

Ce sous-amendement vient d'être retiré par son auteur.
Le sous-amendement n° 282, présenté par M . Virapoullé,

est ainsi libellé
« Après les mots : " ressources du fonds ", rédiger ainsi

la fin du quatrième alinéa du paragraphe III de l'amen-
dement n o 107 : "du rzpport entre la population des
régions d'outre-mer, telle qu'elle résulte du dernier recen-
sement général, et la population totale des autres régions
attributaires du fonds ." »

Ce sous-amendement a déjà été défendu et j'ai cru com-
prendre que la commission et le Gouvernement l'acceptaient.
raient.

Je mets aux noix le sous-amendement n° 282.
(Le sous-amendeient est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 279, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe III de l'amendement n° 107
par l'alinéa suivant :

« Les attributions font l'objet, dans les limites des dis-
ponibilités du fonds, de deux versements, l'un avant le
31 juillet, l'autre avant le 31 décembre de l'exercice en
cours . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierrre Sueur, secrétaire d'Eta' . Il s'agit d' un
sous-amendement de précision.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Pour.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 279.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 280, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe IV de l 'amendement
n° 107 :

« Les recettes fiscales soumises au prélèvement prévu
au paragraphe Il du présent article sont la taxe foncière
sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les propriétés
non-bâties, la taxe d'habitation et la taxe professionnelle.

« Le produit de ces taxes inscrit à la section de fonc-
tionnement du budget des régions soumises au prélève-
ment est diminué du montant de ce prélèvement.

« Celui-ci est imputé par les attributions mensuelles
versées aux régions . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Mêmes explica-
tions que précédemment.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?



128

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

M. Christian Pierret, rapporteur. Pour.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 280.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 291, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n e 107 par le paragraphe
suivant :

« VII . - Le montant des prélèvements et des attribu-
tions tels qu'ils résultent de l'application des III et IV
ci-dessus sont fixés chaque année par arrêté . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Sous-amendement
de précision.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 291.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement na 107,
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . En conséquence, les amendements
no 231, 232 et 233 de M. Virapoullé deviennent sans objet.

Avant l'article 48 ter

M. le président. Le Sénat a supprimé la division et l'inti-
tulé du chapitre l ei bis du titre III.

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 321,
ainsi rédigé :

« Avant l'article 46 ter, insérer l'intitulé suivant :
« Chapitre I « bis :

« De la coopération interdépartementale »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. II s'agit d'un amende-
ment de coordination.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 321.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, le chapitre lei bis et son
intitulé sont ainsi rétablis.

Article 46 ter

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 46 ter.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, no 238,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 46 ter dans le texte suivant :
« L'article 91 de la loi du 10 août 1871 relative aux

conseils généraux est ainsi rédigé :
« Art. 91. - Les institutions ou organismes interdéparte-

mentaux sont librement constitués par deux ou plusieurs
conseils généraux de départements même non limi-
trophes ; ils peuvent également associer des conseils
régionaux et des conseils municipaux.

« Ils sont investis de la personnalité civile et de l'auto-
nomie financière.

« Ils sont administrés conformément aux règles édictées
pour la gestion départementale.

« Leur administration est assurée par les conseillers
généraux élus à cet effet.

« Lorsqu'ils associent des conseils régionaux ou des
conseils municipaux, ils sont alors régis par les disposi-
tions des articles L. 166-1 à L. 166-4 du code des com-
munes et leur conseil d'administration comprend des
représentants de tous les conseils ainsi associés. »

La parole est M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement est
défendu .

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 238.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 46 ter est ainsi
rétabli .

Article 48

M. le président. « Art . 48 . - La coopération intercommu-
nale se fonde sur la libre volonté des communes . »

La parole est à M . Serge Charles, inscrit sur l'article.

M. Serge Charles . L'article 48 de ce projet de loi établit
un principe auquel nous ne saurions déroger : la coopération
intercommunale se fonde sur la libre volonté des communes
d'élaborer des projets en commun de développement.

Plus que jamais, en effet, à une époque où l'évolution des
moeurs se traduit par le développement de l'individualisme
- quand ce n'est pas de l'égoïsme - par rapport aux valeurs
sociales et à la solidarité, nos communes doivent demeurer le
lieu essentiel où la vie collective prend ses racines, où la
démocratie naît, se vivifie et se ressource.

Il est donc impossible d'envisager une réforme des cadres
juridiques de notre vie locale qui ne tienne pas le plus grand
compte de cette vérité et de cette exigence fondamentale.
C'est pourquoi, je suis contre tout ce qui, dans ce texte, renie
la personnalité communale, la capacité de nos communes et
de leurs élus à déterminer librement et consensuellement les
conditions de leur avenir dans le nouveau cadre juridique
que le législateur entend leur proposer.

M . Jean-Paul Virapoullé . Très bien !

M. Serge Charles . Le Sénat finalement a trouvé le juste
équilibre, f visant la part du pragmatisme, du respect de la
diversité, de l'histoire, des dynamismes locaux et de la libre
détermination - autonome, responsable et décentralisée - des
choix stratégiques que devront faire les communes pour
répondre aux défis des évolutions structurelles.

Je regrette que sur nombre de points qui me paraissent
essentiels, notre assemblée ait préféré, lors des deux pre-
mières lectures de ce texte, une voie que je considère comme
plus autoritaire et moins soucieuse et respectueuse de la
démocratie locale . Que la coopération communale doive pro-
gresser et que nombre de petites communes doivent unir
leurs efforts et bien souvent se regrouper, nui ne le conteste !
Ce chemin a d'ailleurs été pris depuis longtemps . Comme je
vous le disais tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat, les
cadres adoptés pour la coopération intercommunale se sont
révélés très utiles et productifs.

Et s' il faut aujourd'hui essayer d'améliorer les choses et,
dans certains cas, accélérer le mouvement, encore est-il néces-
saire de savoir s'il est réellement indispensable de créer de
nouvelles structures. Ainsi, en ce qui concerne les zones à
densité urbaine, le Sénat a rejeté la formule des commu-
nautés de villes et a préféré utiliser le statut des commu-
nautés urbaines en l'adaptant aux nouveaux besoins.

N'avez-vous pas le sentiment, monsieur le secrétaire d'Etat,
que là où existent ces communautés urbaines, le travail qui
se fait est excellent ? Etait-il nécessaire de les transformer
quasiment d'office en communautés de villes ?

J'ajoute que la disposition aux termes de laquelle la majo-
rité des membres d'une communauté urbaine peut décider de
la transformation de celle-ci en communauté de villes est en
totale contradiction avec ce qui se passe actuellement en
matière de création de syndicat intercommunal, de district et
de communauté urbaine.

Peut-être pourrait-on mettre en place un système fonction-
nant à la majorité qualifiée, qui tiendrait compte de la
consultation qu ' il conviendrait d'engager auprès des conseils
municipaux et des populations dans la mesure où les repré-
sentants qui siègent dans les communautés urbaines ne sont
pas désignés pour changer les dispositions de ces dernières et
où ils n ' ont aucune responsabilité devant les électeurs !

M. le président . Monsieur Charles, je vous rappelle que
nous ne sommes pas en première lecture !

M . Serge Charles . J'étais inscrit sur l 'article, monsieur le
président .
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Rappel au règlement

M. Pierre Mazeaud . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, certains de
nos collègues siègent ici sans désemparer depuis quatre
heures de l'après-midi . Or l'ordre du jour tel qu'il résulte de
la conférence des présidents du mardi 21 janvier prévoit que
la poursuite de l ' examen du texte en discussion peut être
reportée à demain soir . Il ne serait donc pas décent de siéger
jusqu'à six ou sept heures du matin !

Nous sommes restés huit jours saris avoir aucun texte à
examiner . ..

M. David Bol-lot . C'est au Sénat qu'il faut le dire !

M. Pierre Mazeaud. . . . et il faudrait maintenant que le
projet de loi sur l'administration territoriale soit examiné
dans la précipitation pour que le Sénat puisse s'en saisir
après-demain ! (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

Il s'agit tout de même d'un texte difficile . Or, pour faire
notre travail de législateur dans les meilleures conditions pos-
sibles, il serait souhaitable, si le Gouvernement en était d'ac-
cord, que la présente séance soit levée à une heure raison-
nable . Ainsi, demain, nous serions en forme pour examiner
tous les autres problèmes que ce texte continue de poser.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française et du
groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M . le président de la
commission spéciale.

M. René Dosière, prèsident de la commission spéciale . Je
voudrais indiquer à M. Mazeaud que le report éventuel de la
discussion de ce texte à demain soir . ..

M . Pierre Mazeaud . C'est prévu !

M. René Rosière, président de la commission spéciale.
. . .implique que le Sénat ne pourra s'en saisir que jeudi . Ce
qui veut dire que la lecture définitive de ce projet de loi ne
pourra se faire que vendredi.

M. Pierre Mazeaud . Mais c'est prévu par i'ordre du jour !

M. René Dosière, président de la commission spéciale. Or
je rappelle qu'un certain nombre d'observations ont été pré-
sentées en conférence des présidents sur le fait que le ven-
dredi n'était pas le jour le plus propice pour achever
l'examen des textes . (Protestations sur les bancs du groupe
communiste.)

Comme l'a souligné tout à l'heure le rapporteur, il serait
raisonnable, puisque nous sommes dais une troisième lec-
ture, qu'un certain nombre d'arguments qui ont déjà été
avancés en première lecture ou en deuxième lecture ne soient
plus présentés si ce n'est pas nécessaire ou le soient d ' une
manière plus concise.

M . Serge Charles . Qu'est-ce que c'est que cette façon de
voir les choses ?

Reprise de la discussion

M. le président. Pour l'heure, nous continuons, puis nous
aviserons en temps utile.

Je suis saisi de deux amendements, n os 251 et 108, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement no 251, présenté par MM. Millet, Jacques
Brunhes, Asensi et les membres du groupe communiste et
apparenté, est ainsi libellé :

« Rétablir l'article 48 dans le texte suivant :
« L'autonomie communale est garantie par le maintien

et l ' extension des droits et compétences de l'Assemblée
élue notamment pour la maîtrise de l 'utilisation des sols

,et leur aménagement, et en matière de fiscalité dans le
cadre d'une réforme de la fiscalité locale.

« Dans les domaines relevant de choix nationaux, la
commune dispose de moyens d'initiatives sur l'emploi, la
formation et l ' insertion, la protection de l 'environnement .

« La coopération intercommunale est indissociablement
liée à l'autonomie communale.

« Elle est librement décidée par les élus . Elle offre aux
communes la possibilité d'un développement harmonieux,
les moyens de se concerter et de participer à une maîtrise
démocratique de l'aménagement du territoire.

« La coopération volontaire exclut toute forme d'incita-
tion à des regroupements autoritaires supracommunaux . »

L'amendement n o 108, présenté par M. Pierret, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 48 dans le texte suivant :
« Le progrès de la coopération intercommunale se

fonde sur la libre volonté des communes d'élaborer des
projets commune de développement au sein de périmètres
de solidarité . »

La parole est M. Gilbert Millet, pour soutenir l ' amende-
ment no 251.

M . Gilbert Millet . Je m'associe aux propos de
M. Mazeaud et partage son indignation. Certes, il faut tra-
vailler dans la concision, mais cela ne doit pas pour autant
exclure la qualité de travail . Au reste, il faut tenir compte de
l'état de fatigue des uns et des autres.

J'en viens à l'amendement n o 251 . L'expression « coopéra-
tion intercommunale » qui est employée dans ce texte me
parait une mystification, car il ne s'agit pas de cela . Il s'agit,
en vérité, de l'intégration des communes dans des unités plus
vastes dans lesquelles elles perdront leur identité, que ce soit
au profit d'une commune-centre ou, plus sûrement, au profit
de la stratégie de remodelage de l'aménagement du territoire.

Cet amendement précise donc ce que nous entendons par
autonomie communale et notamment que la coopération
intercommunale est indissociablement liée à l'autonomie
communale et qu'elle est librement décidée par les élus.

M. le secrétaire d'Etat, en deuxième lecture, a trouvé cette
précision redondante et s'est déclaré garant de la liberté de
chacune des communes . Mais voyons ! Quelle liberté ?
D'abord se posent les problèmes de moyens financiers et
celui du chantage à la gestion financière pour certaines com-
munes qui, de plus en plus asphyxiées, n'auront d'autre
choix que d'aller se mettre la corde de la supra-communalité
au cou pour pouvoir continuer à vivre. Moi, je n'appelle pas
ça du volontariat.

Ensuite, il y a la majorité qualifiée. Le secrétaire d'Etat
rappelait tout à l'heure qu'elle existe déjà dans les SIVOM et
les districts . Fort bien. Mais ce qui est valable - encore qu'on
puisse en discuter - pour un syndicat à vocation simple ou
multiple dont l'objet bien défini est sans rapport avec ce
texte qui vise, lui, à confisquer aux communes toute une série
de compétences décisives . Dans un tel cadre, cette majorité
qualifiée que l'on pourrait, à la rigueur, tolérer pour les
SIVOM ou d'autres, peut-elle être considérée comme une
pratique démocratique ? Avec une telle règle, et nous y
reviendrons tout à l'heure, des communes situées dans le
schéma et qui veulent rester indépendantes seront obligées de
passer dans le système général si la majorité qualifiée l'im-
pose . Où est le volontariat ? Où est l ' autonomie des com-
munes, leur liberté de décider librement de leur sort ? Non,
véritablement, ce titre est une mystification. Je demande donc
à l'Assemblée d'adopter cet amendement qui définit l'auto-
nomie communale telle que nous l'entendons.

M. le président. La parole est à M . te rapporteur pour
donner l'avis de la commission sur l'amendement no 251 et
soutenir l'amendement n o 108.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Rejet de l ' amendement
no 251 ; l'amendement n° 108 tend à revenir au texte de l 'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements nos 251 et 108 ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Défavorable à
l'amendement n o 251, favorable au no 108.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 251.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 108.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant. En conséquence, l'article 48 est ainsi
rétabli.
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Rappel au règlement

M . Patrick 011ier. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à M . Patrick 011ier, pour
un rappel au règlement.

M . Pntrick 011ier. Monsieur le président, M. Mazeaud a
posé tout à l'heure une question intéressante, très importante
mème, et je ne crois pas vous avoir entendu répondre . Nous
nous étions pourtant fixé des règles pour légiférer dans de
bonnes conditions, dans un groupe de travail que vous avez
d'ailleurs vous-même ' présidé sous l'autorité de M . Fabius
dont je vais finir par regretter le départ !

M . Jacques Santrot. C'est toujours comme cela !

M. Patrick 011ier. Il a tenté de nous faire respecter cer-
taines règles afin que nos travaux ne dérivent pas trop tard
dans la nuit : une heure du matin paraissait une règle conve-
nable, et chacun de nous l'avait acceptée . Nous sommes en
session extraordinaire aucune limite ne nous est fixée et
notre emploi du temps n'est pas tellement chargé . Pourquoi
cette précipitation brutale ? Pourquoi nous faire légiférer jus-
qu'à trois, quatre heures du matin alors que nous avons le
temps devant nous ? Si le Sénat doit attendre deux jours, il
attendra deux jours et nous reprendrons k texte après !

M. Pierre Mazeaud_ II nous a bien fait attendre !

M. Patrick 011ier. Monsieur le président, il serait utile que
vous répondiez à cette question afin que nous puissions tra-
vailler dans de bonnes conditions . Jusqu'à quelle heure
souhaitez-vous que nous poursuivions cette nuit ? Nous pour-
rions achever tranquillement l'étude de ce texte demain soir.

M. le président. Monsieur 011ier, rares sont les députés
qui insistent autant que vous pour que je réponde à des
questions auxquelles je ne souhaite peut-être pas répondre.
(Murmures sur les bancs du groupe de Rassemblement pour la
République.) Eh oui, c'est ainsi. Vous ne pouvez pas prendre
ma place, du moins pour l'instant, même si vous ie souhaitez
peut-être !

M . Patrick 011ier . On peut suspendre la séance, pour
réfléchir !

M. le président . Vous demanderez les suspensions que
vous voudrez !

Ma préoccupation est la suivante : si nous devons pour-
suivre l'examen de ce texte demain, on ne peut exclure qu'il
reprenne relativement tard dans la soirée, pour autant qu'on
étudie d'assez près le déroulement des travaux de l'Assem-
blée demain . Par conséquent, au lieu de se poser cette nuit,
le problème se posera demain . J'essaie donc d'aller un peu
plus loin ce soir, sans pouvoir vous dire à quelle heure pré-
cise j'arrêterai cette séance . Laissez-moi au moins diriger au
mieux les débats . Je ne crois pas que ces interpellations
constantes puissent améliorer la situation.

M. André Rossinot. Je demande une suspension de
séance de dix minutes au nom du groupe U .D.F.

M. le président . Cinq minutes suffiront, monsieur Ros-
sinot .

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mercredi 22 janvier 1992 à

zéro heure cinquante-cinq, est reprise à une heure .)

M. le président . La séance est reprise.

Article 49

M. le président . « Art . 49. - Dans le titre !I du livre ler
du code des communes, il est inséré, avant le chapitre l et,
deux articles L. 160-1 et L . 160-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 160-1 . - II est institué dans chaque département
une commission départementale de la coopération intercom-
munale . Elle est présidée par le représentant de l'Etat dans le
département . II est assisté d'un rapporteur général et de
deux assesseurs . Le rapporteur général est un maire élu au
sein de la commission parmi les représentants des différentes
catégories de communes . Les deux assesseurs sont élus au
sein de la commission .

« La commission est composée à raison de :
«< 60 p . 100 par des maires, des adjoints au maire ou des

conseillers municipaux représentant les différentes catégories
de communes du département déterminées en fonction de
l'importance démographique des communes . Ils sont élus,
dans chacune de ces catégories, par le collège des maires à la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne . Le
nombre de représentants attribué à chaque catégorie est fonc-
tion de la population que représentent les communes de
chaque catégorie et du nombre de ces communes

« 20 p . 100 par des représentants d'établissements publics
de coopération intercommunale ayant leur siège clans le
département, élus à la représentation proportionnelle à la
plus forte moyenne par le collège des présidents des organes
délioérants de ces établissements

« 20 p . 100 par des membres du conseil général désignés
par celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne.

« Le mandat des membres de la commission cesse à l'occa-
sion du renouvellemer+ des fonctions au titre desquelles ils
ont été désignés . II est pourvu à leur remplacement dans les
conditions prévues au présent article.

« Dans un délai de trois mois à compter de la publication
de la loi n° du précitée, un décret en Conseil d'Etat
précise les conditions d'application du présent article, notam-
ment le nombre total des membres de la commission, déter-
miné compte tenu de la population, du nombre des com-
munes du département et de leur importance démographique,
les critères démographiques utilisés pour la constitution des
collèges de maires mentionnés au quatrième alinéa ci-dessus
ainsi que le nombre de représentants attribués à ces diffé-
rents collèges en fonction de la population et du nombre de
communes qu'ils regroupent, et les règles de fonctionnement
de la commission.

« Art . L . 160-2 . -- Non modifié. »
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 109,

ainsi rédigé :
« 1 . - Compléter la troisième phrase du premier alinéa

du texte proposé pour l'article L. 160-1 du code des com-
munes par les mots : "élus parmi les maires".

a Il . - En conséquence, supprimer les deux dernières
phrases de ce même alinéa . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Perret, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Ela'. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 109.

M. Gilbert Millet . antre !
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, no 110, ainsi libellé

« Après les mots : "conseillers municipaux", rédiger
ainsi la fin du troisième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 160-1 du code des communes : "élus à la repré-
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne par les
maires regroupés au sein des collèges électoraux déter-
minés en fonction de l'importance démographique des
communes ; " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernemen : ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 110.
(L'amendement est adopté .)

M. le présidant . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° I I I, ainsi rédigé

« Compléter le quatrième alinéa du texte proposé pour
l ' article L . 160-1 du code des communes par les mots :
« et par des représentants de communes associées à la
date de publication de la loi n° du d 'orien-
tation relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique dans le cadre de chartes intercommunales de déve-
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loppement et d'aménagement, élus à la représentation
proportionnelle à la plus forte moyenne par le collège des
maires de ces communes ; »

La pare ! , est à M. le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Même chose.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 111.
(L'amendement est adopté .)

M, le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nos 1 1 2 et 311.

L'amendement n0 112 est présenté par M . Pierret, rappor-
teur ; l'amendement n° 31 l est présenté par M . Estrosi.

'Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi te cinquième alinéa du texte proposé

pour l'article L . 160-1 du code des communes :
« 15 p. 100 par des représentants du conseil général,

élus par celui-ci à la représentation proportionnelle à la
plus forte moyenne et 5 p. 100 par des représentants du
conseil régional dans la circonscription départementale,
élus par celui-ci à la représentation proportionnelle à la
plus forte moyenne. »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment na 112.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nv)s 112 et 311.

M . Gilbert Millet . Contre !
(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 268, ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 160-1 du code des communes, insérer l'alinéa sui-
vant :

« La composition de chaque commission est complétée
par la désignation d'un représentant du conseil régional
issu de la circonscription départementale et par la dési-
gnation d'un représentant des communes associées à la
date de la publication de la loi n° du rela-
tive à l'administration territoriale de la République dans
le cadre de chartes intercommunales de développement et
d'aménagement ayant leur siège dans le département, élu
par le collège des maires de ces communes . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Monsieur le président,
cet amendement n'a plus de sens puisque nous venons de
décider que les représentants du conseil régional sont, à
raison de 5 p . 100, membres de plein droit de la commission
départementale de coopération intercommunale . Par consé-
quent, il tombe.

M . le président . Il ne tombe pas, monsieur le rapporteur.
Le retirez-vous, monsir••- le secrétaire d'Etat ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Je retire l'amen-
dement nQ 268.

M . le président . L'amendement n° 268 est retiré.
M . Pierret, rapporteur a présenté un amendement, n° 113,

ainsi libellé :
« Après les mots : "ainsi que", rédiger ainsi la fin du

dernier alinéa du texte proposé pour l'article L . 160-1 du
code des communes : "les modalités de désignation des
membres de la commission et les règles de fonctionne-
ment de celle-ci" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernemen t ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 113.

M. Gilbert Millet . Contre !
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 49, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 49. ainsi modifié. est adopté.)

Article 50

M. le président. « Art. 50 . - Dans un délai de neuf mois
à compter de la publication de la présente loi, les communes
peuvent proposer à la commission départementale de la
caopération intercommunale la forme de coopération et les
partenaires qu'elles souhaitent.

« Compte tenu de ces propositions, et en conformité avec
elles, lorsqu'elles sont concordantes, dans un délai de quinze
mois à compter de la promulgation de la présente loi, la
commission départementale de la coopération intercommu-
nale propose un projet de schéma départemental de la coopé-
ration intercommunale : celui-ci comporte des propositions
de création ou de modification de communautés urbaines, de
districts, de syndicats de communes ou de groupements de
communes constitués pour réaliser des études portant sur des
plans de développement et la mise au point de mél',, ,Jes de
travail en commun.

« Les groupements de communes constitués pour réaliser
des études portant sur des plans de développement et la mise
au point de méthodes de travail en commun pourront, à
l'issue d'un délai maximum de cinq ans suivant leur création,
se constituer en communautés urbaines, en districts ou en
syndicats de communes ou adhérer à l'un de ces établisse-
ments publics de coopération intercommunale déjà existants.

u Le projet de schéma est tram-mis, pour avis, par le prési-
dent de la commission aux organes délibérants des com-
munes et des établissements publics de coopération intercom-
munale, concernés par les propositions de création ou de
modification, et au conseil général . Il est également transmis,
pour information, aux organes délibérants des autres com-
munes et des autres établissements publics de coopération
intercommunale.

«< Lorsqu'un projet de schéma comporte des propositions
concernant des communes de départements différents, il est
transmis, pour avis, par les présidents des différentes com-
missions départementales aux organes délibérants de chacune
des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale concernés et aux conseils généraux des diffé-
rents départements.

« Les communes et établissements publics intéressés émet-
tent un avis sur les propositions qui les concernent.

« Les autorités territoriales auxquelles est demandé un avis
disposent d'un délai de trois mois, à compter de la saisine,
pour le faire connaître. Elles peuvent, le cas échéant,
demander à disposer d ' un délai de trois mois supplémen-
taires, au terme duquel elles sont tenues de transmettre leur
délibération.

« A l'expiration de ce délai ou lorsque les communes et
établissements publics intéressés et le ou les conseils géné-
raux se sont prononcés, la commission établit le schéma
départemental de la coopération intercommunale . Toutefois,
elle procède préalablement à une nouvelle délibération dans
les cas suivants : .

« - lorsque l'avis de certaines communes diffère de leurs
propositions initiales, le schéma définitif doit être mis en
conformité avec leur avis ;

« - si certaines communes qui n'avaient pas adressé de
propositions à la commission et qui sont concernées par une
proposition de création ou de modification d'établissement
public de coopération intercommunale incluse dans le projet
de schéma ont rendu un avis défavorable sur ladite proposi-
tion, le schéma définitif doit être mis en conformité avec leur
avis ;

« - si certaines communes concernées par des propositions
incluses dans le projet de schéma ont, à compter de la publi-
cation de la présente loi, constitué ou modifié un établisse-
ment public de coopération intercommunale, le schéma défi-
nitif est, s'il y a lieu, modifié en conséquence .
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« Le schéma départemental de la coopération intercommu-
nale est ensuite publié par arrèté du représentant de l'Etat
pris sur proposition de la commission départementale de la
coopération intercommunale, et fait l'objet d'une insertion
dans au moins un journal local diffusé dans le département.

« Les propositions de création ou de modification de com-
munautés urbaines, de districts ou de syndicats de com-
munes, formulées dans le cadre du schéma départemental
ainsi publié, sont transmises par le représentant de l'Etat aux
communes concernées.

« Les communes définissent librement le périmètre de l'éta-
blissement public de. coopération . Elles délibèrent sur leur
participation dans les conditions prévues aux chapitres III,
IV ou V du titre VI du livre premier du code des communes
selon la forme de l'établissement public de coopération pro-
posé.

« Les communes disposent d'un délai de trois mois à
compter de la saisine pour faire connaître leur décision . Elles
peuvent, le cas échéant, demander à disposer d'un délai de
trois mois supplémentaires au terme duquel elles sont tenues
de transmettre leur délibération.

« Toutefois, il ne peut être passé outre à la délibération
d'une commune qui propose de participer à un établissement
public de coopération intercommunale autre que celui pro-
posé par le schéma et dont te territoire est contigu au sien, à
la condition que les communes membres de cet établissement
public ou concernées par sa création acceptent cette proposi-
tion à la majorité qualifiée définie, selon le cas, aux articles
L . 163-1, L . 164-1 et L . 165-4 du code des communes dans un
délai de trois mois à compter de la proposition.

« Lorsque la proposition de création d ' un établissement
public de coopération intercommunale concernant des com-
munes de départements différents est prévue par les schémas
de ces départements, la transmission de la proposition est
faite conjointement par les représentants de l'Etat et la créa-
tion de l'établissement public est prononcée par arrêté
conjoint.

« La procédure d'élaboration du schéma départemental de
la coopération intercommunale ne fait pas obstacle à l'appli-
cation des chapitres III à VI du titre VI du livre premier du
code des communes. »

MM. Millet, Jacques Brunhes, Asensi et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 252, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 50 . »
La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . L'article 50 traite des schémas interdé-
partementaux de la coopération intercommunale, outils de la
restructuration dont j'ai parlé précédemment.

Quel que soit le moyen, plus ou moins démocratique, selon
lequel ils seront élaborés, il n'échappera à personne qu'ils
seront en définitive déterminés selon les objectifs du préfet.
Ce sera donc le cadre, le carcan dans lequel ces communes
seront obligées de s'intégrer si la majorité qualifiée l'impose.
C'est un aspect tout à fait coercitif du projet ; nous pro-
posons donc la suppression de cet article.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Rejet !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur., secrétaire d'Etat. Avis défavo-
rable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 252.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 114, ainsi rédigé :

« Au début du premier alinéa de l'article 50, substituer
au mot : "neuf', le mot : "six" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Les amendements
n°t 114 à 122 tendent à revenir au texte adopté par l ' Assem-
blée pour ce qui est des modalités d 'élaboration du schéma
départemental.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. Le Gouvernement
est favorable à l'ensemble des amendements n° 5 114 à 122.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 114.

M. Gilbert Millet . Contre !
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je vais donc présenter et mettre aux voix
les amendements nos 115 à 122 sur lesquels la commission et
le Gouvernement se sont exprimés.

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 115, ainsi libellé :

« Après le mot : "concordantes ", rédiger ainsi la fin du
deuxième alinéa de l'article 50 : "dans un délai d'un an à
compter de la promulgation de la présente loi, la commis-
sion départementale de la coopération intercommunale
propose un projet de schéma départemental de la coopé-
ration intercommunale ; celui-ci comporte des proposi-
tions de création ou de modification de communautés de
communes, de communautés de villes, de communautés
urbaines, de districts ou de syndicats de communes ."»

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 116, ainsi rédigé :

« Supprimer le troisième alinéa de l'article 50 . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M. le président. M. Pierret, rapporteur . orésenté un
amendement, n° 117, ainsi rédigé :

« 1 . - A la fin de la première phase du quatrième
alinéa de l'article 50, supprimer les mots : ", et au conseil
général" .

« II . - En conséquence, dans la deuxième phrase du
même alinéa, après les mots : ", pour information,"
insérer les mots : "au conseil général et," . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M. le président . M . Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 118, ainsi rédigé :

« Compléter le quatrième alinéa de l'article 50 par les
mots : "ainsi qu'aux chambres consulaires territoriales
compétentes " . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté.)

M. le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 119, ainsi rédigé :

« A la fin du cinquième alinéa de l'article 50, après les
mots : "intercommunale concernés et", insérer les mots :
", pour information, " . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M. le président. M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 120, ainsi rédigé :

« Substituer aux huitième à onzième alinéas de l'ar-
ticle 50 l'alinéa suivant :

« A l'expiration de ce délai ou lorsque les communes et
établissements publics intéressés se sont prononcés, la
t.omniission peocéde, le cas échéant, à une nouvelle déli-
bération . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté.)

M . le président. M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 121, ainsi rédigé :

« Supprimer les treizième à dix-septième alinéas de l'ar-
ticle 50 . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M . le président . M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 122, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l'article 50, substituer à la
référence : "à VI", la référence : "à VIII" . »

Je le mets aux voix.
(Cet amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 50, modifié par les amendements
adoptés.

M . Gilbert Millet . Contre !
(L'article 50. ainsi modifié, est adopté.)

Article Y! bis

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 50 bis.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 123,

ainsi rédigé :
« kétablir l'article 50 bis dans le texte suivant :
« Les propositions de r. ration de communautés de

communes formulées dans le cadre dn schéma départe-
mental sont transmises par le représentant de l'Etat aux
communes concernées.

« Les communes en définissent librement le périmètre
en endélibérant dans les conditions de majorité qualifiée
prévues à l'article L . 167-1 du code des communes. Elles
disposent d'un délai de quatre moi- à compter de la sai-
sine pour faire connaître leur décision.

« Toutefois, il ne peut être passé outre à la délibération
d'une commune qui propose de participer à un autre éta-
blissement public de coopération intercommunale, exer-
çant des eninpétences en matière d'aménagement de l'es-
pace et de développement économique et dont le
territoire est contigu au sien, à la condition que les com-
munes membres de cet établissement public ou
concernées par sa création acceptent cette proposition à
la majorité qualifiée définie, selon le cas, aux
articles L . 163-1, L . 164-1, L . 165-4, L. 167-1 ou L . 168-1
du code des communes dans un délai de trois mois à
compter de la proposition.

« Lorsque la proposition de création d'une commu-
nauté de communes concernant des communes de dépar-
tements différents est prévue par les schémas de ces
départements, la transmission de ia proposition est faite
conjointement par les représentants de l'Etat et la créa-
tion de la communauté de communes est prononcée par
arrêté conjoint. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7
M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Ea st . Avis favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 123.

M . Gilbert Millet. Contre !
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 50 bis est ainsi
rétabli .

Article 50 ter

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 50 ter.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n » 124,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 50 ter dans le texte suivant :
« Les propositions de création de communautés de

villes formulées dans le cadre du schéma départemental
sont transmises par le représentant de l'Etat aux com-
munes concernées.

« Les communes en définissent librement le périmètre
en en délibérant dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 168-1 du code des communes. Elles disposent
d'un délai de quatre mois à compter de la saisine pour
faire connaître leur décision.

« Lorsque le pro?et de création d'une communauté de
villes concernant des communes de départements diffé-
rents est prévu par les scl :émas de ces départements, la
transmission est faite conjointement ae les représentants
de l'Etat et la création de la communauté de villes est
prononcée par arrêté conjoint.

« Par dérob .taon aux articles L .165-4 et L. 1.65-6 du
code des communes, la procédure organisée par le pré.
sent article s'applique aux créations de nouvelles commu-
nautés urbaines inscrites au schéma départemental . »

La parole est à m . :e rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Moere Sueur, secrétaire d'État . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 124.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 50 ter est ainsi
rétabli.

Avant l ' article 53

M. le président . Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre III du titre III :

CHAPITRE III

Dm districts

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 125,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' intitulé du chapitre III :
« Des communautés de communes »

La parole est à M . ie rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement tend à
modifier l'intitulé du chapitre III.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7
M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 125.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. En conséquence, l'intitulé du chapitre III

du titre III est ainsi rédigé.

Articia 53

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 53.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement n » 126,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 53 dans le texte suivant :
« Il est inséré, dans le titre VI du livre l et du code des

communes, un chapitre VII intitulé : "Communautés de
communes" qui comprend les articles L. 167-1 à L . 167-6
ainsi rédigés :

« Art. L. 167-1 . - La communauté de communes est un
établissement public regroupant plusieurs communes.

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de
l'Etat dans le département lorsque les communes font
partie du même département ou par arrêté conjoint des
représentants de l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur
la demande des deux tiers au moins des conseils munici-
paux des communes intéressées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié
au moins des conseils municipaux des communes comp-
tant !es deux tiers de la population. Cette majorité doit
nécessairement comprendre les conseils municipaux des
communes dont la population totale est supérieure au
quart de la population totale ccncernée.

« Sur l'initiative d ' un ou plusieurs conseils municipaux
demandant la création d 'une communauté de communes,
le ou les représentants de l 'Etat fixent par arrêté la liste
des communes intéressées.

« La décision institutive détermine le siège de la com-
munauté de communes.

« Art . L. 167--2. - Les membres du conseil de la com-
munauté de communes sont élus, en leur sein, par les
conseils municipaux des communes intéressées.

« La répartition des sièges au sein ++i conseil est
assurée en fonction de la population, che .; .te commune
disposant au minimum d 'un siège, aucune commune ne
pouvant d'sposer de plus de la moitié des sièges.

« Le nombre et le mode de répartition des sièges sont
fixés par déci_ : nt des deux tiers au moins des conseils
municipaux des communes intéressées représentant plus
des trois quarts de la population totale, cette majorité
devant nécessairement comprendre les conseils munici-
paux des communes dont la population totale est supé-
rieure au quart de la population totale concernée .
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« La décision institutive ou une décision modificative
peut prévoir la désignation d ' un ou plusieurs délégués
suppléants, appelés à siéger au conseil avec voix délibéra-
tive en cas d'empéchement du ou des titulaires.

« Art . L. 167-3. - La communauté de communes a pour
objet d'associer des communes au sein d'un espace de
solidarité, en vue de l'élaboration d'un projet commun de
développement et d'aménagement de l'espace en milieu
rural . Elle exerce de plein droit aux lieu et place des
communes membres, pour la conduite d'actions d'intérêt
communautaire, des compétences relevant de chacun des
deux groupes suivants :

« I o Aménagement de l'espace ;
« 2. Actions de développement économique intéressant

l'ensemble de la communauté.
« La communauté de communes doit par ailleurs

exercer dans les mêmes conditions des compétences rele-
vant d'au moins un des quatre groupes suivants :

« I o Protection et mise en valeur de l'environnement, le
cas échéant dans le cadre de schi nas départementaux ;

« 2a Politique du logement et du cadre de vie ;
« 3 . Création, aménagement et entretien de la voirie ;
«4. Construction, entretien et fonctionnement d'équi-

pements culturels et sports et d'équipements de l'ensei-
gnement pîéélémentaire et élémentaire ; dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
construction et entretien des équipements cultuels concor-
dataires.

« La définitio'- des compétences transférées au sein de
chacun des groupes est fixée par la majorité qualifiée
requise à l'article L . 167 . 1.

« Par ailleurs, à tout moment, les communes membres
de la communauté de communes peuvent transférer, en
tout ou partie, à cette dernière, certaines de leurs compé-
tences et les équipements ou services publics utiles à
l'exercice de celles-ci.

« Les transferts de compétences, d'équipements ou de
services publics sont décidés par délibérations concor-
dantes du conseil de communauté et de la majorité quali-
fiée des conseils municipaux des communes membres
définie à l'article L . 167-I.

« L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui
procèdent à des transferts de compétence déterminent les
conditions financières et patrimoniales de ces transferts
ainsi que l'affectation des personnels.

« Art. L. 167-3-1 . - Les décisions du conseil de commu-
nauté dont les effets ne concernent qu'une seule des com-
munes membres ne peuvent être prises qu'après avis du
conseil municipal de cette commune . S'il n'a pas été
rendu dans te délai de deux mois à compter de la trans-
mission du projet de la communauté, l'avis est réputé
favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la décision
doit être prise à la majorité des deux tiers des membres
du conseil de communauté.

« 4rt. L. 167-4. - Lorsque des communes ont décidé de
créer une communauté de communes et que ces mêmes
zommunes, à l'exclusion de toute autre, étaient antérieu-
rement associées dans un syndicat de communes ou un
district, la communauté de communes ainsi créée est
substituee de plein droit à ces syndicats de communes ou
à ces districts.

« Les districts existant à la date de publication de la loi
n o du d'orientation relative à l'administration
territoriale de la République peuvent se transformer en
communauté de communes par décision du conseil de
district prise à la majorité des deux tiers au moins . de ses
membres . La communauté de communes ainsi créée
conserve l'intégralité des compétences antérieurement
exercées par le district.

« Pour l'exercice de ses compétences, la communauté
de communes est également substituée aux e .smtnunes qui
en font partie lorsque celles-ci sont groupées avec des
communes extérieures à la communauté.

« Cette dernière disposition ne modifie pas les attribu-
tions des syndicats de communes ou des districts inté-
ressés ; elle ne modifie pas non plus le périmètre dans
lequel ces établissements publics exercent leur compé-
tence .

« Art . L. 167-5. - Les articles L. 163-4 (deuxième
alinéa), L . 163-6 à L. 163-14, L. 163-15, L . 163-16,
L. 163-17, L . 163-17-2 et L . 163-18 du ccde des communes
relatifs aux syndicats de communes sont applicables aux
communautés de communes.

« Art. L . 167-6 . - Un décret en Conseil d'Etat fixe les
conditions dans lesquelles peuvent être dévolues à une
communauté de communes des compétences exercées
antérieurement par un syndicat de communes ot, un dis-
trict, inclus en tout ou en partie dans le périmètre de la
communauté ou englobant celle-ci . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement vise à
rétablir le texte adopté par l'Assemblée nationale concernant
la communauté de communes et ses compétences.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable sous
réseree de l'adoption du sous-amendement n° 313.

M . le prérident. Sur l'amendement n° 126 je suis saisi de
cinq sous-amendements nos 332 264, 265, 313 et 312.

Le sous-amendement n° 332, présenté par M . Pierret, est
ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 126, au début du deuxième
alinéa du texte proposé pour l'article L . 167-1 du code
des communes, substituer aux mots : "peut-être", le mot :
"est" . »

La parole est à M . Christian Pierret.

M . Christian Pierret, rapporteur. II s'agit de préciser que
la compétence du préfet est liée.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta' . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 332.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Le sous-amendement n° 264, présenté
par M. Rossinot et les membres du groupe Union pour la
démocratie française, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 126, supprimer le troisième
te ste proposé pour l'a :icle L . 167-1 du code

des communes . »

La parole est à M . André Rossinot.

M . André Rossinot. II est défendu.

M . le président . Que! est l'avis de ia commission ?

M . Christian Pierrot, rapporteur. U a été repoussé par la
commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Défavorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 264.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Le sous-amendement n° 265, présenté
par M. Vasseur, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n o 126, dans le premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 167-2 du code des com-
munes, supprimer les mots : ", en leur sein," . »

La parole est à M. André Rossinot, pour soutenir ce sous-
amendement.

Nt André Rossinot . Il est défendu.

M . le président . Quel est !'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Il a été accepté par la
commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta : . Favorable.

IIE: . la président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 265.

(Le sous-amendement est adopté .)
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M . lu président . Le sous-amendement n° 313, présenté
par le Gouvernement, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 126 . à la fin du huitième
alinéa (4.) du texte proposé pour l'article L. 167-3 du
code des communes, substituer aux mots : "équipements
cultuels concordataires", les mots : "bâtiments affectés
aux cultes dont les ministres sont salariés par l'Etat". »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Il s'agit d'un
sous-amendement de précision.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierrot, rapporteur . II n'a pas été examiné
par la commission . Ce sous-amendement rédactionnel amé-
liore, me sem.hle-t-i1, l'amendement tel que l'avait proposé
M. Warhouver en deuxième lecture.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n~ 313.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Le sous-amendement n° 312, présenté
par M. Estrosi, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n s 126, dans la deuxième phrase
du texte proposé pour l'article L . 167-3-1 du code des
communes, substituer aux mots : "deux mois", les mots :
"trois mois" . »

Cet amendement est défendu.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Il n'a pas été examiné
par la commission . A titre personnel, }'en propose le rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Défavorable.
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement

n ô 312.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 126
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 53 est ainsi

rétabli .

Article 53 bis

M. le président . « Art . 53 bis . - 1 . - Le premier alinéa de
l'article L.164-1 du code des communes est complété in fine
par te mot : "limitrophes".

« II . - Le début du deuxième alinéa de l'article L . 164-i
du code des communes est ainsi rédigé :

« II peut être créé, par arrêté du représentant de l'Etat
dans le département lorsque les communes font partie du
même département ou par arrêté conjoint des représentants
de l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur la demande . ..
(Le reste sans changement) . »

« III . - Dans le troisième alinéa de l'article L . 1,4-1 du
code des communes, les mots : "l'autorité qualifiée fixe, après
avis conforme du ou des conseils généraux" sont remplacés
par les mots : "le ou les représentants de l'Etat fixent par
arrêté, après avis du ou des conseils généraux".

« IV . - Le dernier alinéa de l'article L . 164-1 du code des
communes est complété in fine, par les mots : ", après avis
des communes membres . " »

M . Pierre, rapporteur, a présenté un amendement, n a 127,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 53 bis . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur . Les amendements
n O, 127 136 suppriment les neuf nioles additionnels
ajoutés par le Sénat et modernisent le statut actuel des dis-
tricts.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement '?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'E'tat. Le Gouvernement
est favorable à l'ensemble des amendements n° , 127 à 136.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement na 127.
«L 'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 53 bis est sup-
primé.

Article 53 ter

M. le président . « Art. 53 ter. - L'article L . 164-2 du code
dei communes est abrogé. »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 128,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 ter. »
Je mets aux voix l'amendement ne 128.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 53 ter est sup-
primé.

Article 53 quater

M. le président . « Art. 53 quater. - L'article L . 164-4 du
code des communes est ainsi rédigé :

« Art . L. 164-4 . - Le district exerce de plein drcit et au lieu
et place des communes de l'agglomération :

« - les compétences définies par la décision institutive
dans le but de promouvoir le développement économique,
social et culturel et d'organiser les services publics locaux ;

« - la gestion des services de logeaient créés en applica-
tion des articles L .621-1 et suivants du code de la construc-
tion et de l'habitation ;

« - la gestion des centres de secours contre l'incendie ;
« - la gestion des services assurés par les syndicats de

communes associant, à l'exclusion de toute autre, les mêmes
communes que !e district.

« La décision institutive ou les délibérations ultérieures qui
procèdent à une extension des attributions du district déter-
minent les conditions financières et patrimoniales de ces
transferts ainsi que l'affectation des personnels . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, no 129,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 quater. »

Je mets aux voix l'amendement na 129.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 53 quater est
supprimé .

Article 53 quinquies

M. le président . « Art . 53 quinquies. - I . - Après le
deuxième alinéa de l'article L . 164-5 du code des communes,
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les membres du conseil du district sont élus par les
conseils municipaux des communes intéressées . »

« 11 . - Après le troisième alinéa de l'article L . 164-5 du
code des communes, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La décision institutive ou une décision modificative peut
prévoir !a désignation d'un ou plusieurs délégués suppléants,
appelés à siéger au conseil avec voix délibérative en cas
d'empêchement du ou des titulaires .»

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 130,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 quinquies. »

M . Io président. Je mets aux voix l'amendement n o 130.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 53 quinquie r t st
supprimé .

Article 53 sexies

M . le président . « Art . 53 sexies. - Après l'article L. 164-6
du code des communes, est inséré un article L . 164-6-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 164-6-1 . - Le président du conseil du district
réunit les maires de toutes les communes membres en vue de
leur consultation, à la demande du conseil du district.

« Cette réunion est présidée par le président au conseil du
district.

« Les modalités de la consultation sont déterminées par le
conseil du district . »
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M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 131,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 sexies . »
Je mets aux voix l'amendement n° 131.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 53 sexies est
supprimé .

Article 53 septies

M . le président . u Art . 53 septies. - Après l'ar-
ticle L. 164-6 du code des communes, est inséré un
article L . 164-6-2 ainsi rédigé :

« Art . L. 164-6-2 . - Les décisions du conseil du district
dont les effets ne concernent qu'une seule des communes
membres ne peuvent étre prises qu'après avis du conseil
municipal de cette commune . S'il n'a pas été rendu dans le
délai de trois mois à compter de la transmission du projet du
district, l'avis est réputé favorable . Lorsque cet avis est défa-
vorable, la décision doit étre prise à la majorité des trois
quarts des membres du conseil du district . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 132,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 septies. »

Je mets aux voix l'amendement n° 132.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 53 septies est
supprimé .

Article 53 octies

M. le président . « Art . 53 octies. - L'article L . 164-7 du
code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 164-7. - La modification des conditions initiales
de fonctionnement ou de durée du district ou l'extension de
ses attributions est décidée par délibérations concordantes du
conseil du district et de la majorité qualifiée des conseils
municipaux des communes membres définie à l'ar-
ticle L. 164-1 . Toutefois, la décision ne peut intervenir si plus
d'un tiers des conseils municipaux s'oppose à la modification
ou à l'extension . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 133,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 octies. »

Je mets aux voix l'amendement n° 133.
(L'amendement est adopté.)

M. le président, En conséquence, l'article 53 octies est
supprimé .

Article 53 nonies

M . le président . « Art . 53 nonies . - Après l'ar-
ticle L. 164-7 du code des communes, es' inséré un
article L . 164-7-1 'insi rédigé :

« Art . L. 164-7-1 . - Pour l'exercice de ses compétences, le
district est substitué aux communes qui en font partie lorsque
celles-ci sont groupées avec des communes extérieures au dis-
trict dans un syndicat de communes.

« — elfe substitution ne modifie ni les attributions des syn-
dicats de communes intéressées, ni ie périmètre dans lequel
ils exercent leur compétence . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 134,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 53 nonies. »

Je mets aux voix l'amendement n o 134.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 53 nonies est
supprimé .

Article 53 decies

M . le président . « Art. 53 decies . - L'article L. 164-8 du
code des communes est complété par un second alinéa ainsi
rédigé :

« L'article L. 163-13-1 est applicable au président du
conseil du distri ct . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 135,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 53 decies .»

Je mets aux voix l'amendement n° 135.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 53 decies est
supprimé.

Article 53 undecies

M . le président . « Art . 53 undecies. - Après l'ar-
ticle L. 164-8 du code des communes, il est inséré un
article L . 164-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 164-8-1 . - Les articles L. 163-14, L. 163-16,
L . 163-16-2 et L . 163-17-2 sont applicables aux districts . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 136,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 53 undecies. »
!e mets aux voix l'amendement n° 1 36.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 53 undecies est
supprimé.

Avant l'article 54 A

M . le président. Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre IV du titre III :

CHAPITRE IV

Des communautés urbaines

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n o 137
corrigé, ainsi libellé :

« Avant l'article 54 A rédiger ainsi l'intitulé du cha-
pitre IV :

« Des communautés de villes . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 137
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'intitulé du chapitre IV
du titre III est ainsi rédigé.

Après l'article 54 A

M . Noir a présenté un amendement, n° 289, ainsi libellé :
« Après l'article 54 A, insérer l'article suivant :
« L'article L. 165-1 du code des communes est ainsi

rédigé :
« La communauté urbaine est un établissement public

de coopération intercommunale dont les attributions et
les règles de fonctionnement sont identiques à celles des
collectivités territoriales, sous réserve de dispositions spé-
cifiques fixées au présent code . »

M . Pierre Mazeaud . Où est M. Noir ? Il n'est pas là
L'aotendement n'est pas défendu !

Un député du groupe socialiste . Il est défendu ! (Protes-
tations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M . le président . J'ai entendu quelqu'un dire qu' il était
défendu.

Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Monsieur le président, je
n'ai pas constaté que l'amendement fût défendu.

M . le président. C 'est moi qui l ' ai constaté !
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M . Christian Pierrot, rapporteur. La commission n'a pas
examiné l'amendement qui n'apporte rien par rapport à la
rédaction actuelle des articles 165-I et 165-2 du code des
communes . A titre personnel, j'en propose le rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est favorable à cet amendement . (Exclamations et rires sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. Pierre Mazeaud . Cela va encore coûter des sous !

M. André Rossinot . Et faire encore des papiers dans les
journaux !

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Qu'ajouter à ce qu'a dit de façon
excellente M . le rapporteur ? Je suis contre cet amendement
et je souhaite que nos collègues suivent la proposition de
M. le rapporteur, quel que soit le sentiment, d'ailleurs fort
curieux, du Gouvernement.

M. André Rossinot . Eh oui !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 289.
(L'amendement est adopté.)

Article 54 B

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 54 B.

Article 54

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 54.
M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n a 138

corrigé, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 54 dans le texte suivant :
« Il est inséré dans le titre VI du livre l « du code a_,

communes un chapitre VIII intitulé "Communautés de
villes" qui comprend les articles L. 168-1 à L . 168-8 ainsi
rédigés :

«Art . L. 168-1 . - La communauté de villes est un éta-
blissement public regroupant plusieurs communes d ' une
agglomération de plus de 20 000 habitants.

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de
l'Etat dans le département lorsque les communes font
partie du même département ou par arrêté conjoint des
représentants de l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur
!a demande des deux tiers au moins des conseils munici-
paux des communes intéressées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié
des conseils municipaux des communes comptant les
deux tiers de la population . Cette majorité devant com-
prendre le conseil municipal de '.a commune dont la
population est supérieure à la moitié de la population
totale concernée.

« Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux
desreandant la création d'une communauté de villes, le; ou
les représentants de l'Etat fixent par arrêté la liste des
communes intéressées.

« La décision institutive détermine le siège de la com-
munauté de villes. »

« Art. L. 168-2. - La communauté de villes est adminis-
trée par un conseil composé des délégués des communes.

« Le conseil règle par ses délibérations les affaires qui
sont de la compétence de la

.délibérations

« La désignation des délégués de cuaque commune au
conseil de communauté est opérée au sein de chaque
conseil municipal au scrutin uninominal à deux tours
lorsque le nombre de délégués de !a commune est infé-
rieur à deux, et au scrutin de liste majoritaire dans le cas
contraire. Les listes de candidats peuvent comporter
moins de noms que de sièges à pourvoir.

« Toutefois, au cas où le nombre des conseillers muni-
cipaux est inférieur au nombre des sièges attribués à là
commune, le conseil municipal peut désigner tout citoyen
éligible au conseil municipal de la commune pour
occuper les sièges qui ne peuvent être pourvus par des
conseillers municipaux .

« Art . L . 168-3 . - A défaut d'accord amiable entre les
conseils municipaux intervenu dans un délai de trois mois
à compter de leur renouvellement général ou de la publi-
cation de l'arrêté fixant le périmètre de la communauté,
la répartition des sièges au sein du conseil de commu-
nauté est assurée en fonction de la population à la repré-
sentation proportionnelle à la plus forte moyenne. Dans
ce cas, le nombre total des sièges à répartir est déterminé
par application des dispositions du l e de l'article
L. 165-25 et est augmenté, après répartition, de façon à ce
que chaque commune dispose au moins d'un siège et à ce
qu'aucune ne dispose de plus de la moitié des sièges.

« Arr. L . /68-4 . - La communauté de villes a pour objet
d'associer des communes au sein d'un périmètre de soli-
darité urbaine en vue du développement concerté de l'ag-
glomération. A ce titre, elle exerce de plein droit aux lieu
et place des communes membres, pour la conduite d'ac-
tions d'intérêt communautaire, les compétences ainsi que
les règlements y afférents relevant de chacun des deux
groupes suivants :

« 1 . Aménagement de l'espace : schéma directeur,
schéma de secteur, charte intercommunale de développe-
ment et d'aménagement, création et réalisation de zones
d'aménagement concerté, actions de réhabilitation

« 2 . Actions de développement économique, création et
équipement des zones d'activité industrielle, tertiaire, arti-
sanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.

« La communauté de villes doit par ailleurs exercer
dans les mêmes conditions les compétences relevant d'au
moins un des quatre groupes suivants :

« l e Protection et mise en valeur de l'environnement,
politique du cadre de vie, lutte contre la pollution des
eaux et de l'air, lutte contre le bruit, assainissement, col-
lecte, traitement et élimination des déchets dans le cadre
des schémas départementaux les concernant lorsqu'ils
existent ;

« 2e Politique du logement et élaboration des pro-
grammes locaux de l'habitat visés à l'article L . 302-1 du
code de la construction et de l'habitation ;

« 3. Création, aménagement et entretien de la voirie,
plans de déplacements urbains et transports urbains ;

« 4. Construction, entretien et fonctionnement d'équi-
pements culturels et sportifs et d'équipements relevant de
l'enseignement préélémentaire et élémentaire ; action et
animation culturelles ; dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, construction et entre-
tien des équipements cultuels concordataires.

« La définition des compétences transférées au sein de
chacun des groupes est fixée par la majorité qualifiée
requise à l'article L.168-1.

« Par ailleurs, à tout moment, les communes membres
de la communauté de villes peuvent transférer en tout ou
partie, à cette dernière, certaines de leurs compétences et
les équipements ou services publics utile, à l'exercice de
celles-ci.

« Ces transferts de compétences, d'équipements ou de
services publics sont décidés par délibérations concor-
dantes du conseil de communauté et de la majorité quali-
fiée des conseils municipaux des communes membres
définie au premier alinéa de l'article L. 168-I.

« L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui
procèdent à des transferts de compétences déterminent las
conditions financières et patrimoniales de ces transferts,
notamment en ce qui concerne les emprunts antérieure-
ment contractés par les communes intéressées, ainsi que
l ' affectation des personnels.

« L'acte institutif ou des délibérations ultérieures déter-
minent en outre les règles de partage de compétences
entre communes et communauté en matière d'acquisitions
foncières par préemption, de kéalisation d'opérations de
lapements ou d'activités économiques, de charge d'équi-
pements de ces zones, de voirie.

« Art . L. 168-4-1 . - Les décisions du conseil de commu-
nauté, dont les effets ne concernent qu'une seule des
communes membres . ne peuvent être prises qu'après avis
du conseil municipal de cette commune . S'il n'a pas été
rendu dans un délai de deux mois à compter de la trans-
mission du projet de la communauté, l'avis est réputé
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favorable . Lorsque cet avis est, défavorable, la décision
doit être prise à la majorité des deux tiers des membres
du conseil de communauté.

« Art . L. 168-5 . - La communauté de villes est substi-
tuée de plein droit aux syndicats de communes ou dis-
tricts préexistants dont le périmètre est identique au sien.

« La communauté de villes est également substituée
pour l'exercice de ses compétences aux communes qui en
font partie lorsque celles-ci sont groupées avec des com-
munes extérieures à la communauté.

« Cette disposition ne modifie pas les attributions des
syndicats de communes ou des districts intéressés ; elle ne
modifie pas non plus le périmètre dans lequel ces établis-
sements publics exercent leur compétence.

a Art. L . 168-6. - Les dispositions des articles L. 165-2,
L. 165-6, L. 165-19 à L . 165-23, L. 165-32 à L . 165-35 et
L . 165-38 du code des communes sont applicables aux
communautés de villes.

« Art. L. 168-7. - Les communautés urbaines et les dis-
tricts regroupant une population de 20 000 habitants et
plus, existant à la date de publication de la loi
no du d'orientation
relative à l'administration territoriale de la République
peuvent se transformer en communauté de villes par déci-
sion du conseil de communauté ou du conseil de district
prise à la majorité des deux tiers au moins de ses
membres.

« La communauté de villes ainsi créée conserve l'inté-
gralité des compétences antérieurement exercées par la
communauté urbaine ou le district.

« Art. L . 168-8. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les
conditions dans lesquelles peuvent être dévolues à une
communauté de villes des compétences exercées antérieu-
rement par un syndicat de communes, un district ou une
communauté de communes inclus en tout ou en partie
dans le périmètre de la communauté de villes ou englo-
bant celle-ci . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture par notre assemblée en ce qui concerne
les communautés de villes et leurs compétences.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable, sous
réserve de l'adoption des sous-amendements nos 328 et 329
de la commission et du sous-amendement n° 314 présenté par
le Gouvernement.

M . le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Je voudrais demander au Gouverne-
ment les raisons qui l'ont conduit à mettre en place une
majorité qualifiée permettant aux communautés urbaines de
se transformer en communautés de villes sans avoir recours à
la consultation des communes, d'une part, des habitants
donc, et des conseils municipaux, d'autre part. Quelle est
donc la motivation, monsieur le secrétaire d'Etat, qui vous a
guidé dans ce choix ?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, °ecrétaire d'Etat. Je vous renvoie,
monsieur Charles, aux explications que j'ai fournies lors des
deux précédentes lectures, à la fois à l'Assemblée nationale et
au Sénat.

M. Serge Charles . Très bien ! Voilà un vrai débat ! Ce
n'est pas possible ! Je 'vais demander une suspension de
séance !

M. Pierre Mazeaud . Voilà une réponse du Gouvernement
qui incite à faire un rappel au règlement !

M . le président. Sur l'amendement n° 138 corrigé, je suis
saisi de plusieurs sous-amendements.

M. Pierret a présenté un sous-amendement, n° 333, ainsi
rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, au début du
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article L . 168-1
du code des communes, substituer aux mots : "peut être",
le mot : "est" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Il s'agit d'une rnodifica-
tion rédactionnelle.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

Rappel au règlement

M . Pierre Mazeaud . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
un rappel au règlement.

M . Pierre Mazeaud . Ecoutez, on dira ce qu'on voudra, et
cela m'est parfaitement égal, mais j'observe que le Sénat n'a
pas été bien rapide dans cette affaire alors que nous, on nous
fait, tel M. Lewis, courir le 100 mètres en 9"93 ! Il ne faut
quand même pas exagérer !

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, si vous vous contentez
de répondre comme vous l'avez fait sur l'amendement de
M . Noir, vous me permettrez de vous dire que nous aussi,
dans l'opposition nationale, nous allons jouer notre rôle.
Nous saurons utiliser tous les moyens de procédure pour que
vous ne puissiez pas aller aussi vite !

M. Bernard Derosier . Nous sommes ici par la volonté du
peuple !

M . Pierre Mazeaud. Alors même que la commission fait
connaître son avis par la voix de son rapporteur, vous ne
donnez aucune explication sur cet amendement !

M . Patrick 011ier . Ça nous mange'- !

M . Pierre Mazeaud . C'est tout simplement scandaleux !
Et puisque vous voulez continuer, parce que vous souhaitez
aller vite, nous vous prévenons que, nous, nous allons aller
particulièrement lentement.

M . Bernard Derosier. Des menaces ?

M . Pierre Mazeaud . Et on sait que je peux tenir. Je dis ce
que je pense : c'est inadmissible !

M . Patrick 011ier . Nous voulons exercer notre droit de
parlementaires, monsieur Derosier !

M . le président . Restons calmes !

Reprise de la discussion

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 333.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Le sous-amendement n° 266, présenté
par M. Rossinot et les membres du groupe Union pour la
démocratie française, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, supprimer le troi-
sième alinéa du texte proposé pour l'article L . 168-1 du
code des communes . »

La parole est à M. André Rossinot.

M. André Rossinot . Mêmes arguments que pour la
deuxième lecture ! (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierrot, rapporteur. La com*__ission a
repoussé cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Défavorable.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 266.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux sous-amendements,
nos 328 et 269 pouvant être soumis à une discussion com-
mune .
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Le sous-amendement n° 328, présenté par M . Pierret, est
ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, à la fin du
deuxième alinéa (l°) du texte proposé pour l'article
L . 168.4 du code des communes, substituer aux mots :
"création et réalisation de zones d'aménagement concerté,
actions de réhabilitation", les mots : "élaboration des pro-
grammes locaux de l'habitat visés à l'article L . 302-1 du
code de la construction et de l'habitation, création et réa-
lisation de zones d'aménagement concerté" . »

Le sous-amendement n e 269, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, compléter le
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article L . 168-4
du code des communes par les mots : " ; élaboration des
programmes locaux de l'habitat visés par l'article L . 302-1
du code de la construction et de l'habitation" . »

La parole est à M . Christian Pierret, pour soutenir le sous-
amendement n° 328.

M . Christian Pierrot, rapporteur. 11 s'agit d'intégrer dans
le chapitre « Aménagement de l'espace » la compétence obli-
gatoire d'une communauté de villes pour l'élaboration des
programmes loca,ta de l'habitat à laquelle la loi d'orientation
pour la ville a voulu donner une dimension intercommunale.
En revanche, les actions de réhabilitation relèvent de leurs
compétences non obligatoires.

Cet amendement est donc, en fait, une mise en concor-
dance avec la loi d'orientation sur la ville.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat,
pour donner l'avis du Gouvernement sur le sous-amendement
n° 328 et défendre le sous-amendement n° 269.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est favorable au sous-amendement n° 328 et il retire son
sous-amendement n° 269 qui a le même objet.

M . le président . Le sous-amendement n° 269 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n° 328.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de Jeux sous-amendements
n° i 329 et 270 pouvant Mtre soumis à une discussion com-
mune.

Le sous-amendement n° 329, présenté par M . Pierret, est
ainsi libellé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, rédiger ainsi le
sixième alinéa (2°) du texte proposé pour l'article L . 168-4
du code des communes :

« 2° Politique du logement et actions de réhabilita-
tion . »

Le sous-amendement n° 270, présenté par le Gouverne-
ment, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, dans le sixième
alinéa du texte proposé pour l'article L. 168-4 du code
des communes, supprimer les mots : "et élaboration des
programmes locaux de l'habitat visés à l'article L .302-i
du code de la construction et de l'habitation" ».

La parole est à M . Christian Pjerret, pour soutenir le sous-
amendement n° 329.

M . Christian Pierret, rapporteur. ll s'agit d'un amende-
ment de coordination avec le sous-amendement que nous
venons d'adopter et qui concerne le rattachement des actions
de réhabilitation au chapitre relatif à la politique du loge-
ment.

M . Pierre Mazeaud . Et le Gouvernement retire le sous-
amendement n° 270 !

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat,
pour donner l'avis du Gouvernement sur le sous-amendement
n° 329 et présenter le sous-amendement n° 270.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Elat . Le Gouvernement
est favorable au sous-amendement n° 329 et il retire le sous-
amendement n° 270 comme vous l'aviez deviné, mon-
sieur Mazeaud, parce que vous comprenez. avant même que
l'on donne les explications que vous demandez, et je vous en
félicite !

M. Pierre Mazeaud. Des explications comme celle-là ne
nous intéressent guère !

M. le président . Le sous-amendement n° 270 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n° 329.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Le sous-amendement, n° 314, présenté
par le Gouvernement, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, à la fin du hui-
tième alinéa (4°) du texte proposé pour l'article L . 168-4
du code des communes, substituer aux mots : ' équipe-
ments cultuels concordataires", les mots : "bâtiments
affectés aux cultes dont les ministres sont salariés par
l'Etat". »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat . Il s ' agit d 'un
sous-amendement de coordination.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur. Même avis que pour la
disposition équivalente concernant les communautés de com-
munes.

M . le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Pour les communautés de communes,
je n'ai pas eu le temps d'intervenir mais je vais soutenir le
texte initial . Il s'agit d'« équipements culturels concorda-
taires » qui résultent de décisions spéciales concernant les
seuls départements d'Alsace-Moselle. Si on ne veut pas
reconnaître certaines spécificités jusque et y compris dans les
textes, on n'a qu'à dire n'importe quoi !

Qu'il y ait de telles spécificités, je pense que vous le savez,
monsieur le secrétaire d'Etat . Or, ce sont les dispositions des
textes actuels qui emploient l'expression « équipements
culturels et concordataires » . Je ne vois pas pourquoi on ne
la retrouverait pas dans ce texte . On nous demande de prêter
attention à une bonne législation . Alors, je vous en supplie,
qu'on fasse au moins notre travail ! Tout à l'heure, je le
répète, j'ai démontré qu'à deux lignes d'intervalle dans le
même article il y avait « prononcé » et « décidé » . Je souhai-
terais que l'on puisse utiliser les textes qui sont déjà retenus.

M . André Rossinut . Eh oui !

M . Patrick 011ier. Très bien !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierr e Sueur, secrétaire d'Elat. Je voulais éclairer
M. Mazeaud . Il s'agit d'un amendement qui avait été déposé
au départ par M . Warhouver. Le Gouvernement a proposé
cette précision de manière que cela vaille pour les bâtiments
affectés à l'ensemble des cultes concen,é. ., et non à un seul
d'entre eux . Je pense, monsieur Mazeaud, que vous n'y ver-
riez que des avantages.

M. Pierre Mazeaud . Mais, pas du tout, c'est au pluriel
dans le texte ! C'est inadmissible ! Monsieur le secrétaire
d'Etat, relisez le texte ! Vous n'y connaissez rien

M . le président, Tout a été dit, chacun ayant pu s'ex-
primer comme il l'entendait !

M. Pierre Mazeaud . On a le droit de combattre ce qui est
dit !

M . le préwideart. Monsieur Mazeaud, vous avez souhaité
vous exprimer et je vous ai donné la parole . M. le secrétaire
d'Etat vous a répondu. Chacun dit ce qu ' il veut.

Je mets aux voix le sous-amendement n° 314.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président. Le sous-amendement n° 254, présenté
par M. Serge Charles, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, supprimer te texte
proposé pour l'article L. 168 . 7 du code des communes .»

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Cela va dans le sens de ce que je
disais tout à l'heure en m'exprimant sur l'amendement n° 138
corrigé de la commission . J'aurais aimé que M . !e secrétaire
d'Etat me fasse part de ses motivations car je trouve que la
décision d 'une transformation aussi fondamentale de la
nature même d'une communauté urbaine ne saurait revenir
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au conseil de communauté dont les membres ont été désignés
au suffrage au deuxième degré et qui n'a aucun pouvoir pour
agir en ce sens.

Quant aux dispositions de l'article L. 168-3 aux termes
duquel chaque commune dispose au minimum d'un siège au
conseil de communauté, elles s'avèrent difficilement compa-
tibles avec la répartition actuelle des sièges.

Monsieur le président, si vous me le permettez, je vais
défendre en même temps mes deux autres sous-amendements
nos 255 et 256.

M. le président. Bien sûr !

M. Serge Charles . Ils s'inscrivent dans une volonté de
conciliation . Je souhaiterais à tout le moins une majorité qua-
lifiée faisant appel, d'une part, à la population, d'autre part,
aux conseils municipaux . Evitons de bâcler le travail, mon-
sieur le secrétaire d'Etat . Donnez-nous des explications sur
votre attitude, ce que vous refusez de faire jusqu'à présent.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
trois sous-amendement ?

M. Christian Pierret, rapporteur. tenus avons souhaité
maintenir la majorité qualifiée que nous avions adoptée en
deuxième lecture pour la transformation d'une communauté
urbaine en communauté de villes.

Par conséquent, nous avons repoussé le sous-amendement
n° 254. Nous ne nous sommes pas ralliés au sous-
amendement n° 255 qui procède à une sorte de mélange entre
une majorité des conseils municipaux et une majorité au sein
de ceux-ci, représentant une proportion déterminée de la
population . Nous avons également repoussé le sous-
amendement de repli n° 256.

M. Pierre Mazeaud . Ce n'est pas clair.

M. le président . Allons, monsieur Mazeaud
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Qu'il me soit
permis de dire à M . Charles, en réponse à sa question, que
nous avons en effet souhaité une procédure simple pour une
transformation de la communauté urbaine en communauté de
villes . Toutefois, nous avons pensé que, cet acte étant impor-
tant, il devait y avoir une majorité qualifiée des deux tiers.

Cela dit, vous savez que la communauté urbaine est déjà le
stade le plus intégré de i'intercomrnunalité . Le fait d'aller
vers une communauté de villes s'inscrit dans la même conti-
nuité, compte tenu des compétences de cette dernière . Voilà
pourquoi nous avons souhaité que cela fût possible tout en
prévoyant une majorité qualifiée.

Je sais que vous êtes en désaccord avec cela . Je vous ai
répondu de façon cursive tout à l'heure, c'est vrai . Je viens
de vous exposer la position du Gouvernement que j'ai déjà
eu l'occasion de développer amplement lors des précédentes
lectures.

M. Serges Charles . Il n'y aura pas d'objectivité. Ce sera
une majorité politique de circonstance !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 254.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Le sous-amendement no 255, présenté
par M. Serge Charles, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138 corrigé, rédiger ainsi le
premier alinéa du texte proposé pour l'article L . 168-7 du
code des communes :

« Les communautés urbaines et les districts existants à
la date de publication de la présente loi peuvent se trans-
former en communauté de ville par délibérations concor-
dantes du conseil de communauté ou du conseil de dis-
trict et d'une majorité qualifiée des deux tiers des conseils
municipaux représentant plus de la moitié de la popula-
tion totale ou de la moitié des conseils municipaux repré-
sentant au moins les deux tiers de la population totale . »

Ce sous-amendement a déjà été défendu . La commission et
le Gouvernement se sont exprimés.

Je mets aux voix ce sous-amendement.
(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Le sous-amendement n° 256, présenté
par M. Serge Charles, est ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 138, corrigé, à la fin du pre-
mier alinéa du texte proposé pour l'article L . 168-7 du
code des communes, substituer aux mots : "deux tiers",
les mots : "trois quarts" . »

Ce sous-amendement a été défendu . La commission et le
Gouvernement se sont exprimés.

Je mets aux voix ce sous-amendement.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 138
corrigé, modifié par les sous-amendement adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 54 est ainsi
rétabli .

Article 54 bis A

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 54 bis A.

Article 54 bis

M . le président. « Art . 54 bis . - L'article L. 165-4 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Art. L . 165-4 . - Une communauté urbaine peut être créée,
dans des agglomérations de plus de 30 000 habitants, sur la
demande des deux tiers au moins des conseils municipaux
des communes intéressées représentant plus de la moitié de
la population totale de celles-ci ou de la moitié des conseils
municipaux des communes comptant les deux tiers de la
population, cette majorité devant nécessairement comprendre
les conseils municipaux des communes dont la population est
supérieure au quart de la population totale concernée.

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de l'Etat
dans le département, ou par arrêté conjoint des représentants
de l'Etat si la communauté urbaine concerne des communes
appartenant à des départements différents, torque toutes les
communes ont donné leur accord, et par décret dans le cas
contraire.

« En vue de la consultation des conseils municipaux des
communes intéressées, le représentant de l'Etat, ou les repré-
sentants de iEtat si les communes sont situées dans des
départements différents, après avis du ou des conseils géné-
raux, définit, par arrêté, l'aire géographique dans laquelle la
demande des conseils municipaux est prise en considéra-
tion . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 139,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 54 bis . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Le Sénat a souhaité
substituer une modernisation des communautés urbaines à
l'instauration des communautés de villes . Nous souhaitons
restituer la dynamique du teste adopté en deuxième lecture.
C'est pourquoi les amendements nt. 139 à 151 suppriment les
treize articles suivants qui ont été introduits par le Sénat.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est favorable aux amendements n os 139 à 151.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 139.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l 'article 54 bis est sup-
primé .

Article 54 ter

M. le président . « Art. 54 ter. - L'article L. 165-5 du cade
des communes est abrogé . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 140,
ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 54 ter. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. la président . En conséquence, l ' article 54 ter est sup-
primé .
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Article 54 quater

M. le président . « Art . 54 quater. - Les premier à quator-
zième alinéas de l'article L. 165-7 du code des communes
sont remplacés par neuf alinéas ainsi rédigés :

« La communauté urbaine exerce au lieu et place des com-
munes membres, pour la conduite d'actions d'intérêt commu-
nautaire, des compétences relevant d'au moins quatre des
sept groupes suivants :

« 1° Aménagement de l'espace, élaboration et révision des
documents d'urbanisme prévisionnel et programmation de la
politique de l'habitat, création et équipement des zones d'ha-
bitation, de rénovation urbaine, de réhabilitation et d'aména-
gement concertés, constitution de réserves foncières intères-
sant la communauté, les conseils municipaux devant être
saisis pour avis ;

« 2° Actions de développement économique, création et
équipement des zones d'activité industrielle, tertiaire, artisa-
nale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;

« 3° Création, aménagement et entretien de la voirie d'ag-
glomération, plans de déplacement urbains, transport urbains,
parcs de stationnement ;

« 4° Protection et mise en valeur de l'environnement, lutte
contre la pollution des eaux et de l'air, assainissement, lutte
contre le bruit, mise en place des services d'élimination des
déchets dans le cadre des schémas départementaux les
concernant lorsqu'ils existent ;

« 5° Construction, aménagement et entretien des locaux
scolaires ;

« 6° Création, entretien et fonctionnement d'équipements
culturels et sportifs ;

« 7° Centres de secours contre l'incendie.
« La définition des compétences transférées au sein de

chacun des groupes est fixée par la majorité qualifiée requise
à l'article L. 165-4. »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 141,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 54 quater. »
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 54 quater est
supprimé .

Article 54 quinquies

M. le président . « Art . 54 quinquies . - I . - Le début de
l'avant-dernier alinéa de l'article L. 165-7 du code des com-
munes est ainsi rédigé :

« Des arrêtés du ou des représentants de l'Etat dans le
département, lorsque la communauté urbaine est créée par
arrêté, des décrets dans les autres cas fixent . . . (le reste sans
changement) . »

« 11 . - Le dernier alinéa de l'article L. 165-7 du code des
communes est ainsi rédigé :

« Ces arrêtés ou ces décrets peuvent, pour certaines des
communes composant la communauté, décider qu'il est sursis
tempotairement au transfert d'une ou de plusieurs des com-
pétences définies dans la décision institutive . »

Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 142,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 54 quinquies. »
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adcpté.)

M. le président . En conséquence, l'article 54 quinquies est
supprimé .

Article 54 sexies

M. le président . «Art. 54 sexies. - L'article L . 165-7-1 du
code des communes est ainsi rédigé

« Art. L. /65-7-1 . - Lorsque des communes ont décidé de
créer une communauté urbaine et que ces mêmes communes,
à l'exclusion de toute autre, étaient antérieurement associées
dans un syndicat de communes ou un district, la commu-
nauté urbaine ainsi créée est substituée de plein droit, pour
la totalité des compétences qu'il exerçait, à ce syndicat de
communes ou à ce district .

« Le syndicat de communes ou le district est alors aissous
de plein droit . Sauf accord amiable et sous la réserve des
droits des tiers, un décret en Conseil d'Etat fixe les condi-
tions dans lesquelles les syndicats ou districts cessent leur
activité et sont liquidés . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 143,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 lexies. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté).

M. le président. En conséquence, l ' article 54 sexies est
supprimé.

Article 54 septies

M. le président. « Art . 54 septies. - 1 . - Le début du pre-
mier alinéa de l'article L .165-11 du code des communes est
ainsi rédigé

« 1 . - Postérieurement à .. . (le reste sans changement). »
« 11 . - La fin du quatrième alinéa de l ' article L . 165-11 du

code des communes est ainsi rédigée : " .. . de communauté et
de la majorité qualifiée des conseils municipaux des com-
munes membres définie au premier alinéa de l'ar-
ticle L. 165-4" . »

« 111 . - Le cinquième alinéa de l'article 165-11 du code des
comunes est ainsi rédigé :

« Il . - L'acte institutif ou les délibérations ultérieures qui
procèdent à des transferts de compétence déterminent les
conditions financières et patrimoniales de ces transferts ainsi
que l 'affectation des personnels . »

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 144,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 septies. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l ' article 54 septies est
supprimé .

Article 54 octies

M. te président . « Art . 54 octies. - Après le deuxième
alinéa de l'article L. 165-24 du code des communes, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le conseil de communauté peut déléguer l'exercice d'une
partie de ses attributions à son bureau, à l'exception de celles
visées au dernier alinéa de l'article L . (21-26 et aux articles
L . 121-27 et L. 212-1 . »

M. Pierre', rapporteur, a présenté un amendement, n° 145,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 orties. »

Je le mets aux voix.
([.amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 54 orties est
supprimé .

Article 54 nonies

M. le président . «Art. 54 nonies . - Les troisième à sep-
tième alinéas de l'article L . 165-24 du code des communes
sont remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés :

« La désignation des délégués de chaque commune au
conseil de communauté est opérée par chaque conseil muni-
cipal :

« - au scrutin uninominal à deux tours lorsqu'il n'y a
qu'un délégué ;

« - au scrutin de liste majoritaire dans le cas contraire. Les
listes de - endidats peuvent comporter moins de noms que de
sièges à p<,'srvoir.

« Tout élu peut être désigné par le conseil municipal pour
occuper un siège attribué à la commune.

« La décision institutive ou une décision modificative peut
prévoir la désignation d'un ou de plusieurs délégués sup-
pléants, appelés à siéger au conseil avec voix délibérative en
cas d ' empêchement du ou des titulaires . »
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M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 146,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 54 nonies . »
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 54 nonies est
supprimé .

Article 54 decies

M . le président . « Art . 54 decies. - 1 . - L'ar-
ticle L. 165-25 du code des communes est ainsi rédigé :

« Art . L. 165-25 . - Le nombre des délégués composant le
conseil de communauté est déterminé en application du
tableau ci-dessous

OPULATION MUNICIPALE TOTALE DE L'AGGLOMÉRATIO

NOMBRE
de communes

200000

	

200001 600001 Plus
ou plus

	

à 600000 é 1000000 do 1 000000

20 au plus	 50

	

50 90 120
21 à 50	 70

	

90 120 140
Plus de 50	 90

	

120 i 140 140

« La répartition des sièges au sein du conseil de commu-
nauté peut être fixée par accord amiable entre les conseils
municipaux intervenu dans un délai de trois mois à compter
de la publication de l'arrêté fixant le périmètre de l'agglomé-
ration.

« A défaut d'accord amiable, la répartition des sièges est
fixée par décision des deux tiers au moins des conseils muni-
cipaux des communes intéressées représentant plus des trois
quarts de la population totale ou des trois quarts des conseils
municipaux des communes intéressées représentant plus des
deux tiers de la population totale, cette majorité devant
nécessairement comprendre les conseils municipaux des com-
munes dont la population totale est supérieure au quart de la
population totale concernée . Toutefois, la répartition fixée
dans ces conditions de majorité doit assurer à chaque com-
mune l'attribution d'un siège au minimum.

« Les délibérations nécessaires pour l'applicat ion de
l'alinéa précédent doivent intervenir dans un délai de deux
mois à compter de l'expiration du délai prévu au troisième
alinéa du présent article.

«Le représentant de l'Etat dans le département rend
publique la répartition fixée à l'amiable ou dans les condi-
tions prévues au quatrième alinéa du présent article ou
constate que les conditions requises ne sont pas remplies.

« Dans ce dernier cas, la répartition des sièges est assurée
en fonction de la population à la représentation proportion-
neIle à la plus forte moyenne . Toutefois, le nombre total de
sièges est, si nécessaire, augmenté, après répartition, de façon
à ce que chaque commune dispose au moins d 'un siège . »

« ll . - Les articles L . 165-26 à L . 165-30 du code des com-
munes sont abrogés.

« III . - Dans l'article L. 165-31 du code des communes, les
mots : "à L . 165-2Y sont supprimés . »

M. Pierret. rapporteur, a présenté un amendement, n° 147,
ainsi rédigé :

«Supprimer l'article 54 decies.»

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. Io président . En conséquence, l'article 54 decies est
supprimé .

Article 54 undecies

M. le président . « Art . 54 undecies. - Après l'ar-
ticle L . 165-35 du code des communes, est inséré un
article L . 165-35-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 165-35-1 . - Les décisions du conseil de commu-
nauté dont les effets ne concernent qu ' une seule des com-
munes membres ne peuvent être prises qu'après avis du
conseil municipal de cette commune. S'il n'a pas été rendu
dans un délai de trois mois à compter de la transmission du
projet de la communauté, l'avis est réputé favorable . Lorsque

cet avis est défavorable, la décision doit être prise à la majo-
rité des trois quarts des membres du conseil de commu-
nauté . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 148,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 undecies. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 54 unde ides est
supprimé .

Article 54 duodecies

M. le président . « Art . 54 duodecies. - L'article L . 165-36
du code des communes est ainsi rédigé :

« Art . L. 165-36. - Le président du conseil de communauté
réunit les maires de toutes les communes membres en vue de
leur consultation, à la demande du conseil de communauté.

« Cette réunion est présidée par le président du conseil de
communauté.

« Les modalités de la consultation sont déterminées par le
conseil de communauté.

« Les modalités de la consultation sont déterminées par le
conseil de communauté. »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 149,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 duodecies. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l 'article 54 duodecies est
supprimé .

Article 54 terdecies

M. le président : « Art . 54 terdecies. - Les articles
L. 165-36-1, L . 165-36-2 et L. 165-37 du code des communes
sont abrogés . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 150,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 terdecies. »

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 54 terdecies est
supprimé .

Article 54 quaterdecies

M. le président . « Art . 54 quaterdecies. .. Da::s le
deuxième alinéa de l'article L . 165 .38 du code des com-
munes, les mots : "au deuxième alinéa de l'article L. 165-26"
sont remplacés par les mots : "au quatrième alinéa de l'ar-
ticle L. 165-25" . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 151,
ainsi rédigé

« Supprimer l'article 54 quaterdecies. ».

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 54 quaterdecies
est supprimé.

Après l'article 56

M. le président . M. Noir a présenté un amendement,
n° 290, ainsi rédigé :

« Après l'article 56, insérer l'article suivant :
« Le deuxième alinéa de l'article L . 165-24 du code des

communes est complété par la phrase suivante :
« Il peut déléguer certaines de ses attributions à son

bureau, à l 'exception de celles relatives au vote du
budget, à l'inscription dans celui-ci des dépenses obliga-
toires de la communauté et à l ' approbation du compte
administratif. »

La parole est à M . le rapporteur.
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M . Christian Pierret, rappporteur. J'ai le sentiment que,
malgré l'avis qui va nous être donné dans quelques instants
par le Gouvernement, il convient de repousser cet amende-
ment. C'est ce qu'a fait la commission.

M. Jean-Jacques Hyest . Cet amendement est-il soutenu ?

M. le président. La parole est à M . k secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. Christian Pierret, rapporteur. Voilà une belle évolu-
tion, monsieur le secrétaire d'Etat !

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud. II y a un progrès, en effet : le Gou-
vernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée et je le
remercie de cette attitude. Cela étant, et je rejoins M . le rap-
porteur, en regardant au fond la disposition proposée par
notre collègue M. Noir, elle ne veut rigoureusement rien
dire ! Alors, très franchement, je crois que, pour de multiples
raisons, il faut rejeter cet amendement.

Rappels au règlement

M. Jean-Jacques Hyest . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M. Jean-Jacques Hyest,
pour un rappel au règlement.

M. Jean-Jacques Hyest . A partir du moment où je n'ai
pas l'impression d'avoir entendu qu'un quelconque collègue
ait soutenu cet amendement, je considère qu'il n'est pas
défendu, et c'est terminé !

M. Pierre Mazeaud . C'est ce que j'ai voulu dire tout à
l'heure ! Ce n'est pas au Gouvernement de le défendre . Il
peut le reprendre . Mais M. Sueur ne l'a pas fait !

M . le président. Tout à l'heure, j'ai demandé si l'amende-
ment n° 289 était soutenu . Quelqu'un a dit qu'il l'était.

M. Pierre Mazeaud . Non, non !

M . le président. Cette fois-ci je ne l'ai pas demandé,
effectivement, mais j'ai fait la même chose sur un amende-
ment de M . Estrosi que personne ne semblait vouloir sou-
tenir. Je ne l'ai pas fait tomber pour autant . Je l'ai mis aux
voix . Je pense qu'il n'y a pas de gros problèmes pour cela.

La parole est à M. André Rossinot.

M . André Rossinot . Pourriez-vous, monsieur le président,
nous donner le nom du parlementaire qui a soutenu l'amen-
dement de M . Noir ?

M. Aloyse Warhouver. C'est moi ! (Exclamations sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M . le président . Vous voyez : c'est M . Warhouver !

Reprise de la discussion

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 290.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Pierret, rapporteur. M. Dolez et
M. Dosière ont présenté un amendement, n o 152, ainsi
rédigé :

« Après l'article 56, insérer l'article suivant :
« 1 . - Le Io de l'article L .234-I4 du code des com-

munes est complété par un l o bis ainsi rédigé :
« 1 a bis - Les communes de plus de 10000 habitants

qui, dans une agglomération de plus de 100 000 habitants,
en constituent la ville principale ; »

« II . - Les dispositions du paragraphe précédent sont
applicables à compter du 1 et janvier 1993 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Je laisse à M . Dolez le
soin de présenter cet amendement dont il est l'auteur.

M. le président. La parole est à M. Marc Dolez .

M. Marc Dolez . Cet amendement, relatif à la dotation
ville-centre, vise à corriger une conséquence injuste de l'ar-
ticle L . 234-14 du code des communes, qui exige le respect
d'un ratio entre le poids démographique de l'agglomération
et celui du département.

On s'aperçoit en effet que, sur les soixante agglomérations
de plus de 100 000 habitants, quatre villes-centres seulement
ne bénéficient pas de cette dotation, à cause de l'importance
démographique de leur département . Cette injustice frappe
des communes situées dans deux des plus gros départements
français, puisqu'il s'agit de Douai, Dunkerque et Maubeuge
dans le Nord et de Calais dans le Pas-de-Calais.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. Favorable !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
est extrêmement favorable à cette proposition qui a le mérite
de réparer une injustice évidente.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud,
contre l'amendement.

M. Pierre Mazeaud . Si le Gouvernement est « extrême-
ment favorable » à des amendements de cette nature, où va-t-
on ? A force de faire des cas d'espèce, le projet devient tota-
lement incompréhensible, et j'aimerais que quelques juristes,
de ceux qui font la doctrine, se penchent sur le texte qui va
sortir de nos délibérations pour nous aider à y voir clair !

On entre dans un système profondément inégalitaire, juste
pour donner satisfaction à certains collègues attachés plus
que d'autres à leur propre région, voire à leur propre com-
mune . La loi est de portée générale et ne doit pas créer des
catégories en fonction de telle ou telle situation, encore
moins - pourquoi hésiter à le dire ? - en fonction de la per-
sonnalité des parlementaires qui soutiennent les amende-
ments.

Vraiment, je me demande quel auteur, quel professeur de
droit se risquera à faire un article pour nous expliquer ce
que ces dispositions signifient.

M . le président . La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Monsieur le secrétaire d'Etat, je serai
plutôt favorable à cet amendement . ..

M. Pierre Mazeaud . Normal, il est du Nord ! (Sourires.,

M . Serge Charles . .. .et puisque la ville de Marcq-en-
Baro:u! est la plaque tournante de la métropole lilloise, je
vous demande si vous ne verriez pas d'inconvénient à ce
qu'elle puisse êtr considérée également comme ville-centre.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. J'observe d'abord
que la liberté d'amendement est une prérogative importante,
que le Gouvernement respecte. En outre, les dispositions
actuelles sont particulièrement injustes, car elles font
dépendre l'octroi de la dotation ville-centre du rapport exis-
tant entre la population du département et celle de l'agglo-
mération . Cette discrimination vise donc des communes de
départements très peuplés.

M. Bernard Derosier . Et voilà !

M. Jean-Pierre Suceur, secrétaire d'Etat. Si les mêmes
agglomérations se trouvaient dans des départements moins
peuplés ou s' il y avait un autre découpage départemental,
elles bénéficieraient de la dotation . C'est pourquoi le Gouver-
nement est favorable à l'amendement.

M. Pierre Mazeaud . On l é gifère ad hominem !

M. le président . La parole est à M . André Rossinot.

M. André Rossinot. Ne serait-il pas plus simple pour le
Gouvernement de reprendre les propositions de M . Mauroy
visant à couper en plusieurs morceaux les départements du
Nord et du Pas-de-Calais . On réglerait ainsi les problèmes
normatifs dont pâtissent les villes-centres dans ces départe-
ments fort peuplés . Si M. Mauroy, en se réveillant demain
matin, apprenait que l'Assemblée a adopté ses propositions
de découpage, ce serait un beau cadeau de sortie de la part
de ses amis du parti socialiste.

M. Bernard Derosier . Chiche !
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M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. On aboutirait au
méme résultat, monsieur Rossinot, mais la procédure serait
beaucoup plus compliquée ! (Sourires .)

M . le président- Je mets aux voix l'amendement n° 152.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Pierret, rapporteur, et M . Derosier
ont présenté un amendement, n° 153, ainsi rédigé

« Après !'article 56, insérer l'article suivant :
« Dans le premier alinéa du paragraphe 1 de l'article 66

de la loi n° 82-1 169 du 31 décembre 1982 relative à l'or-
ganisation administrative de Paris, Marseille, Lyon et des
établissements publ i cs de coopération intercommunale,
après les mots : "issues d'une fusion", les mots : "comp-
tant plus de 100 000 habitants" sont supprimés . »

La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. En 1971, un ministre de l'intérieur,
qui siège dans les rangs de l'opposition aujourd'hui, mais qui
a apporté une contribution active au débat en première et en
deuxième lecture, a créé les communes associées . En 1982,
nous avons donné un peu plus de responsabilités à ces com-
munes en leur permettant de désigner au suffrage universel
leur conseil consultatif. Mais cette mesure profite aux seules
communes associées appartenant à une agglomération de
plus de 100 000 habitants. Je vous propose, par cet amende-
ment, àe l'étendre à toutes les communes associées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierrot, rapporteur. Très favorable !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État . Défavorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 153 ?
(L'amendement est adopté.)

Article 56 bis AA

M. le président. « Art . 56 bis AA. - 1 . - Le début du
qua t rième alinéa (c) de l'article 1! de !a loi n° 72-619 du
5 juillet 1972 précitée est ainsi rédigé :

« c ; L'article 24, à l'exception du deuxième alinéa et de
l'avant-dernier alinéa . . . (le reste sans changement). »

« ll . - Après l'articie 6 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972
précitée, il est inséré un article 6-1 A ainsi rédigé

« Art . 6-1 A. - Le bureau est composé du président, de
quatre à quinze vice-présidents, sous réserve que le nombre
de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30 p . 100 de l'effectif du
conseil, et éventuellement d'un ou plusieurs autres
membres . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 271, ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe Il de l'ar-
ticle 56 bisAA, substituer aux mots : "le bureau ", les
mots "la commission permanente" . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . il s'agit d'un
amendement de coordination.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierrot, rapporteur. Elle a accepté cet amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 271.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Fersonne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 56 bis AA, modifié par l'amende-

ment n° 271.
(L'article 56 bis AA. ainsi mod lé, est adopté.)

Article 56 bis ABA

M. le président . « Art . 56 bis ABA . - 1 . - A l'article 66 de
la loi du 10 août 1981 relative aux conseils généraux, après le
premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé

« Dans ce cas, le conseil général élit son président de
séance .»

« 11 . - Le deuxième alinéa du même article est ainsi
rédigé :

« Les comptes sont arrêtés par le conseil général ; le prési-
dent du conseil général doit se retirer au moment du vote . »

« III . - A l'article II de la loi n° 72-6i9 du 5 juillet 1972
portant création et organisation des régions, la fin du
deuxième alinéa (a) est ainsi rédigée : " . . . 54, le second alinéa
de l'article 63 et l'article 66 de la loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux - . »

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, no 236,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 56 bis ABA . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Nous proposons la sup-
pression de l'article relatif aux modalités d'examen des
comptes administratifs par le conseil général.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 236.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 56 bis ABA est
supprimé.

Article 56 bis AB

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 bis AB.

Article 56 bis AC

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 56 bis AC.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 154,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 56 bis AC dans le texte suivant :
« Lorsqu 'un établissement public sans fiscalité propre

de coopération entre collectivités territoriales se trans-
forme en une autre catégorie d'établissement public de
coopération entre collectivités territoriales, les règles de
transformation applicables sont celles de la création du
nouvel établissement public de coopération . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblée en seconde lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Défavorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 154.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 56 bis AC est
ainsi rétabli .

Après l'article 56 bis AC

M . le président. M. Pierret, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 155, ainsi rédigé :

« Après l'article 56 bis AC, insérer l'article suivant :
« Le Jeuxieme alinéa de l'article L. 165-33 du code vies

c ,mmunes est ainsi rédige :
« Le nombre de vice-présidents est librement déterminé

par le conseil de communauté, sans que cc nombre puisse
excéder 30 p . 100 de l'effectif légal du conseil . »

La parole cet à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement, que
nous avions déjà présenté en seconde lecture, est relatif au
nombre de vice-présidents du conseil de communauté
urbaine, qui ne peut excéder 30 p. 100 de l' effectir légal du
conseil.

M . le président. Quel est l'avis de Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Le Gouverne-
ment, comme lors de la précédente lecture, s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à M. Jean-Jacques Hyest,
contre l'amendement.



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE DU 21 JANVIER 1992

	

143

M. Jean-Jacques Hyast . J'ai laissé passer l'augmentation
du nombre des vice-présidents de conseils régionaux, mais
voilà qu'on nous propose la même chose pour les conseils de
communauté. On aboutit tout de même à un excès de postes
de représentation dans certaines collectivités . Je crois vrai-
ment qu'il n'est ni utile ni raisonnable de prévoir un effectif
de 30 p. 100 de vice-présidents . Dans les conseils généraux,
la proportion est beaucoup plus réduite et cela me parait
juste . Mais comme nous allons limiter les indemnités dans un
prochain texte, cela limitera aussi les vocations !

M . le président . La parole est à M . André Rossinot.
M . André Rossinot . Au risque 'de ne pas être tout à fait

d'accord avec M . Hyest . ..
Vous êtes président d'une communauté urbaine, monsieur

le président, et vous savez qu'il s'agit d'une des formes les
plus élaborées de la coopération intercommunale . Dans les
conseils de communauté, les postes de responsabilité corres-
pondent à des compétences nombreuses, techniques et com-
plexes . Par conséquent, autant je souhaitais que l'on ne
puisse pas donner mandat au bureau, autant je crois utile
que l'on puisse créer un nombre de postes de vice-présidents
correspondant au nombre de postes d'adjoints dans les com-
munes, comme c'est déjà le cas dans les districts urbains . II
faut respecter le parallélisme des formes entre communes,
districts et communautés urbaines.

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud. Je souhaite, monsieur le ministre,

que M. Braibant, qui s'occupe de la commission de codifica-
tion, remette un peu d'ordre dans la numérotation des
articles. Nous voici à l'article 56 bis AC, pourquoi pas
WXYZ ? Cela devient complètement aberrant !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Monsieur
Mazeaud, je puis vous rassurer sur ce point : M. Braibant et
la commission redit préside travaillent . ..

M. Pierre Mazeaud . Je le sais !

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d 'Etat. . . . à préparer un
code des coïlectivités locales qui sera bien ordonné et bien
numéroté.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 155.
(L'amendement est adopté.)

Article 56 bis B

M . le président. « Art . 56 bis B . - Le second alinéa de
l'article L. 52-1 du code électoral est ainsi rédigé :

,< A compter du premier jour du sixième mois précédant le
mois au cours duquel il doit être procedé à des élections
générales, aucune campagne de promotion publicitaire des
réalisations ou de la gestion d'une collectivité locale financée
directement ou indirectement, partiellement ou totalement par
une collectivité ou par un groupement de collectivités, ne
peut être organisée sur le territoire des collectivités inté-
ressées par le scrutin . »

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 156,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 56 bis B . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. Même explication que
précédemment.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. II s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 156.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 56 bis B est
supprimé .

Article 56 bis C

M. In président « Art . 56 bis C. - Il est est inséré après
l'article L. 513 3 du code rural, un article L. 513-4 ainsi
rédigé :

« Art. L. 513-4. - Le membre du bureau de l'assemblée qui

démissionne de ses fonctions de président de chambre d'agri-
culture peut rester membre de l'assemblée permanente jus-
qu'à la première session suivant de nouvelles élections à la-
dite chambre d'agriculture et qui se dérouleraient soit dans le
cadre des dispositions prévues à l'article R . 511-52 du code
rural, soit dans celui du renouvellement général aux
chambres d'agriculture . Il conserve à l'assemblée permanente
tous les pouvoirs qui lui revenaient en qualité de président,
notamment en session plénière, ainsi que ses fonctions en
tant que membre du bureau de l'assemblée. »

M . Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 237,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 56 bis C . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Défendu !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Sagesse !

M. le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Christian Pierret, rapporteur. Monsieur le président,
j'attendais une explication du Gouvernement.

M. le président . Nous l'entendrons ensuite, monsieur le
rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest . Une explication semble effecti-
vement nécessaire, car cet article introduit par le Sénat
n'entre pas précisément dans les perspectives du projet de
loi : c'est le moins qu'on puisse dire . Chacun sait qu' il
répond à une préoccupation de l'assemblée permanente des
chambres d'agriculture . Mais il s'agit d 'une disposition tem-
poraire à laquelle l'Assemblée nationale ne devrait pas s'op-
poser . Après tout, il y a des précédents . Les chambres d'agri-
culture font bien leur métier et leur donner cette possibilité
ne me parait pas de nature à remettre en cause l'équilibre du
texte.

M. le président. La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier . Comme M. Hyest, nous sommes favo-
rables à cette mesure . Les communes rurales et les dé parte-
ments ruraux sont attachés au rôle des chambres d'agricul-
ture . Si le Gouvernement et l'Assemblée étaient d'accord
pour maintenir cet article, nous pourrions ainsi régler un pro-
blème très réel.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
s'en était remis à la sagesse du Sénat qui avait plaidé en
faveur de cet article pour régler un problème concret . Un
certain nombre de présidents de chambres départementales
d'agriculture souhaitent en effet renoncer à leur fonction en
restant membres du bureau, mais continuer néanmoins à
siéger à l'assemblée permanente des chambres d'agriculture,
pour des raisons qui tiennent à l'allongemçnt de la durée des
mandats, à la difficulté de cumuler deux postes assez pre-
nants et au fait qu'ils poursuivent en même temps leur acti-
vité professionnelle.

i . Patrick 011ier. Vous êtes donc d'accord avec nous.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Eta,. Oui !

M . le présidant. La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierret, rapporteur. J'ai cru comprendre que
M. le seerétaire d'Etat me proposait de retirer l'amendement
de suppression, et je l'en remercie . Consultant de visu les
membres de la commission, je pense qu 'is seront unanimes à
accepter que je le retire en leur nom.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Vous avez tout
compris, monsieur Pierret ! (Sourires.)

M. le président. L'amender.-•ent r o 237 est retiré.

M. André Rossinot . Cela montre que tout est perfectible ?

11 ! le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..

Je mets aux voix _ '.article 56 bis C.
(L'article 56 bis C est adopté.)
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Article 56 bis

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 bis.
M. Pierret, rar —leur, a présenté un amendement, n° 157,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 56 bis dans le texte suivant :
« Il est inséré, après le quatrième alinéa de l'ar-

ticle L . 121-12 du code des communes, après le deuxième
alinéa de l'article L . 163-6 du code des communes, après
le deuxième alinéa de l'article L . 166-2 du code des com-
munes et après le deuxième alinéa de l'article 30 de la loi
du IO août 1871 relative aux conseils généraux, un alinéa
ainsi rédigé :

« Les désignations opérées en application du présent
article, et dont l'irrégularité purement formelle n'a pas été
invoquée dans le délai de recours pour excès de pouvoir,
que ce soit par voie d'action ou par voie d'exception,
sont validées . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l'Assemblee en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 157.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 56 bis est ainsi
rétabli.

M. André Rossinot . C'est un amendement Noir !

M. Bernard Derosier . Vous voyez rouge quand on vous
parle de Noir !

M. André Rossinot . Il faut appeler un chat un chat !

Article 56 ter

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 ter.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n e 158,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 56 ter dans la rédaction suivante :
« Le deuxième alinéa de l'article L. 122-9 du code des

communes est complété par les mots : « ainsi que des
délégués de la commune au sein d'organismes exté-
rieurs . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l'As-
semblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement no 158.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 56 ter est ainsi
rétabli .

Article 56 quater

M. le président . Le SCnat a supprimé l'article 56 quater.
M. Pierret, rapporteur, a présenté vn amendement, no 159,

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 56 quater dans la rédaction sui-

vante :
« I . - Dans le dernier alinéa de l'article L . 163-1 du

code des communes, le mot : "conforme" est supprimé.
« II . - Dans le troisième alinéa de l'article L. 164-1 du

même code, le mot : "conforme" est supprimé. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Christian Pierrot, rapporteur. Idem !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 159.
(L'amendement est adopté .)

M. le présidant . En conséquence, l'article SF quater est
ainsi rétabli .

Article 56 quinquies

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 56 quin-
quies.

M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 160,
ainsi rédigé :

Rétablir l'article 56 quinquies dans le texte suivant :
« 1 . - L'article L . 165-4 du code des communes est ainsi

rédigé :
« Art . L . 165-4. - La communauté urbaine est un éta-

blissement public regroupant plusieurs communes d'une
agglomération de plus de 20 000 habitants.

« Elle peut être créée par arrêté du représentant de
l'Etat dans le département lorsque les communes font
partie du même département ou par arrêté conjoint des
représentants de l'Etat intéressés dans le cas contraire, sur
la demande des deux tiers au moins des conseils munici-
paux des communes intéressées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci ou de la moitié
des conseils municipaux des communes comptant les
deux tiers de la population. Cette majorité doit com-
prendre le conseil municipal de la commune dont la
population est supérieure à la moitié de la population
totale concernée.

« Sur l'initiative d'un ou plusieurs conseils municipaux
demandant la création d'une communauté urbaine, le ou
les représentants de l'Etat fixent par arrêté la liste des
communes intéressées.

« La décision institutive détermine le siège de la com-
munauté urbaine.

« II . - L'article L. 165-5 du même code est supprimé. »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte de l 'As-
semblée nationale.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 160.

M . Gilbert Millet . Contre !
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant. En conséquence, l'article 56 quinquies est
ainsi rétabli.

Article 56 sexies

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 sexies.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° Ivl,

ainsi rédigé :
« Rétablir l 'article 56 sexies dans le texte :;ulvant :
« Après les mots : "délibérations concordantes", la fin

du quatrième alinéa de l ' article L. 165-11 du code des
communes est ainsi rédigée : "du conseil de la commu-
nauté urbaine et de la majorité qualifiée des conseils
municipaux des communes membres définie au deuxième
alinéa de l'article L . 165-4" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Rétablissement !

M. In orésident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Jueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M. le - résident . Je mets aux voix l'amendement n o 161.
(L'amendement est adopté.)

M. ie président. En conséquence, l'article 56 sexies est
ainsi rétabli .

Article 56 septies

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 septies.
M. Pierre ., rapporteur, at présenté un amendement, n° 162,

ainsi rédigé :
a Rétablir : article 56 septies dans le texte suivi: t :
« Dans le premier alinéa de l'article I .. 1 6 6 . 1 du code

des communes, al. .•ès les mots : "des départements", sunt
il ; g rés les mots : "des communautés de villes et des com-
munautés de communes" . »

7 .s parole est à M . ie rapporteur .
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M. Christian Pierret, rapporteur. Retour au texte adopté
par l 'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 162.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 56 septies est
ainsi rétabli .

Article 56 orties

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 56 cettes.
M. Pierret, rapporteur, a présenté un amendement, n° 163,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 56 octies dans le texte suivant :
« I . - Le troisième alinéa (2.) de l'article L . 165-7 du

code des communes est ainsi rédigé :
« 2. Création et réalisation de zones d'aménagement

concerté ; actions de développement économique ; créa-
tion et équipement de zones d'activité industrielle, ter-
tiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;
actions de réhabilitation d'intérêt communautaire ; »

« 1I. - Après le treizième alinéa de ce même article, il
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La communauté urbaine peut attribuer des fonds de
concours aux communes membres afin de contribuer à la
réalisation ou au fonctionnement d'équipements d'intérêt
communautaire. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Christian Pierrot, rapporteur. Retour au texte adopté
en deuxième lecture, sous réserve de quelques précisions.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 163.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 56 octies est
ainsi rétabli .

Article 56 undecies

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 56 undecies.
Je suis saisi de deux amendements, nos 164 et 1, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L ' amendement ne 164, présenté par M . Pierret, rapporteur,

est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 56 undecies dans le texte suivant :
« A partir du 1 « janvier 1993, le service départemental

d'incendie et de secours est seul compétent pour la ges-
tion de tous les moyens, en personnels, matériels et finan-
ciers consacrés puer les communes, les établissements
publics intercommunaux et le département à la lutte
contre les incendies et contre les autres accidents,
sinistres et catastrophes.

« Les dispositions du précédent alinéa ne s'appliquent
pas aux moyens relevant des communautés urbaines, sauf
si celles-ci en décident autrement.

« La commission administrative visée à l'article 56 de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée fixe la contribu-
tion éventuelle des communes à ce service. »

L'amendement nt 1, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 56 undecies dans le texte suivant :
« A partir du 1 « janvier 1993, le service départemental

d'incendie et de secours est seul compétent pour la ges-
tion de tous les moyens en personnels, matériels et finan-
ciers consacrés par les communes, les établissements
publics intercommunaux et Le département à la lutte
contre les incendies et contre les autres accidents,
sinistres et catastrophes.

« La commission administrative visée à l'article 56 de
la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée fixe la contribu-
tion des communes à ce service. »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 164 .

M . Christian Pierret, rapporteur. Cet amendement tend à
rétablir le texte adopté par !'Assemblée en deuxième lecture,
sous réserve de la possibilité d'exclure du champ de l'article
les moyens relevant des communautés urbaines, et sous
réserve également du caractère éventuel de la contribution
des communes, disposition que nous avions initialement
adoptée en commission mais qui avait été supprimée en
séance publique.

Cet amendement doit beaucoup au travail de la commis-
sion spéciale et tout particulièrement aux interventions nom-
breuses et expertes de M. Hyest. Au terme de cette réflexion,
la commission est parvenue, à mon sens, à un texte d'équi-
libre, en excluant de son champ d'application le cas particu-
lier des communautés urbaines.

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'État,
peur donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement
n o 164 et défendre l ' amendement no 1.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
est défavorable à l'amendement n° 164, car l'une de ses dis-
positions rend éventuelle !a contribution des communes au
service départemental d'incendie et de secours.

M. le président . La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Je me range volontiers à l'amendement
du rapporteur et je m 'oppose par conséquent à celui du Gou-
vernement.

On pourrait bien évidemment discuter de la logique qui
consisterait à se substituer aux décideurs locaux pour les
transferts . Mais les problèmes sont différents dans les com-
munes rurales et dan, les zones urbaines, en particulier dans
les communautés urbaines . Celle de Lille, par exemple, a
démontré sa capacité de gérer les centres d'incendie et de
secours et notre commune a pu parvenir à un consensus à ce
sujet avec le président de cette communauté.

Compte tenu des efforts réalisés par les communautés
urbaines, compte tenu de la réussite des opérations menées,
je pense, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'il faut prendre en
compte ces aspects dans notre discussion et faire en sorte
que les communautés urbaines puissent conserver cette com-
pétence.

M. le président . . La parole est à M. Gilbert Mi!!et.

M . Gilbert Millet. Dans ce projet de loi qui a tous les
défauts que j'ai indiqués, voilà qu'apparaît - on en a parlé
en première et en seconde lectures - le service départemental
d'incendie et de secours.

L'introduction de cette disposition dans le texte, sans
qu'ait eu lieu un véritable débat sur la réorganisation des ser-
vices d'incendie me parait pour le moins prématurée et en
tout cas dangereuse.

Elle est prématurée parce que nos services d 'incendie repo-
sent sur des corps de sapeurs-pompiers qui ont fait la preuve
de leur efficacité et de leur capacité à intervenir dans des
conditions particulièrement difficiles . C'est le cas dans le
Midi, région dont je suis l'élu, mais cela se vérifie dans toute
la France.

Elle est aussi dangereuse parce que la départementalisation
risque de porter un tort important à l'autonomie de ces
corps.

Je reconnais que la coordination , entre les différents corps
de sapeurs-pompiers doit aujourd'hui trouver des réponses
modernes. Mais il ne s'agit pas là d'une coordination, mais
bien plutôt d'une intégration dans une départementalisation,
qui correspond tout à fait à la conception centralisatrice du
Gouvernement. Cela se vérifie d'ailleurs dans beaucoup
d'autres secteurs, - je pense en particulier à la justice - où,
sous couvert de départementalisation, on cherche à mieux
tenir les moyens d'intervention dans le cadre imposé par les
préfets.

Autre aspect dangereux de cette disposition : elle va incon-
testablement entraîner des surcoûts. La question fondamen-
tale qui se pose est déjà celle de la charge énorme que les
services d'incendie représentent pour chacune des communes.
Il est à craindre que la départementalisation de ces services
n'aggrave encore la situation.

Telles sont donc les réserves que nous faisons su! l'intro-
duction de cette notion dans le texte que l'on nous présente
aujourd'hui.

M. ie président . La parole est à M. Jean-Jacques Hyest.
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M. Jean-Jacques Hyeut. Je préfère quant à moi l'amen-
dement du Gouvernement qui a sa logique et sa cohérence,
comme nous l'avions d'ailleu .ÿ dit en première et deuxième
lectures.

Je comprends bien le problème des communautés urbaines
qui, ayant dans leurs compétences obligatoires le service d'in-
cendie, se sont organisées de manière tout à fait efficace . Je
vous ferai tout de mîme observer que la départementalisation
a justement pote but d'homogénéiser tes secours dans l'en-
semble des départements . Or, bien souvent, dans les départe-
ments où il y a communauté urbaine, on observe une forte
disparité entre le territoire desservi par la communauté
urbaine - qui dispose de corps de sapeurs-pompiers et de
matériels importants - et le reste du département, même si,
bien entendu, chaque situation est différente . Monsieur
Millet, le service départemental présente l'avantage de per-
mettre une péréquation des dépenses.

M . Gilbert Millet. Je sais !

M. Jean-Jacques Hlrest . Et surtout, permettez-moi de
vous le dire, les services départementaux sont beaucoup plus
efficaces qu'une pluie de services communaux qui ne sont
pas toujours au même niveau. En matière de secours, l'auto-
nomie est peut-être importante, mais ce qui est plus impor-
tant, c'est que les personnes et les biens soient secourus par-
tout et le mieux possible.

Je précise par ailleurs qu ' on ne peut pas parler de centrali-
sation sous l'autorité du préfet . Ce serait bien mal connaître
le fonctionnement des services départementaux d'incendie.
Les commissions administratives sont composées d'élus et de
sapeurs-pompiers . Le préfet n'est qu 'un intervenant sur
trente-cinq ou qearante . Que l'on ne dise pas que le préfet
exerce sa tutelle . II n'exerce que la tutelle opérationnelle.

Dernier mot : dans près de trente départements français, la
départementalisation des services d'incendie est un fait. Je
crois que tous les départements qui l'ont réalisée ne peuvent
que se féliciter de l'efficacité du système. C ' est pourquoi
d'ailleurs le Gouvernement le propose . Peut-être faudra-t-il
aménager des étapes, monsieur le secrétaire d 'État, dans la
mesure où l'on ne pourra pas tout faire d 'un coup et passer
brute: ment d'un système à l'autre. Mais je suis sûr, mon-
sieur Millet, que c'est le meilleur système si l'on veut assurer
partout et même simplement maintenir le volontariat . Autre-
ment, vous verrez dépérir des services qui sont indispensables
à la population.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 164.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 56 undecies est
ainsi rétabli.

(L'amendement n e l n'a plus d'objet.)

M . André Rossinot . M. le président, je demande la
parole !

M . le présidant. La parole est à M. André Rossinot.

M. André Rossinot. M. le président, quelles sont vos
intentions en ce qui concerne l'horaire ? Ou bien, au nom du
groupe U .D.F., je demande une suspension de séance.

M. le président . Je vais demander l'avis du Gouverne-
ment.

. ..a parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Monsieur le pré-
sident, j'ai le sentiment qu'au rythme où nous avançons, nous
pourrions achever le débat dans des délais raisonnables . Les
amendements qui restent à examiner sont pour l ' essentiel, en
effet, des amendements de rétablissement. Je propose donc
que nous nous efforcions d'aller jusqu'au bout de l'examen
de cc texte.

M. le présidant . La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud. Je comprends le souci du secrétaire
d'État d'aller vite, vu l'état de fatigue qu'il doit partager avec
tous les membres de cette assemblée, quelle que soit sa
constitution particulière

M. Serge Charles . Forte constitution ! (Sourires.)

1 N1. Pierre Mazeaud . Mais soyons sérieux ! Dois-je rap-
peler ici que le Gouvernement a laissé le Sénat disposer de
ce texte pendant près d'une semaine, alors qu'il nous
demande, à nous, de régler ces mêmes dispositions en une
nuit ?

Monsieur le secrétaire d'État, vous êtes un grand spécia-
liste de ce texte, de même que certains membres de la com-
mission spéciale . Mais il s'avère que, compte tenu des tra-
t'eux de l'Assemblée, nous n'avons pas tous pu suivre les
travaux de ladite commission spéciale, à notre plus grand
regret d'ailleurs, et cela parce que nous étions dans d ' autres
commissions.

Nous pouvons penser apporter, nous aussi, notre pierre à
l'édifice, corriger certaines anomalies, rectifier ce qui nous
parait tout à fait absurde . I1 serait tout de même souhaitable
qu'on travaillât dans de meilleures conditions !

Monsieur le président, je demanderai moi aussi, au nom de
mon groupe, une suspension de séance si vraiment vous
voulez poursuivre . Car l'ordre du jour établi par la confé-
rence des présidents, où le Gouvernement est représenté, a
prévu qu'on poursuivrait ce débat demain soir. Alors, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, permettez qu'on prenne un peu de
repos afin que ceux qui s'intéressent à ces dispositions puis-
sent faire demain un travail utile.

M. le président . Avant la suspension de séance, je donne
la parole à M . le président de la commission spéciale.

M. René Dosière, président de k commission spéciale.
Monsieur Mazeaud, lors de la conférence des présidents à
laquelle j'assistais, il a été prévu, à tout hasard, que nous
pourrions achever l 'examen du texte mercredi soir ; mais
l'ensemble des présents espéraient que nous pourrions en ter-
miner dès ce soir.

M. Pierre Mazeaud. Ils espéraient, mais ils ne sont pas
là !

M. René Dosière, président de ln commission spéciale.
J'étais présent à la conférence des présidents . Je ne crois pas
trahir l'esprit de ceux qui se sont alors exprimés.

M. le président. Mes chers collègues, si le Gouvernement,
conformément à l'article 50, alinéa 7, du règlement, souhaite
que la séance se prolonge, il peut le demander. Mais j 'ai
compris qu'on souhaitait une suspension de séance de
quelques minutes . Nous verrons ensuite.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à deux heures, est reprise à deux

heures dix .)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. Jean-Piero Sueur, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les députés, . ..

M. Jean Briane . Nous écoutons.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'Etat. ... l'habitude veut
que, dans les débats parlementaires, la discussion ait lieu au
fond lors de la première lecture, puis au cours de la
deuxième lecture . Vous avez pu constater que le Gouverne-
ment n'a pas demandé l'urgence sur ce texte que la commis-
sion spéciale a énormément travaillé et que ie débat a eu lieu
au fond, lors de l'ensemble des lectures, aussi bien à l'As-
semblée nationale qu'au Sénat.

C'est sans doute pourquoi il avait semblé au Gouverne-
ment et, je le sais, à beaucoup d'entre vous, appartenant à
tous les groupes de cette assemblée, qu'il était possible
d'achever l'examen de ce texte en nouvelle lecture dans des
délais très raisonnables, à savoir lors de cette séance qui était
prévue à cet effet . Elle devait nous permettre, pour peu que
chacun ait la sagesse de ne pas reprendre des débats qui
avaient déjà eu lieu, de finir dans de bonnes conditions.

Tel était le point de vue du Gouvernement que j'ai
exprimé tout à l'heure à l'invitation de M . le président. Il se
trouve que certains d'entre vous ne partagent pas cette ana-
lyse, et ils l'ont fait savoir.

Dans ces conditions, monsieur le président, puisque cer-
tains souhaitent disposer d'un peu de temps supplémentaire,
la sagesse consiste à renvoyer le débat à la séance de demain
soir. Chacun voudra bien prendre acte de la volonté du Gon-
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vemement de trouver une issue qui convienne aux uns et aux
autres. Nous pourrons alors achever l'examen des amende-
ments restant en discussion dans des délais raisonnables
demain soir, afin de pouvoir en terminer avec ce texte le len-
demain, ou le surlendemain s'il le fallait vraiment, puisqu'il
ne nous restera plus à effectuer qu'une ultime lecture . En
effet, nul ne souhaite que nous débordions sur la semaine
prochaine.

M. Patrick 011ier. Nous sommes d'accoid.

M. Jean-Pierre Sueur, secrétaire d'État. Voilà ce que pro-
pose le Gouvernement, monsieur le président.

M. le président. La suite de la discussion est donc ren-
voyée à une prochaine séance..

4

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président . J'ai reçut le 10 janvier i992 de MM . Ber,
nard Pons, Charles Millon, Jacques Barrot et plusieurs de
leurs collègues une proposition de résolution tendant à la
création d'une commission d'enquête sur la situation du pay-
sage audiovisuel français.

La proposition de résolution est renvoyée à la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

Elle s'ra imprimée sous le numéro 2539 et distribuée.

2 1
	 I

s

DÉPÔT DE RAPPORTS

DEMANDE DE LEVÉE
D 'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

M. le président. J'ai reçu, le 11 janvier 1992, transmise
par M. le garde des sceaux, ministre de la justice, une lettre
rectificative à la demande de levée de l'immunité parlemen-
taire d'un membre de l ' Assemblée.

Cette lettre rectificative sera imprimée sous le
numéro 2540, distribuée et renvoyée, en application de l'ar-
ticle 80 du règlement, à la commission ad hoc constituée pour
l'examen de la demande .

3

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu le 21 janvier 1992 de
M. Jacques Rimbault et plusieurs de ses collègues une propo-
sition de loi tendant à développer la prévention des dangers
dus à l'usage du tabac par la maitrise publique de la produc-
tion et de la commercialisation des produits tabacoles.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 2548 et distribuée.
J'ai reçu le 21 janvier 1992 de M . Denis Jacquat une pro-

position de loi relative à la création du statut de prisonnier
de Tambow et camps assimilés.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 2549 et distribuée.
J 'ai reçu le 21 janvier 1992 de M . Charles Millon une pro-

position de loi tendant à créer un plan d 'épargne entreprise
retraite.

La proposition de loi est renvoyée à la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 2550 et distribuée.
l ' ai reçu le 21 janvier 1992 de M . Charles Millon une pro-

position de loi tendant à créer un plan d'épargne en actions.
La proposition de loi est renvoyée à la commission des

finances, de l'économie générale et du Plan sous réserve de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 3! du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 2551 et distribuée.
J 'ai reçu le 21 janvier 1992 de M . Yves Vidal une proposi-

tion de loi tendant à créer des zones forestières sensibles
pour lutter contre les incendies de forêt.

La proposition de loi est renvoyée à la commission de la
production et des échanges sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

Elle sera imprimée sous le numéro 2552 et distribuée.

M. le président . J'ai reçu le 17 janvier 1992 de M . Main
Fort un rapport fait au nom de la commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi organique modifiant l'ordonnance
n o 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique rela-
tive au statut de la magistrature.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2543 et distribué.
J'ai reçu le 17 janvier 1992 de M . Christian Pierret un rap-

port fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi d'orientation relatif à l 'administration territo-
riale de la République.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2545 et distribué.
J'ai reçu le 21 janvier 1992 de M . Michel Pezet un rapport

fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi portant modification de l ' ordonnance no 45-2658
du 2 novembre 1945 modifiée, relative aux conditions d'en-
trée et de séjour des étrangers en France.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2547 et distribué.
J'ai reçu le 17 janvier 1992 de M. Christian Pierret un rap-

port fait au nom de la commission spéciale, chargée d 'exa-
miner le projet de loi d'orientation, modifié par le Sénat en
deuxième lecture, relatif à l'administration territoriale de la
République.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2546 et distribué.

s

COMMUNICATION RELATIVE À LA CONSULTA-
TION D'ASSEMBLÉES TERRITORIALES DE
TERRITOIRES D'OUTRE-MER

M. le président. J'ai reçu de Mme le Premier ministre,
une lettre, en date du 9 janvier 1992, relative à la consulta-
tion des assemblées territoriales de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances, de la Polynésie française et de Wallis-et-
Futuna, sur le projet de loi relatif aux conditions d'exercice
des mandats locaux.

Cette communication a été transmise à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

II a été imprimé sous le numéro 2529 et distribué.

7

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI ORGANIQUŒ
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M. le président, J'a : reçu le 15 janvier 1992, transmis par
Mme le Premier ministre, un projet de loi organique modifié
par le Sénat, en deuxième lecture, modifiant l'ordonnance
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique rela-
tive au statut de la magistrature.

Le: projet de loi est renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

Il a été imprimé sous le numéro 2529 et distribué .
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DÉPÔT DE PROJETS DE LOI
MODIFIÉS PAR LE SÉNAT

M . le président. J'ai reçu, le 17 janvier 1992, transmis par
Mme le Premier ministre, un projet de loi, modifié par le
Sénat, portant modification de l'ordonnance no 45-2658 du
2 novembre 1945 relative aux ccnditions d'entrée et de
séjours des étrangers en France.

Le projet de loi . est renvoyé à ia commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

II a été imprimé sous le numéro 2544 et distribué.
J'ai reçu le 14 janvier 1992, transmis par Mme le Premier

ministre, un projet de loi d'orientation relatif à l'administra-
tion territoriale de la République, modifié par le Sénat en
deuxième lecture.

Le projet de loi est renvoyé à la commission spéciale.
Il a été imprimé sous le numéro 2541 et distribué.

9

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique.

Election, par suite de vacance, du président de l'Assemblée
nationale au scrutin secret à la tribune.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de la discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi

n° 2541 d'orientation relatif à l'administration territoriale de
la République (rapport no 2546 de M. Christian Pierret, au
nom de la commission spéciale).

La séance est levée.
(Lo séance est levée, le mercredi 22 janvier 1992, à deux

heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique,
de l'Assemblée nationale.

JEAN PINCHOT

ERRATA

1 . - Au compte rendu intégral de la première séance
du 16 décembre 1991

(Journal ofciel, débats de l'Assemblée nationale, n° 118
du 17 décembre 1991)

TRAVAIL CLANDESTIN

Page 7963, 2 e colonne, article L 324-14-1, premier alinéa :
Ar lieu de : « un syndicat ou une association profession-

nelles »,
Lire : « un syndicat ou une association professionnels ».

Page 7965, première colonne, article 15, quatrième alinéa
(2') :

Au lieu de : « résidant en Europe »,
Lire : « résidant en France ».

II . - Au compte rendu intégral de la deuxième séance
du 16 décembre 1991

(Journal officiel, débats de l'Assemblée nationale, n° 118
du 17 décembre 1991)

TRANSPORTS

Page 799i, première colonne, article 2, fin du premier
alinéa :

Au I feu de : « 29 novembre 1990 »,
Lire : « 29 décembre 1990 ».

Page 7991, deuxième colonne, article Il, premier alinéa :

AN lies de : « de zones délimitées »,
Lire : « des zones délimitées ».

Page 7992, première colonne, article I1, quatrième alinéa (b):
Au lieu de : « déclaration préalable de l'administration »,
Lire : « déclaration préalable à l'administration ».

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 21 janvier 1992

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
vendredi 24 janvier 1992 inclus a été ainsi fixé :

Mardi 21 janvier 1992, l'après-midi, à seize heures, et le soir,
à vingt et une heures trente :

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire :
- du projet de loi organique modifiant l'ordonnance

n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique
relative au statut de la magistrature (n o 2543) ;

- du projet de loi portant modification de l'ordonnance
na 45-2658 du 2 novembre 1945 modifiée, relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France
(n o 2547).

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi d'orientation
relatif à l'administration territoriale de la République (nos 2541,
2546).

Mercredi 22 janvier 1992 :
L'après-midi, à quinze heures :

Election du président de l'Assemblée nationale . .
Fventuellement, le soir.., à vingt et une heures trente :

Suite de l'ordre du jour de la veille.
Jeudi 23 janvier 1992, l'après-midi, à quinze heures, et, éven-

tuellement, le soir, à vingt et une heures trente :
Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,

soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif aux conditions
d'exercice des mandats locaux.

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en deuxième lecture, du projet de loi organique modifiant
l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi orga-
nique relative à l'indemnité des membres du Parlement.

Lecture définitive da projet de loi d'orientation relatif à l'ad-
ministration territoriale de la République.

Vendredi 24 janvier 1992, le matin, à neuf heures trente, et
l'après-midi, à quinze heures :

Eventueliement, suite de l'ordre du jour de la veille.
Lecture définitive du projet de loi relatif aux conditions

d'exercice des mandats locaux.

COMMISSION AD NOC

COMMISSION AD HOC CHARGÉE D'EXAMINER LA
DEMANDE DE LEVÉE DE L'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE
D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
(N os 2538-2540)

Composition de la commission
Candidatures proposées par les présidents de groupe :

MM. Guy Bêche,
David Bohbot,
Hervé de Charette,
Pascal Clément,
François Colcombet,
Henri Cuq,
Jean-Louis Debré,
Yves Durand,
Raymond Fomi,
Jean-Jacques Hyest,
Jean-Pierre Lapaire,
Jacques Limouzy,
François Massot,
Gilbert Millet,
Jacques Toubon.

Candidatures affichés le lundi 13 janvier 1992 . à dix-
huit heures.

Ces nominations ont pris effet dès leur publication au
Journal officiel du 14 janvier 1992.

BUREAU DE LA COMMISSION
Dans sa séance du mardi 14 janvier 1992, la commission a

nommé :
Président	 M . Jacques Limouzy.
Vice-présidents 	 MM . Raymond Fomi,

Jean-Jacques Hyest.
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Secrétaires	 MM . Jean-Pierre Lapaire,
Jacques Toubon.

NOMINATION DU RAPPORTEUR DE LA COMMISSION

Dans sa séance du jeudi 16 janvier 1992, la commission a
nommé :

Rapporteur	 M . François Massot.

DÉMISSION DE MEMBRES DE LA COMMISSION

(Journal officiel. Lois et décrets, du 16 janvier 1992)
MM. Henri Cuq et Jean-Louis Debré ont donné leur démis-

ion de membres de la commission.

(Journal officiel, Lois et décrets, du 21 janvier 1992)
M. Roland Nungesser a donné sa démission de membre de

la commission.

NOMINATION DE MEMBRES DE LA COMMISSION

(En application de l'article 38. alinéa 4. du règlement)

Le groupe du R.P.R. a désigné :
MM . René Couveinhes et Roland Nungesser pour siéger à la

commission.
Candidatures affichées le mardi 15 janvier 1992. à dix-

sept heures.
Ces nominations ont pris effet dès leur publication au

Journal officiel du 16 janvier 1992.
Le groupe du R.P.R. a désigné :
M. Jean-Louis Debré pour siéger à la commission.
Candidature affichée le lundi 20 janvier 1992, à dix-sept heures

trente.
Cette nomination prend effet dès sa publication au Journal

officiel du 21 janvier 1992.

DÉMISSION DE MEMBRES DE COMMISSIONS
(Journal officiel. Lois et décrets, du 17 janvier 1992)

Mme Nicole Ameline a donné sa démission de membre de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Pierre Lequiller a donné sa démission de membre de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS
(En application de l'article 38, alinéa 4, du règlement.)

Le groupe de L'U .D.F. a désigné :
M. Pierre Lequiller pour siéger à la commission des affaires

culturelles, familiales et sociales.
Mme Nicole Ameline pour siéger à la commission des lois

constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

Candidatures affichées le jeudi 16 janvier 1992, à dix-
huit heures.

Ces nominations ont pris effet dès leur publication au
Journal officiel du 17 janvier 1992.

DÉMISSION DE MEMBRES
D'UNE COMMISSION D'ENQUÊTE

(Journal officiel. Lois et décrets, du 14 janvier 1992)
MM . David Bohbot, Raymond Douyère, Léo Grézard,

Jacques Lavédrine, Thierry Mandon ont donné leur démission
de membres de la commission d'enquête chargée d'étudier la
situation actuelle et les perspectives de l'industrie automobiie
française.

NOMINATION DE MEMBRES
D'UNE COMMISSION D'ENQUÊTE

Le groupe socialiste a désigné :
MM. Philippe Bassinet, Jean-Marie Bockel, Paul Dhaille,

Marc Dolez et Maurice Pourchon pour siéger à la commission
d'enquête chargée d'étudier la situation actuelle et les perspec-
tives de l'industrie automobile française.

Candidatures affichées le lundi 13 janvier 1992. à dix-sept
heures trente.

Ces nominations ont pris effet dès leur publication au
Journal officiel du 14 janvier 1992.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI ORGANIQUE MODIFIANT L'OR-
DONNANCE N. 58-1270 DU 22 DÉCEMBRE 1958 PORTANT
LOI ORGANIQUE RELATIVE AU STATUT DE LA MAGISTRA-
TURE

Membres titulaires
MM. Gérard Gouzes,

Ala n n Fort,
Jean-Pierre Michel,
François Massot,
François Colcombet,

Mme Nicole Catala,
M. Pascal Clément.

NOMINATION DU BUREAU

Dans sa séance du jeudi 16 janvier 1992, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président	 M . Jacques Larché.
Vice prérïden :	 M . Gérard Gouzes.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale M. Main Fort.
- au Sénat	 M . Hubert Haenel.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI D'ORIENTATION RELATIF A
L'ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA RÉPUBLIQUE

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mercredi 15 janvier 1992 et par le Sénat dans sa séance
du mardi 14 janvier 1992, cette commission est ainsi com-
posée :

Députés
Titulaires

	

Suppléants
MM. René Dosière,

	

MM . Robert Savy,
Christian Pierret,

	

Jean-François Delahais,
Bemard Derosier,

	

Jean-Pierre Balligand,
Alain Richard,

	

Pierre Mazeaud,
Augustin Bonrepaux,

	

Philippe Vasseur,
Robert Poujade,

	

Jean-Jacques Hyest,
Paul-Louis Tenaillon .

	

Gilbert Millet.

Sénateurs
Titulaires

	

Suppléants

MM. Jacques Larché,

	

MM. Guy Allouche,
Paul Graziani,

	

Germain Authié,
Paul Girod,

	

Jean-Marie Girault,
Jean Faure,

	

Lucien Lanier,
Christian Bonnet,

	

Bemard Lautent,
Mme Jacqueline Fraysse-

	

Marcel Rudloff,
Cazalis,

	

Jean-Pierre Tizon.
M. Michel Dreyfus-Schmidt.

Nomination du bureau
Dans sa séance du vendredi 17 janvier 1992, la commission

mixte paritaire a nommé :
Président	 M. René Dosière.
Vice-Président	 M. Jacques Larché.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale M. Christian Pierret.
- au Sénat	 M. Paul Graziani.

Membres suppléants
MM. Marcel Charmant,

Michel Pezet,
Jacques Floch,
Jean-Louis Debré,
Francis Delattre,
Jean-Jacques IUyest,
Gilbert Millet .
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE
L'ORDONNANCE N o 45-2658 DU 2 NOVEMBRE 1945 MODI-
FIÉE, RELATIVE AUX CONDITIONS D'ENTRÉE ET DE
SÉJOUR DES ÉTRANGERS EN FRANCE

Nomination du bureau

Dans sz séance du mardi 21 janvier 1992, la commission
mixte paritaire a nommé :

Membres titulaires

MM. Gérard Gouzes,
Michel Pezet,
Michel Suchod,
François Colcombet,
François Loncle;
Jacques Toubon,
Francis Delattrt .

Membres suppléants

MM. François Massot,
Jacques Floch,
Jean-Claude Blin,

Mme Nicole Caraia,
MM. Pascal Clément,

Jean-Jacques Hyest,
Gilbert Millet .

Président	 M . Jacques Larché.

Vice-Président	 M . Gérard Gouzes,

Rapporteurs :

- à l'Assemblée nationale M. Michel Pezet.
- au Sénat	 M . Paul Masson .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 e séance

du mardi 21 janvier 1992

Ernest M«tosmamy
Louis Hersa
Jacques Rebaalt

Jean Tardite
Fabien Tidérsé
Théo Vial-Manet.

SCRUTIN (N o 618)
sur l'amendement n° 240 de M. Gilbert Millet à l'article 16 du

projet de loi d'orientation relatif à l'administration territoriale
de la République (nouvelle lecture) (art. L. 125-1 du code des
communes : possibilité pour les habitants de la commune d'être
consultés sur toute décision les concernant).

Nombre de votants	 574
Nombre de suffrages exprimés	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption

	

27
Contre	 547

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Contre : 273.

Groupe R.P .R . (127) :
Contre : 127.

Groupe U.D .F . (90) :

Contre : 90.

Groupe U .D .C.(38):

Contre : 36.
Non-votants : 2 . - MM. Claude Birraux et Hubert Grimault.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-ins&its (22) :
Pour :1. - M. Elle Hoarau.

Contre : 21 . - MM. Léon Bertrand, Jean Charbonnes, Jean-
Marie Dalilet, Jean-Michel Dubernard, Serge Franchis,
Jean-Jacques Jegou, Auguste Legros, Alexandre Léontieff,
Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, Alexis
Pots, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller,
Mme Marie-France Stirbois, MM. Bernard Tapie, André
Thien Ah Koon, mile Vernaudon, Yves Vidal, Marcel
Wacheux et Aloyse Warhouver.

Ont vota pour
MM.

François Asad André Duo.« Elle Hosnn
Marcelin Berthelot Jean-Claude Gayssot Mme Muguette
Main Boguet Pierre Genets Jacgaaiat
Jean-Pierre Brand Roger Gabier André Lajoiee
Jacques arabes Georges Rage Jean-Cisude Lefort
René Carmentkr Guy Hennler Daniel Le Meer

Paul Lombard
Georges Marchais
Gilbert Millet
Robert Moetdargeat

Ont vote contre

MM.
Maurice Jean Bégadt Albert Brochant

Adent-Peaf Roland Beffa Louis de Breisle
Jean-Marie Alaize André Bellot Alain Bruce
Jean Albouy Jean-Michel Belorgey Christian Cabal
Mme Michèle Serge Beltnme Mme Denise Cache«

Allio(-Marie Georges Benedetti Jean-Paul Cabiai
Edmond Alphaadéry Pierre de Baondlle Alain Calmat
Mme Jacqueline Jean-Pierre Biquet Jean-Marie Cambacérès

Alpin Michel Berég dey Jean-Christophe
Mme Nicole

	

Ameline Christian BergeBn Caebedeli
Jean Aidant Pierre Bernard Jacques Cashelise
René André Michel Bene« André Capet
Bernard Aageb André Berthol Jean-Marie Cari
Robert Amelia Léon Bettrsnd Roland Cama
Henri d'Attilie Jean Brasa Michel Cartelet
Philippe Auberger André Billard« Bernard Carton
Emmanuel Aubert Bernard Manet Elle Calter

Jacques Blue Mme Nicole CatalaFrançois d'Aubert
Jean-Claude Bile Bernard CauvLGautier Andin«

Jean Mue« Roland Blum Jean-Charles

	

Cisaillé
Jean-Marie Bockel Robert CapletJean-Yves Autexier David Bohbot René Cama«Jean-Marc Aymalt Jean-Claude Bois Richard CanaanPierre Becheiet GL ert Boaaes.abo« Aimé CésaireMme Roselyne Main 3eouet JacquesRachel« Augustin Doarepaax Chahs-DeLnJean-Paul Baehy André Borel Jean-Yves ChenardJean-Pierre Baesn er F)anck Borotra Guy ChuintaitJran-Pierre Baldayck Bernard Be.« Jean-Paul ChaateguetPatrick Balkaay Mme Huguette Jean CltaebassdEdouard Baliader Boucharda« Hervé de CharetteJean-Pierre Bailignd Jean-Michel Jean-Paul Cbarié

Gérard Bapt Rom:Won Bemard Charles
Régis Batailla (Charente) Serge Charles
Claude Badaude Jean-Michel Marcel Charment
Claude Boute Bomber« Jean Charrsppla
Bernard Bardis (Ille-et-Vilaine) Michel Climat
Michel Barnier Jean-Claude Baulad Gérard Cbmeguet
Alain Barns Jean-Pierre Baquet Guy-Michel

	

Chassas
Raymond Barre Claude Hourdis Georges Cbsoe.
Jacques Barrot Bruno Bourg-Broc Daniel Chend lier
Claude Botolose René Bourget Jean-Pierre
Philippe Bagdad Pierre Bourgiipou
Christian Bataille Jean Bouquet Jacques Chine
Jean-Claude Batela Mme Christine Bostia Paui Cbslld
Umberto Battiat Lofc Bonnard Didier Chose
Dominique Bandit Jacques Bey« Pascal Oéeeat
Jacques Bamet Jean. Pierre Braise André Clet
Hemi Bayard Pierre Brus Michel Ceffksaa
François Baye« Jean-Guy Bouger Michel CN.eteà
Jean Baufils Jean-Paul Blet François Colooaabet
René Beaumaat Maurice Bread Daniel Cole
Guy Birbe Jean Brlaae Georges Cella
Jacques Beq Jean Briard Louis Coloebasi
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Georges Colombier
René Commun:
Main Cousin
Yves Coassai.
Jean-Michel Couve
René Coueiabes
Jean-Yves Cozaa
Michel Crêpeau
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Pierre-Jean Dariaud
Mme Martine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Pierre

Defontaine
Arthur Dehaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delibes
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francis Delattre
André Delehrdde
Jacques Delhy
Jean-Marie Den:ange
Jean-François Dealso
Xavier Deaiao
Albert Devers
Léonce Deprez
Bernard Derosier
Jean Desalis
Freddy

Deschaux-Beaame
Jean-Claude Dessein
Michel Dabit
Alain Deaquet
Patrick Devedjiau
Paul DbaBae
Claude Didnia
Willy Dieéglio
Michel Diaet
Marc Dolez
Eric Doligé
Yves Dollo
Jacques Doesiati
René Dosière
Maurice Dousset
Raymond Douyère
Julien Dnv
René Droits
Guy Drac
Jean-Michel

Dsbenard
Claude Dacert
Pierre Dacoat
Xavier flapis
Jean-Louis Damoat
Dominique Dapiet
Adrien Damai
Georges Durand
Yves Miraud
Jean-Paul Durieux
André Dur
Paul Davaleix
Mme Janine &mitard
Charles Eheaea
Henri Ea aawlll
Pierre Etien
Christian Estrosi
Claude Na
Laurent Fabius
Albert Won
Jean Faial*
Hubert Falco
Jacques Fana.
Jean-Michel Fermail
Charles Fine
François Fllloa
Jacques Fleury
Jacques Roch
Pierre Forgees
Raymond Forai
Main Fort

Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre. Fourré
Michel Fnaçaix
Serge Franchis
Georges Friche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Gaits

Claude Galaatets
Bertrand Gallec
Robert Colley
René Galy-Dejean
Dominique Gabier
Gilbert Gantier
Pierre Garmedia
René Garrec
Marcel Camelote
Henri de Gratines
Kamilo Cati
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate!
Claude Gatigaol
Jean de Gaulle
Francis Geug
Germain Cenelles
Claude Germon
Edmond Germe
Jean Gionnaelli
Michel Giraud
Jean-Louis Goasduff
Jacques Godfraia
François-Michel

Couic
Georges Corse
Daniel Goulet
Joseph Gourmet«
Hubert Goum
Gérard Gonzes
Léo Grézard
Gérard Grignon
Alain Griotteray
François

Graesenmeyer
Ambroise Gueilrx
Olivier Gokbard
Lucien Guicbu
Jean Guigné
Jean-Yves Haby
François d'Harcourt
Edmond Fierté
Jacques Hesdin
Pierre Nlard
François Hollande
Pierre-Rémy Mimait
Mme Elisabeth Hilbert
Roland Hepet
Xavier Humait
Jacques Humbles

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Michel lachasgé
Mme Bernadette

Isaac-SIWIIe
Gérard Wace
Mme Marie Jag
Denis Jagmt
Michel J'amenda
Frédéric Jattou
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Main Jumna
Jean-Pierre Joseph
Nol Josèphe
Charles JoaseW
Alain Jeunet
Didier Julia
Alun Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerpéris
Christian Kert
Jean Hiffer
Emile Koebl
Jean-Pierre Kueheida

André Labarrire
Claude Labbé
Jean (aborde
Jean-Philippe

Lecbeaaud
Jean Larnabe
Marc Laffineur
Jacques Latium
Pierre [Agora
Jean-François

Lamarque
Main Lamasoure
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Laadmis
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Lasnis
Jacques Lavédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lamie
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Philippe Legras
Auguste Legros
Jean-Marie Le Caen
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Gérard Léonard
Alexandre Uoutieff
François Léotard
Arnaud Lepercq
Pierre Lequiller
Roger Linos
Roger Lestas
Main Le Ver.
Mme Marie-Notlie

IJeaeaaas
Maurice Ligot
Jacques Liaoczy
Jean de ilpkoaski
Claude Lille
Robert Loidi
François lande
Gérard Louvet
Guy Lordiaot
Jeanny Lorgeosx
Maurice

Louis-Joseph-Dopé
Jean-Pierre Lappi
Main Madelin
Bernard Madrelle
Jacques Mahiaa
Guy Malandain
Martin Mahy
Jean-François Miami
Thierry Meudon
Raymond Mar allia
Claude-Gérard Mares
Roger Mas
Jacques Manda-Aras
René Malaga
Marius Mime
Jean-Louis Masses
François Massot
Gilbert Mathieu
Didier Matha
Jean-François Mattel
Pierre Master
Joseph-Henri

Manjoiu da Gamet
Pierre Mauroy
Main Mayosd
Pierre Mazetmd
Pierre Manipule
Pierre Merls
Georges Messis
Philippe Muter
Pierre Mitais
Charles Metzinger
Michel Meylan

Pierre Micaux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Henri Miche!
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Jean-Claude Mipoa
Charles Millon
Charles Micelle
Claude Mique'
Gilbert Mitternat
Marcel Mixeur
Guy Moujdos
Gabriel Moatcbaraoat
Mme Christiane Mora
Mme Louise Moreau
Main Moyne-Bremaud
Bernard Nayral
Maurice

Nénou-Peratabo
Alain Néri
Jean-Marc Nesle
Michel Noir
Roland Nungesser
Jean-Paul Nnaz!
Jean Oebler
Patrick 011ier
Pierre Ortet
Charles Puma
Arthur Paecbt
Mme Françoise

de Ptadieu
Robert Paudrsod
Mme Christiane Papou
Mme Monique Papou
Pierre Pasgalsi
François Patriat
Michel Pelchat
Jean-Pierre Péuicaet
Dominique Perbes
Régis Perbet
Jean-Pierre de Peretti

della Roc«
Michel Pérkani
Francisque Perret
Main Peyrefitte
Jean-Claude Peyroaaet
Michel Pezet
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Christian Pierre!
Yves Pilet
Etienne Pinte
Charles Pitre
Jean-Paul Planchon

Bernard Poignant
Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Alexis Pont
Robert Poujade
Maurice Pourchon
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Jean Proreax
Jean-Jack Queyraate
Eric Raoult
Guy Ravier
Pierre Raynal
Alfred Recours
Daniel Rein«
Jean-Luc Reitzer
Marc Repas»
Alain Richard
Lucien Richard
Jean Rigal
Jean Rigaud
Gaston Rinareix
Roger Rinchet
Mme Dominique

Robert
Gilles de Robin
Jean-Paul

de Recta Serra
François Rochebloise
Alain Rodet
Jacques

Roger-Macbart
André Rosi
José Rond
André Rossiaot
Mme Yvette Rody
René Rouquet
Mme Ségol:ne Royal
Jean Royer
Antoine Ruteac t
Francis Salat-Ellier
Michel Salate-Marie
?udy Salles
Philippe Sanmaroo
Jean Pierre Sasta Cruz
André Semai
Jacques Saatrot
Nicolas Sarkori
Gérard S'amende
Mme Suzanne

Savai;o
Robert Sary
Bernard Schrelaer

(Bas-Rhin)
Bernard Sanie«

(Yvelines)

Roger-Gérard
Scbwartzenberg

Robert Schwiat
Philippe Séguin
Jean Seitlinger
Maurice Sergheraert
Patrick Seve
Henri Sicre
Christian Spider
Bernard Stasi
Mme Marie-France

Stirbols
Mme Marie-Jorèphe

Sabin
Michel Sucbod
Bernard Tapie
Yves Tareraier
Paul-Louis Teanillos
Michel Terre
Jean-Michel Testa
Michel 'Manda
André Thiea Ah Kou
Jean Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchaai
Pierre-Yvon Trémel
Jean Ueberschlag
Edmond Vomit
Léon Vachet
Daniel Vaillant
Jean Ville!x
Philippe Vasseur
Michel Vauzelle
Emile Versaudoa
Pierre Victoria
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidalim
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vinpoolé
Jean Vittnat
Robert-André Vides
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Marcel Waeheax
Aloyse Warbover
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiftzer
Claude Wolff
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller
Emile Z.ccarelli.

L'Assemblée nationale a adopté.

N'ont pas pris part au vote

MM. Claude B:rnux et Hubert Grimault.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
du règlement de l'Assemblée nationale)

MM. Claude Birraux et Hubert Grimault ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (No 619)
sur les amendements n e» 93 de la commission spéciale et 250 de

M. Gilbert Millet tendant à supprimer l'article 36 decies du
projet de loi d'orientation relatif à l 'administration territoriale
de la République (nouvelle lecture) (financement par les collecti-
vités territoriales des dépenses d 'investissement des établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat).

Nombre de votants	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 305
Contre	 :	 267
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ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :
Pour : 271.
Contre : 1 . - Mme Denise Cacheux.
Nen-votant : 1 . - M. Jean Oehier.

Groupe R.P.R. (127) :

Contre : 125.
Non-votants : 2 . - MM. René Galy-Dejean et Jean de Lip-

kowski.

Groupe U .D.F. (90) :

Pou- : 1 . - M. Emile Kohl.
Contre : 88.
Non-votant : 1 . -- M. François Léotard.

Groupe U .D.C . (38) :
Contre : 38.

Groupe communiste (26) :
Pour : 26.

Non-inscrits (22) :

Pour : 7 . - MM. Jean Charbonne!, Elie Huarau, Alexandre
Léontieff, Bernard Tapie, Emile Vernaudon, Yves Vidal et
Marcel Wacheux.

Contre : 15 . - MM. Léon Bertrand, Jean-Marie Daillcl,
Jean-Michel Dubernard, Serge Franchis, Jean-Jacques
Jegou, Auguste Legros, Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti
della Rocca, Alexis Pont, Jean Royer, Maurice Serghersert,
Christian Spiller, Mme Marie-France Stirbois, MM. André
Thien Ah Koon et Aloyse Warhouver.

Maurice
Adenh-Pouf

Jean .Made Attlee
Jean Albee/
Mme Jacqueline

Algaier
Jean Asciaat
Bernard Angels
Robert Auelta
François Aseasi
Henri d'Attilie
Jean Auroux
Jean-Yves Autexer
Jean-Mare Ayrault
Jean-Paul Bacby
Jean-Pierre Baissier
Jean-Pierre Raldsyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis Batailla
Claude Balade
Bernard Badin
Main Barrau
Claude Bariolait
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battis!
Jean Batailla
Guy B&be
Jacques Beeq
Roland Beix
André Bellot
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltnme
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
lierre Bernard
Michel Busoa
Marcelin Berthelot
André Billardoa
Bernard Biouiac
Jean-Claude Blln
Jean-Marie Bodel

Alain haquet
David Bohbot
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonaemaisoa
Alain Bernet
Augustin Bosrepauc
André Bure!
Mme Huguette

Boacku usa
Jean-Michel

Boackeroe
(Charente)

Jean-Michel
Boocheroa
(111e-nt-Vilaine)

Jean-Claude Boulait
Jean-Pierre Bouquet
Claude Boudin
René Bourget
Pierre Bourguipoa
Jean-Pierre Braine
lierre Brut
Jean-Pierre Brai
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Main Brase
Jacques Brunhes
Jean-Paul Canetti
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cubadelis
Jacques Cannelée
André Capet
René Carpentier
Roland Carrai
Michel Cartel«
Bernard Cartel
Elle Cantor
Bemard Canin
René Cazeun
Aimé Chaire
Guy Ckaafruh
Jean-Paul Chaategset
Jean CLurbousei

Bemard China
Marcel Charmant
Michel Chantai
Guy-Michel Charnu
Daniel Chevallier
Jean-Pierre

Cherraeeeat
Didier Climat
André Clert
Michel Coffl eau
François Cotant«
Georges Colin
Michel Crêpai
Pierre-Jean Davfaod
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defostaïse
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Delettre
André Dekbedde
Jacques Deller
Albert Dame«
Bernard Derosier
Freddy

Modulor-Heaume
Jean-Claude Demie
Michel Dut«
Paul Dha hie
Michel Dlaet
Marc Dol«
Yves Dollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouis
Claude Dacert
Pierre D.cost
Jean-Louis Dusoet
Dominique Depdlet
Yves Daraad
Jean-Paul Darkax
André Demis
Paul Daniel:

Mme Janine Ecochard
Henri Emmanudli
Pierre Esteve
Claude Ria
Laurent Fables
Albert Fuma
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgea
Raymond Forai
Main Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Frsaçaixc
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Cuits
Claude Calumet
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Ganeeadis
Marcel Curante
Kamilo Gaia
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatel
Jean-Claude Gayssot
Claude Germe
Jean Glorauelli
Pierre Goldberg
Roger Gabier
Joseph Goermelon
Hubert Geai
Gérard Ceins
Léo Grétard
Jean Guipé
Georges Hage
Guy Herder
Edmond Hervé
Jacques Flache
Pierre HUM
Elle House
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huygbues

des nages
Gérard latta
Mme Marie Jacq
Mme Muguette

Jacquet

	

.
Frédéric Jdtoa
Jean-Pierre Jorxph
Noèl Joséplz
Charles Josselin
Main boulet
Emile Hoebl
Jean-Pierre Kacbeida
André Labarnire
Jean Ladurie
Jean Incombe
Pierre Lagune
André Lajolale
Jean-François

Laaurquc
Jérôme Lubert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire

Mme Michèle
Allio!-Made

M . Edmond Alpbaadéry
Mme Nicole Asaeline

MM.
René André
Philippe Aaberrr
Emmanuel Aubert
François d'Ambert
Gautier Aadiaot
Pierre Becket
Mme Roselyne

Becket
Patrick Balkasy
Edouard Ballatur
Claude Buste
Michel Ban«
Raymond Berne
Jr *quai Barrot
Dominique llaadb
Jacques Baud
Henri Bayard

Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Luirais
Jacques Larédriae
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leclair
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Gan«
Jean-Marie Le Gava
André Lejeue
Daniel Le Meer
Georges Lemoine
Guy Leagape
Alexandre Léanteff
Roger Léros
Alain Le Vert
Mme Marie-blottie

Liu:mua
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Lucie
Guy Lodiaot
Jeanny Largeou
Maurice

LoeisJospk-Dogaé
Jean-Pierre Lay!
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Main
Thierry Mandoa
Georges Marchais
Roger Mas
René Massai
Marius Masse
François Marot
Didier Mathan
Pierre Mauroy
Pierre Métais
Charles Metzinger
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Migaoa
Gilbert Millet
Claude Mique.
Gilbert Mitterrand
Marcel Motter
Guy k oejaloe
Gabriel Moatcharatoet
Robert Mangouste
Mme Christiane Mon
Ernest Maunoury
Bernard Naynl
Alain Néel
Jean-Paul Nsazi
Pierre Oetet
François Petrist
Jean-Pierre Pésiaut

Ont voté contre

François Bayrou
René Beaaeoet
Jean Bépalt
Pierre de Remouille
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Bene
Claude Binez
Jacques Bene
Roland Blum
Franck Borotra
Bernard Bossa
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Bouda
Lofe Bouvard
Jacques Bayrou
Jean-Guy Branler
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Broehard
Louis de Brelada

Jean-Claude Peyronnet
Michel Peut
Louis Pieraa
Christian Perret
Yves Pille!
Charles notre
Jean-Paul Piauebas
Bemard Retirant
Maurice Poercba
Jean Proveax
Jean-Jack Qseyraae
Guy Ravier
Alfred Recoin
Daniel Reiser
Alain Richard
Jean Riel
Gaston liard:
Jacques Riant
Roger Rimé«
Mme Dominique

Robert
Main Rodet
Jacques

Roger-Macbart
Mme Yvette Indy
René Bosquet
Mme Ségoléne loyal
Michel Salt -Mals
Philippe Saamams
Jean-Pierre Santa Ces
Jacques Sintra
Gérard Sasmsde
Robert Savy
Bemard Sebrebar

(Yvelines)
Roger-Gérard

5càwartzeaberg
Robert &Wiat
Patrick Sexe
Henri Sine
Mme Marie-Josèphe

Sable!
Michel Suabd
Bernard Tape
Jean Tardito
Yves Tanner
Jean-Michel Tee
Michel Tkaada
Fabien Thiéasé
Pierre-Yvon Triarei
Edmond Vacaat
Daniel Valllaat
Michel Vannerie
Emile Verranne
Théo Vlal-Marat
Pierre Victoria
Joseph Vidai
Yves Vidal
Main Vidailes
Jean Vittru
Marcel Mielleux
Jean-Pierre Worms
Emile Zaceareill.

Christian Cabal
Mme Denise Cube«
Jean-Marie Cars
Mme Nicole Outils
Jean-Charles CavaBlé
Robert Casai«
Richard Caaenre
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves CWraurd
Hervé lie Chante
Jean-Paul Cbarié
Serge Charles
Jean C srroppia
Gérard Claeaegset
Georges aunaie
Jacques Chirac
Paul Chollet
Pascal Cléesst
Michel Cotant
Daniel Colis
Louis CoWmin!
Georges Colombier

MM.

Ont voté pour
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René Coaaua Serge Franchie Didier Julia Charles Millon Ladislas Posiatennki Philippe Ségala
Main Corda Edouard Alain Juppé Charles Miossee Bernard Pons Jean Seitliager
Yves Coassait Frédéric-Dupont Gabriel Kaspereit Mme Louise Moreau Alexis Pot' Maurice Sergheraert
Jean-Michel Couve Yves Fréville Aimé Kerguéris Main

	

Moyne-Bressand Robert Poujade Christian Spiller
René Convelabes Jean-Paul Fuchs Christian Kert Maurice Jean-Luc Preel Bernard Stasi
Jean-Yves Cous Claude Gaillard Jean Kiffer Néeoa-Pwstala Jean Proriol Mme Marie-France
Henri Coq Robert Gaiky Claude Labbé Jean-Marc Nesae Eric Itaoslt Stirbois
Jean-Marie Oeillet Gilbert Gantier Jean-Philippe Michel Noir Pierre Rayul Paul-Louis Tenailloa
Olivier Dassault René Garrec Lscheuaud Roland Nungesser Jean . Luc Reitzer Michel Terrot
Mme Martine Henri de Castines Marc Laffineur Patrick 011ier Marc Reymau André Tbiea Ah Kou

Dagreilh Claude G'tilaol Jacques Laflear Charles Paccos Lucien Richard Jean-Claude Thomas
Bernard Debré Jean de Gaulle Main Lamassare Arthur Paecht Jean Rigaud Jean Tiberi
Jean-Louis Debré Francis Gea= Edouard Luirais Mme Françoise Gilles de Robiea Jacques Toubou
Arthur Dehaine Germain Gueltes Philippe Legra, . de Pasafies Jean-Paul Georges Tranchant
Jean-Pierre

	

Delalande Edmond Gercer Auguste Legros Robert Pandraud de Rua Serra Jean Uebendlag
Francis Delattre Michel Giraud Gérard Léoard Mme Christiane Papin François Rodeblolse Léon Vachet
Jean-Marie Dosante Jean-Louis Goa'dsff Arnaud Lepercq Mme Monique

	

Papou André Rosi Jean Valleix
Jean-François

	

Dealau Jacques Golorait Pierre Legoilk-r Pierre Panoplie José Rossi Philippe Yuesr
Xavier Dealas François-Michel Roger Leste Michel Pela-bat André Roaiaot Gérard Vipsoble
Léonce Deprez Maurice ligot Dominique Perbeu Jean Royer Philippe de Villiers
Jean Des plis Georges Corse Jacques Liaosry R- gis Perbet Antoine Rafeucht Jean-Paul Virnpoeil.
Alain Drupe' Daniel Goulet Gérard Losgnet Jean-Piere de Peretti Francis Saint-Ellier Robert-André Vivien
Patrick Devdjian Gérard Grignon Alain Madelin della Rom Rudy Salles Michel Voisin
Claude Dbisnin Hubert Grimault Jean-François Manant Michel Périard André Ssstisi Roland Vuflaese .
Willy Disséglio Alain Griotteray Raymond M'rcellia Francisque Purent Nicolas S'rko:y Aluyse Warboerrer
Eric Doligé François Claude-Gérard Marco Alain Peyrefitte Mme Suzanne Jean-Jacques Weber
Jacques Domiaati Grumeameyer Jacques Maadee-I.rss Jean-Pierre Philibert Sauvaigo Pierre-André Wilfzer
Maurice Douset Ambroise Gallec Jean-Louis Musa Mme Yann Plat Bernard Merdier Claude Wolff

Guy Dut Olivier Guichard Gilbert Matbien Etienne Pilate (Bas-Rhin) Adrien Zel er.

Jean-Michel Lucien Galchou Jean-François Mattei
Dubernard Jean-Yves Haby Pierre Mauger N'ont pas pris part au vote

Xavier Dugoin François d'Harcourt Joseph-Henri
Adrien De:rand Pierre-Rémy Houris Maijoica da Genet MM. René Galy-Dejean, François Léotard, Jean de Lipkowski

Georges PDnrand Mme Elisabeth Hubert Alain Mayond et Jean Oehler.
André Durs Xavier Humnit Pierre Mazeaud
Charles anse» Jean-Jacques Hyest Pierre Mélulperie Mises au point au sujet du présent scrutin
Christian Edred Michel Incluante Pierre Merli
Jean Fulala Mme Bernadette Georges Muais (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Hubert Falco Isaac-Sibilk Philippe Mestre du règlement de l'Assemblée nationale)
Jacques Furan Denis Jacgpat Michel Meylu
Jean-Michel Ferrand Michel Jacquemis Pierre Micaux Mme Denise Cacheux et M. Jean Oehler ont fait savoir qu'ils

Charles Fève Henry Jeaa-Rsptisie Mme Lucette avaient voulu voter « pour ».

François Filon Jean-Jacques Jegrs Micbaax-Cbevey MM. Emile Koehl et François Léotard ont fait savoir qu'ils
Jean-Pierre Foseber Main Jooeaau Jean-Claude Mignon avaient voulu voter « contre ».
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